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L ’ évolution du royaume rwanda des origines à 19 0 0 .

PRÉFACE

L’histoire du Rwanda est celle d’un royaume interlacustre 
typique et c’est le seul royaume pour lequel les données histo
riques ont été rassemblées en si grand nombre et étudiées avec 
autant de soin. Tout en travaillant sur certaines de ces sources, 
nous nous sommes aperçus que l’histoire du Rwanda n’avait 
pas encore été décrite sous* l’angle de l’anthropologie historique. 
En outre, il semble que toutes les histoires du Rwanda aient 
été systématiquement déformées par une fausse vision du réel. 
Le but de cet ouvrage est de donner du passé du Rwanda une 
image plus conforme à la réalité. Enfin, ce travail sera utile au 
chercheur qui risque actuellement de se perdre dans la profusion 
des sources et des détails et souhaite un plan général qui donne 
un sens aux découvertes de détail.

C’est tout cela qui nous amena à rédiger cette étude, dans 
laquelle sont évoqués d’abord les problèmes de l’historiogra
phie du Rwanda, celui des sources et celui de la chronologie. 
Puis deux chapitres sont consacrés à une esquisse succincte de 
l’évolution interne et externe du royaume du XVe siècle à 1900. 
La période coloniale n ’est donc pas comprise dans cet exposé.

C’est en tant que chef de centre et chercheur de l’Institut pour 
la Recherche Scientifique en Afrique Centrale que nous avons 
pu nous familiariser avec les problèmes du Rwanda qui sont 
traités ici. Ce travail comme tant d’autres n’aurait pas été écrit 
sans l’Institut, que nous tenons à remercier tout spécialement. 
Notre reconnaissance va également à nos collaborateurs afri
cains, clercs ou informateurs et aussi à l’Institute for Research 
in the Humanities de l’Université du Wisconsin où nous avons 
pu rédiger le manuscrit de ce mémoire.

Madison (Wis.), le 17 février 1961.



Les noms de lieux sont donnés en orthographe officielle, ce 
qui permettra au lecteur de les retrouver sans peine sur les cartes. 
Les autres substantifs sont correctement orthographiés du point 
de vue linguistique, mais l’indication de ton a été omise. En effet, 
le lecteur qui n ’est pas vraiment familiarisé avec la langue, ne 
saurait interpréter les signes diacritiques représentant les tons. 
Les rois sont mentionnés dans le texte par leur nom propre. 
On trouvera le nom de règne au tableau chronologique de la 
dynastie royale à côté du nom personnel.



CHAPITRE I

LE PASSÉ DU RWANDA ET CE QU’EN FONT 
SES HISTORIENS

Ce chapitre est consacré à l’historiographie du Rwanda. En 
effet, quelques œuvres de synthèse ont déjà été publiées sur 
l’histoire de ce pays. Nous tenterons de démontrer, dans une 
première section, qu’elles se situent toutes dans une même 
tradition de pensée et qu’elles dérivent toutes des traditions 
de cour. Toutes sont déformées dans le même sens et la défor
mation s’accentue avec le temps. Dans la seconde section, nous 
donnons un aperçu de l’histoire du Rwanda telle qu’elle a été 
présentée par ces auteurs, ce qui fournira un point de départ 
commode aux discussions des chapitres suivants.

1. L e s  h ist o r ie n s  d u  R w a n d a .

Les premiers historiographes du Rwanda étaient les grands 
seigneurs vivant à la Cour de leur roi. Pour eux, le passé du 
Rwanda était l’histoire d’un progrès pratiquement ininterrompu 
d’un peuple élu, les Tutsi, dont la dynastie royale descendait 
du ciel. A partir des pâturages du noyau primitif, le Rwanda 
s’est étendu et a continué à s’étendre, parce que sa noblesse et 
sa dynastie étaient plus douées qu’aucune autre pour la guerre 
et pour le gouvernement des hommes. « Le Rwanda attaque », 
dit le proverbe, « il ne saurait être attaqué ». C’est pourquoi 
ces historiens mettaient l’accent sur les conquêtes du pays, 
diminuaient l’importance des revers subis, ne portaient guère d’in
térêt aux développements internes des structures sociales et 
politiques et tiraient de leur histoire la justification du système 
de castes existant, le mépris pour les Hutu assujettis, la condes
cendance envers les peuples tutsi voisins et, enfin, le sentiment



confortable d’une supériorité intellectuelle et morale à nulle 
autre pareille.

Les premiers Européens arrivés au Rwanda s’adressèrent tout 
naturellement à la Cour et les premiers historiographes euro
péens prirent leurs renseignements à cette source-là. Malheu
reusement ils reprirent également une grande partie de cette 
interprétation de l’histoire. Malgré le fait que différents auteurs 
se penchèrent sur le passé du Rwanda, l’historiographie ne 
montre point de ces querelles acerbes, mais illuminantes, entre 
tenants de vues différentes. L’historiographie du Rwanda se 
conforme à une tradition constante et, d’auteur en auteur, les 
histoires du Rwanda deviennent plus sophistiquées et plus 
détaillées mais se conforment toujours au même modèle ori
ginal. Ceci s’explique en partie du fait que la majorité des au
teurs vivaient dans la même communauté, celle des RR. PP. 
Blancs, mais surtout du fait que tous avaient été fortement 
influencés par les milieux de la Cour.

Le premier auteur qui publia une histoire du Rwanda fut 
le R. P. P a g è s . Dès 1927, il fit paraître une série d’articles dans 
la revue Congo qu’il reprit et compléta en un livre Un royaume 
hamite au centre de l ’Afrique, publié en 1933 [22] *. Dans cet 
ouvrage, l’auteur présente pour la première fois une vue d’en
semble sur l’histoire du Rwanda. Il cite ses sources, surtout la 
généalogie royale et les récits historiques, tels qu’il les avait 
puisés surtout dans les milieux de la Cour. Du fait qu’il restait 
très proche de ses sources, sa vue d’ensemble sur l’histoire du 
pays resta cependant assez floue. Mais c’est également cette 
qualité qui fait la vraie valeur de l’ouvrage.LeR. P. P a g ès  
était un esprit ouvert ; il se permettait facilement de critiquer 
ses sources, de les introduire comme mythes ou légendes. Son 
attitude envers le sujet est bien exprimée dans sa préface :

« Lire ces pages et les déchiffrer sera l’œuvre de l’avenir. Notre tra
vail n’est qu’une ébauche, une sorte d’essai de monographie. Pour ne 
pas s’exposer à recourir au subterfuge du raisonnement et pour éviter 
des affirmations téméraires, nous avons préféré donner avec les tradi
tions authentiques, les légendes elles-mêmes ou leur résumé. Au 
lecteur de tirer les déductions ou les conclusions qui s’imposent. » 
[22, p. 3]

(*) Les chiffres entre [ ] renvoient à la bibliographie in fine.



Il faut dire qu’il réussit pleinement dans son but.
Quelques années après la parution de cet ouvrage, un his

torien de métier, le chanoine D e  L acg er , fut invité à rédiger 
un ouvrage sur le Rwanda qui serait la synthèse de toutes les 
informations ethnographiques et historiques recueillies par les 
RR. P P . Blancs. Il écrivit : I. Le Ruanda ancien [4] et II. Le 
Ruanda moderne qu’il publia en 1939 et 1940. Doté d ’un esprit 
de synthèse et d’une logique remarquable, il écrivait dans un 
style élégant et précis. L’histoire de France lui étant familière, 
il entrevit des parallèles entre la France et le Rwanda et présenta 
l’évolution du Rwanda comme un développement à partir d ’une 
« île de France », dans un système féodal, jusqu’à une monarchie 
éclairée, comparable aux états du X VIIIe siècle européen. 
Cette vue était une sophistication de l’histoire du pays telle 
qu’elle était interprétée à la Cour. Malheureusement, le chanoine 
n ’avait pas eu un contact direct prolongé avec ses sources et 
n ’avait pu se rendre compte de la déformation qu’elles offraient. 
L’effet de cette synthèse si bien construite et si bien présentée 
fut que personne ne l’a jamais mise en question, depuis lors. 
D’ailleurs, elle s’alliait bien avec les travaux antérieurs du R. P. 
P a g è s , qu elle précisait dans ce qu’ils avaient de flou.

En 1935, le R. P. Van Ov e r sc h e l d e , alors supérieur de 
la mission d ’Astrida, attira l’attention d’un jeune abbé rwandais, 
l’abbé A. K agam e  sur la valeur des poésies dynastiques du 
Rwanda [11, p. 17]. Dans la suite, cet abbé se passionna pour 
l’histoire et commença à récolter et à publier de nombreux 
travaux. Son premier ouvrage, écrit en 1943, s’intitula Inganji 
Karinga ou « le tambour vainqueur » le sens du titre étant « le 
royaume invincible ». L’abbé A. K agam e  avait participé à cette 
tradition missionnaire des Pères blancs, mais il participait 
également à la culture et aux préjugés des milieux de la Cour. 
É tant Rwandais, il se rendit compte que, jusque là, on n ’avait 
utilisé qu’une fraction des sources disponibles et son mérite fut 
d’explorer dans la littérature orale toutes les sources qui pou
vaient éclairer l’histoire. De ce fait, il récolta de nombreux 
détails nouveaux sur l’histoire du pays et devint en peu de temps 
l’autorité incontestée en ce domaine.

Impressionné par tous les faits nouveaux que publiait pério
diquement cet auteur, personne ne remarqua l’influence pro-



fonde des préjugés qui conditionnaient de plus en plus ces ou
vrages. En tait, l’abbé A. K ag am e , reprenait sans les mettre 
en question, les opinions des milieux dirigeants de son pays sur 
des points aussi importants que la valeur de ses sources et le 
sens de l’histoire. Son article Le code ésotérique de la dynastie 
du Rwanda illustre ceci peut être plus qu’aucun autre de ses 
écrits. La tradition des abiiru, les gardiens de ce code, ne pou
vait se tromper, ne pouvait jamais être falsifiée. Les prétentions 
de ces gardiens, à savoir qu’ils réglaient à l’avance le cours de 
l’histoire des règnes, que l’histoire est cyclique, étaient éga
lement retenus sans beaucoup de sens critique. Cette attitude 
n’a rien d’étonnant car l’abbé K ag am e , comme le prouve la 
lecture à’Inganji Karinga, qui s’adresse aux lecteurs ruandais, 
est un ardent nationaliste dans la ligne des partis conservateurs ; 
la grandeur du Rwanda réside dans son histoire, dans ses insti
tutions presque parfaites et dans son sens moral élevé plus 
que tout autre. Entraîné par des aspirations plus larges, il 
a souvent oublié que le premier devoir de l’historien est de 
savoir résister à ses enthousiasmes. Son grand mérite cependant 
est d’avoir ouvert la voie à l’utilisation de nouvelles sources 
et à avoir enrichi nos connaissances de détail.

L’abbé K agam e  eut une grande influence sur deux auteurs 
suivants : le R. P. D elm as qui publia en 1950 une Généalogie 
de la noblesse du Ruanda [5] et M. d ’ARiANOFF qui écrivit en 
1952 une Histoire des Bagesera, souverains du Gisaka [3]. Les 
deux auteurs reconnaissent d’ailleurs son influence sur leur 
œuvre [5, p. 6 ; 3, pp. 14, 15, 40]. Au surplus, l’influence de la 
Cour du Rwanda est très forte sur l’œuvre du R. P. D e l m a s . 
On s’en rend compte par l’objet même de l’ouvrage. Nous ne 
résistons pas au désir de citer le passage suivant de son intro
duction :

« C’est surtout depuis 1940, date de notre nomination à Nyanza, 
la capitale indigène, ce phare qui domine le royaume hamite, où se 
rencontrent et s’affrontent toutes les vedettes indigènes... que notre 
documentation, jusqu’à cette époque restée éparse et sans autre but 
que notre intérêt personnel a pris corps [5, p. 6]. »

Elle décrit en effet cette déformation systématique qui a 
entaché tous les ouvrages discutés.



Cette déformation fut si marquée que personne ne prêta 
beaucoup d’attention à Y Historique et chronologie du Ruanda 
qui parut en 1956 [28]. C’est un ouvrage collectif, consacré à 
l’histoire de l’administration belge au Rwanda, mais il contient, 
pour chaque territoire, un résumé des pièces administratives 
ayant trait à l’histoire précoloniale de ces régions. Les sources 
dont dérivent ces pièces, sont des sources locales, souvent peu 
influencées par l’histoire officielle de la Cour. E t le résultat en 
est que presque chaque page de ce livre est en contradiction 
avec le credo officiel surtout en ce qui concerne la conquête des 
différentes parties du pays et leurs organisation. Pourtant, 
personne ne nota ces contradictions flagrantes et l’abbé K ag am e , 
dans ses œuvres ultérieures, ne cite même pas ce livre. Celui-ci 
démontra encore que les traditions locales ne remontent guère 
au-delà de la septième ou de la huitième génération dans le 
passé. Mais le point ne fut pas relevé, ni dans cet ouvrage, ni 
dans celui du R. P. D e lm a s , qui le démontre inconsciemment 
pour les traditions familiales. Ceci est vraiment étonnant et 
prouve les suspicions que nous avions déjà eues en constatant 
l’unité et la tradition dans l’historiographie du Rwanda.

Dans la section suivante, nous donnons l’opinion traditionnelle 
sur l’histoire du Rwanda avant de consacrer le reste de cet 
ouvrage à l’exposé d’une interprétation du passé du Rwanda 
que nous croyons plus correcte.

2. L ’H isto ire  d u  R w a n d a  d ’a p r è s  se s  h is t o r ie n s .
L’aperçu suivant de l’histoire du Rwanda, telle qu’elle est 

exprimée par les différents auteurs qui en ont traité, suit de 
près l’exposé de l’abbé A. K agam e  dans son Histoire du Rwan
da [14]. En effet, cet opuscule résume les opinions du R. P . 
P agÈs et du chanoine d e  L acger  tout en corrigeant certains 
détails de fait et en résumant la position de l’abbé K agam e  
lui-même telle qu’elle était en 1958.
a) Origines du Rwanda.

La dynastie des Banyiginya, qui règne actuellement sur le 
Rwanda, a de très lointaines origines. Elles nous sont transmises 
sous la forme d’un poème épique appelé « Récit des origines ».



Ce poème montre que l’ancêtre K ig w a  est né au ciel et des
cendit sur terre dans la région du Mubari, actuellement dans le 
Parc National de la Kagera. Là, régnait K a b e ja  de la dynastie 
des abazigaaba qui accueillit bien le nouveau venu. Mais le 
fondateur de la dynastie fut G ih a n g a , dont on dit qu’il a inau
guré la vache et le tambour. G ih a n g a  créa un empire compre
nant tout le territoire actuel du Rwanda et quelques contrées 
voisines comme le Bushi et le Buhunde [15, V], Probablement, 
d’ailleurs, il ne fut que le dernier roi d ’une série qui avait pro
gressivement créé un empire aussi grand. Il introduisit un céré
monial royal appelé Yubwiiru, et jeta ainsi les bases des tradi
tions concernant la royauté. A sa mort, il divisa son empire entre 
ses fils qui reçurent le Bushi, le Bushuubi, le Bugesera et le 
Rwanda en partage. Chacun d’entre eux organisa son royaume 
et son ubwiiru correspondant. Mais, légalement, le royaume du 
Rwanda restait l’aîné d'entre eux et ils devaient un certain 
hommage à ses rois. G ih a n g a  fut suivi d’une série de dix rois 
appelés « les rois de la ceinture » ou « les rois de la peine », parce 
qu’ils eurent à organiser et à  gouverner un petit territoire aux 
bords du lac Mohasi qui fut dans la suite le berceau du Rwanda 
moderne. Certains de ces rois ont donné naissance à  de grandes 
lignées tutsi et l’un d’entre eux serait l’ancêtre de la dynastie 
rundi (1).
b) Première expansion du Rwanda.

A partir du roi R ug anzu  B w im b a , les sources d evien n en t  
plus nom breuses. Ce roi a v a it m arié sa  sœ ur à K im e n y i I Mu sa y a  
du royaum e v o is in  du G isaka, sous la  con tra in te  d e sa  m ère e t  
de son  oncle m atern el. M ais les d ev in s a v a ien t p réd it que si un  
en fan t n a issa it de R o bw a , la  sœ ur de B w im b a , celu i-ci a n n e 
x era it le R w an d a  au G isaka. Pour prévenir ceci, B w im b a  décid a  
de s ’offrir en  umutabaazi ou lib érateu r défensif pour sau ver son  
p ays. I l se fit tu er par les G isakiens à  ce t effet. I l ex iste  u n e d is
position  de Yubwiiru ou  code ésotérique, légu é par G ih a n g a  selon  
lequ el, dan s certain es circonstances, n o ta m m en t en  tem p s de

(*) Ceci est l’opinion des Rwandais. Les Rundi, plus qualifiés pour juger de 
cette manifestation d’impérialisme rwanda, la rejettent et un examen des sources 
leur donne raison.



guerre, il p eu t être nécessaire que le p ays offre la  v ie  d ’un ou  de 
plusieurs h a u ts  n o tab les ou  m êm e rois. C eux-ci se ren den t d eva n t  
l ’ennem i, v ê tu s  d ’insign es ind iq uan t leur s ta tu t de v ic tim es  
prop itia to ires e t se fo n t tu er par lui. Il ex iste  d eu x  catégories  
de ces « libérateurs », les abacengeri ou  libérateurs offensifs, e t  
les abatabaazi ou libérateurs défensifs, su iv a n t que le  b u t à 
atteind re e st la  défense du  R w and a ou l ’an n ex ion  d ’un p ays  
vo isin  [11, p. 52, n ° 24] (1). A  la  m ort d e B w im b a, sa  sœ u r se 
su icida  e t l ’héritier prédit par les  d ev in s m ouru t avec  elle. E lle  
aussi é ta it  umutabaazi. Le roi su ivan t, R u g w e , v en g ea  son père 
en fa isan t tu er K im e n y i e t occu pa la  co lline d e K iga li qui 
app arten ait au roi du  B ugesera, N s o r o  B ih em b e . Il réu ssit à  
épouser la  fem m e de B ih e m b e , qu elques heures a v an t celu i-ci 
e t  engendra avec  elle  son successeur M u k o b a n y a . A v ec  M u k o-  
b a n y a  il conq uit en su ite  les provinces d u  B uriza , du  B u m bogo  
e t du  R uk om a. Sous le règne de M u k o b a n y a  eu t lieu  un e in v a 
sion des N yoro , m ais après d es revers in itiau x  d es R w anda, 
au cours desq uels le prince héritier S e e k a r o n g o r o  fu t b lessé  
en  ta n t q u ’umutabaazi, les N yoro  fu rent ta illé s  en  p ièces, non  
sans avoir in cen d ié  la  cap ita le  K iga li e t avoir em porté un  riche  
b u tin  b ov in . S e e k a r o n g o r o  succéda à M u k o b a n y a  e t conq uit 
le N d u ga. M ais en su ite  il eu t a souten ir un e d eu x ièm e invasion  
nyoro. I l aban donn a le  G isaka e t le B u gesera  qui dem an d aien t 
son  a lliance e t  retraita  avec  son arm ée, to u te  la  p op ulation  du  
p a y s e t to u t le  b éta il vers le  B u sh i au x  environs actu els de B u k avu . 
L à il eu t une m alheureuse b a ta ille  avec  les Sh i et décid a  de  
reconquérir le R w and a. E n v o y a n t son fils F o r o n g o  en umu
tabaazi, i l  réu ssit à faire rebrousser ch em in  au x  N yoro  e t  réoc
cupa son p ays y  com pris le N d u ga  où M a sh ir a , un  d evin  célèbre  
fils du  roi précéd ent, N k u b a , s ’é ta it  réinsta llé . M ais il  perdit 
la  région de K iga li au G isaka. T oujours sous son  règne, le  R w and a  
con q u it les provinces du K ibari, du  B u k o n ya  e t du  B ugarura, 
dan s la  région de R uhengeri. Il eu t un  fils G ah im a d ’une fem m e

(l) Personne n’a souligné que cette théorie explique élégamment la mort 
de personnages importants sur le champ de bataille. C’est une belle technique 
d’interprétation « après coup ». En fait il devient très difficile de savoir si des 
o libérateurs » ont jamais été envoyés réellement sur le champ de bataille ; dans 
ce cas, on peut parler de réinterprétation des événements et on peut accepter 
qu'il y  eut un libérateur.



qui était la fille du roi du B u h a  supérieur. G a h im a  annexa tout 
le versant oriental de la dorsale Congo-Nil jusqu’aux volcans, 
ainsi que le Bwishaza et le Rusenyi. Le Rwanda atteignait le 
lac Kivu. Il attaqua également le Bungwe, dans la région ac
tuelle d’Astrida, mais ne parvint pas à battre le roi de ce pays. 
A sa mort ses fils C y a a m a t a r e  et J u r u  commencèrent une 
guerre de succession malgré le fait que les abiiru avaient désigné 
C y a a m a t a r e  comme successeur. J u r u  fut tué, mais son frère 
B a m a r a  et leur oncle B y i n s h i  continuèrent la lutte. Ils s’allièrent 
à N s i b u r a ,  roi du Bushi et N z i r a  d e  M u r a m ir a ,  roi du Bugara (1). 
N d a h i r o  trouva la mort sur le champ de bataille et les vain
queurs se partagèrent le pays. Mais les abnru avaient prévu 
cette fin tragique et avaient envoyé le prince héritier au Karagwe 
chez sa tante paternelle. Le tambour dynastique tomba cepen
dant aux mains des ennemis.
c) La conquête des régions occidentales et méridionales.

Le pays occupé par l’ennemi resta onze ans sans faire la fête des 
prémices prévue dans l’ubwiiru. Mais après cette époque, le 
successeur N d o o r i  revint du Karagwe sur la demande des 
abiiru et fut introduit en secret à Gatsibu au Ndorwa et nanti 
d ’un nouveau tambour dynastique. De là il fit campagne contre 
B y i n s h i  qu’il tua, et contre N s i b u r a  qui mourut au Bugesera à la 
suite de la magie déployée par les abiiru (2). Ensuite, grâce à sa 
vaillante armée, il défit et tua pratiquement tous les petits 
chefs hutu du territoire actuel du Rwanda et annexa leurs pays. 
Il conquit également le Burwi, un petit royaume dans le terri-

{}) Le Bugara avait été conquis par M u ta b a a z i ,  selon A. K a g a m e  [15, p. 7, 
n° 13] et voilà que deux règnes après lui un roi de Bugara s’allie aux ennemis 
du Rwanda. La contradiction vaut la peine d’être relevée.

(*) Ces abiiru avaient pris le placenta de N s ib u r a  à sa naissance et l ’avait 
fixé par des piquets aiguisés des deux bouts dans un endroit donné du Bugesera. 
Ils savaient que N s u b ir a  passerait par là après sa conquête du Ruanda, qu’il 
trébucherait sur un des piquets aiguisés et s’y  blesserait mortellement. Ce qui 
arriva. Dans Inganji Karinga [15, VII, n° 69], A. K ag am e  rejette cette légende 
en disant : n Même si un pieu avait la malice et la patience d’attendre N s ib u r a ,  
il ne pourrait avoir la longévité nécessaire et être encore un pieu aiguisé après 
tant d'années. Il se serait effrité ». Il est typique qu’il ne relève pas le fait que les 
abiiru ne pouvaient savoir des années à l’avance ce qui allait se passer. Ses 
lecteurs sont trop convaincus de ces pouvoirs des abiiru pour qu’il les mette 
sérieusement en doute. Lui-même leur attribue aussi beaucoup de pouvoirs.



to ire d ’A strida. R ev en an t du  K in yaga , il se fit pou rtant tuer  
dans une em buscade ten d u e par les m ontagnard s du  B w ishaza . 
Son successeur S e e m u g e sh i eu t qu elqu e difficulté à  se faire 
intron iser officiellem ent, parce que Yumwiiru responsable, 
en nem i personnel de la  R ein e Mère, é ta it  de m au vaise  vo lon té . 
A ussi d écréta-t-il q u ’à l ’avenir tro is abiiru sera ient responsables  
de la  succession  roya le e t non  p lu s u n  seul. M u ta r a  S e e m u g e sh i  
conq uit les trois royaum es restan ts dans le territo ire d ’A strida, 
le B u sanza, le B u fu n d u  e t le B u ngw e. I l fit un  p a cte  d ’am itié  
avec le souverain  du  B urundi, qu i é ta it d even u  son  vo isin , e t  
o b tin t de celu i-ci u n  poèm e fam eu x  qu i passa  dans Yubwiiru. 
Il réform a d ’ailleurs sérieusem ent ce tte  in stitu tio n  en d éterm i
n a n t l ’ordre de succession  des cinq  nom s d yn astiq u es : M utara, 
K igeri, M ibam bw e, Y u h i e t  C ÿilim a, e t en  d éta illan t les céré
m onies ésotériqu es a ttach ées à ch aq ue nom . C’é ta it de la  p lan i
fication  d yn astiq u e à grande éch elle, p u isq u ’elle s ’é ten d a it sur  
la  p lu part d es p révisions à  quatre génération s e t pour cer ta in s  
d éta ils  à  h u it (a). N y a m u h e sh e r a , son  successeur, reprit la  
région d e K iga li au  G isaka, é ten d it son  royaum e dan s le  nord  
ju sq u ’au lac  E douard . Son successeur G is a n u r a  fu t u n  roi ju ste  
e t  sage, qu i fu t su iv i par M azim paka, u n  roi p oète . C elui-ci fit 
m assacrer pour une raison fu tile  to u s les m em bres du  clan de sa  
m ère e t  brûler d eu x  de ses fem m es. Ces cru autés n ’é ta ien t q u ’un e  
m an ifesta tion  de troubles m en ta u x  qui s ’aggravèrent par la  
su ite  à  u n  p o in t te l  que l ’on d u t nom m er son fils R w a a k a  à  la  
régence du  p ays. P en d an t son  règne, N t a r e ,  roi du  B u ru ndi, 
en vah it le  R w an d a, m ais occu pant le  territoire actu el d ’A strida  
il tom b a  m alade et m ourut sans regagner son p ays. A près la  
m ort de Y u h i, son fils R w a a k a  fu t m ain ten u  au p ou voir p en 
dan t se ize  ans e t p r it le  titre  royal de K a r e m e e r a  I m ais i l  n e  
fu t pas in tron isé par les abiiru, qu i avaien t désigné com m e suc
cesseur son  frère R u j u g ir a ,  en ex il au G isaka. A près ces seize  
ann ées, R w a a k a  fu t a tte in t du  p ian , considéré com m e un e  
m alad ie h on teu se , e t il abd iqua. R u j u g ir a  fu t alors in tron isé.

(*) A. K a g a m e  ne relève pas l ’improbabilité d’une prévision de l ’alternance 
des noms Mutara et Cyilima toutes les quatre générations, établie huit générations 
à l’avance. Il accepte sans discussion la tradition de Yubwiiru à ce sujet. Il ne 
se rend pas compte que cette « règle » est une addition plus récente du code, 
destinée à expliquer cette irrégularité. Ceci n’est qu’un exemple du manque de 
sens critique de cet auteur quand il traite des traditions de l'ubwiiru.



d) La conquête des royaumes tutsi dans l ’est.
L orsqu’il reprit le  p ays à son frère R w a a k a , R u ju g ir a  in tro 

n isa  sa  ta n te  T u r ir a  com m e R eine-m ère, car on croyait qu e sa  
propre m ère a v a it é té  tu ée  par le bourreau de Mazim paka  sur 
l ’ordre de celui-ci. M ais B u s k y e t e , un T w a, le  bourreau en  
q u estion , l ’a v a it cachée pend an t to u tes  ces années e t il la  ram ena. 
E lle  fu t au ssitôt in tron isée e t B u s k y e t e  fu t anob li par le roi. 
R u ju g ir a  eu t à faire face à  une coa lition  du B urundi, du  G isaka  
et du N dorw a contre lui. A y a n t organisé ses arm ées, il résista  
d ’abord à l ’a ttaq u e du  B urundi. L ibérateurs e t contre-libéra- 
reurs se succédèrent dan s les d eu x  arm ées, y  com pris du  côté  
du R w anda, Gih a a n a , le fils du roi, e t ch ez les R un di, le  roi 
Mutaag a  lu i-m êm e. A près la  m ort de Muta a g a , la  frontière  
fu t fixée sur la  rivière A kan yaru  où elle  est toujou rs restée. 
E n su ite , R u ju g ir a  a ttaq u a  le N dorw a e t le  G isaka, d on t il 
an n exa  des parties im portantes. Sous son successeur N d a b a r a s a , 
le N dorw a fu t conquis, a insi que le M ubari. D es cam pagn es au  
G isaka n e furent pas su iv ies d ’un  grand succès. S e e n t a a b y o  
succéda à N d a b a r a sa , m ais eu t à  com battre son  dem i-frère  
Ga t a r a b u h u r a  qui d u t s ’enfuir au G isaka. Se e n t a a b y o  an n exa  
la  m o itié  nord du B ugesera  d on t la  partie m érid ionale a v a it  
été  an n exée par le  roi du  B urundi. Sur ces entrefa ites, un e ép i
dém ie de variole ravagea le G isaka e t  S e e n t a a b y o  fit ferm er  
les frontières du  p ays. M ais par personne interposée, Gatara
b u h u r a  lu i en vo y a  un e étoffe de ficus con tam in ée e t Se e n 
t a a by o  con tracta  la  m alad ie e t en  m ourut. Ga t a r a b u h u r a  
rentra au p ays, groupa ses partisans e t v o u lu t tu er Ga h in d ir o , 
u n  to u t jeu ne bébé successeur d e S e e n t a a b y o . M ais l ’oncle du  
roi, S eem ug aza , b a tt it  Ga t a r a b u h u r a  qu i d u t fuir, fu t pour
su iv i, pris e t exécu té . Par après, S eem ug aza  perdit la  con fian ce  
du roi et d u t s ’exiler. V ers la  fin du règne, un  autre favori, 
R u g a a ju , exerça  un e influence p u issan te dan s le royaum e. 
Ga h in d ir o  réoccupa le  N dorw a qu i s ’é ta it  révolté, m en a  ca m 
pagne contre le B u sh i e t contre le B urundi sans grand succès. 
Son successeur R w oogera  fit exécu ter R u g a a ju  e t  an n ex a  
le  G isaka qu i s ’é ta it d ’ailleurs d iv isé  en  trois provinces du rant 
l ’époque précédente.



e) R w a a b u g ir i, le dernier conquérant.
Le successeur de R w o o g era , R w a a b u g ir i, fut un grand 

guerrier. Il mena d’abord une campagne contre le Ndorwa et 
ensuite une guerre contre l’île d’Ijwi, après quoi il eut à inter
venir dans la lutte que des factions rivales se faisaient à la Cour 
et les extermina toutes les deux. Puis il nomma son fils R u ta- 
r in d w a  comme co-régnant, malgré l’opposition des abiiru 
qui prévoyaient des ennuis (?). Il mena ensuite deux campagnes 
contre Ijwi qu’il annexa et quatre autres contre le Bushi qu’il 
ne put achever de conquérir. Il mena encore une campagne 
victorieuse contre le Nkore. C’est sous son règne que les premiers 
Arabes firent leur apparition dans la vallée de la Ruzizi et que 
le premier Européen visita le. Rwanda, en 1894. Le successeur 
de ce roi énergique fut R u t a r in d w a , qui fut tué à Rucunshu, 
un an après son accession, par les partisans de la reine-mère 
qui voulait introniser son fils Mu s in g a . Celui-ci dut mater 
des rebellions dans les provinces et s’occuper de parer aux in
trigues de cour dirigées contre les grands dignitaires qui déte
naient le pouvoir. Sous son règne, l’administration allemande 
et, après elle, l’administration belge, occupèrent le pays et lui 
donnèrent un régime colonial.

Telle est donc l’histoire du Rwanda, vue par les auteurs 
précédents. Le découpage en périodes, par exemple, n ’est pas 
original à K agam e mais remonte à d e  L acg er . Celui-ci la pré
sente comme suit :

« En résumé l’évolution historique du Ruanda hamite et de sa 
dynastie munyiginya, telle qu’elle ressort de la tradition orale de 
Cour et si on la dégage des fioritures fabuleuses et anecdotiques, 
figure une courbe ascendante, continue et régulière et comporte 
quatre étapes que l’on peut présenter comme suit :

1. Constitution d’un noyau homogène et intitution d’une monarchie 
héréditaire au XVe siècle au plus tard (...) ;

2. Première expansion par delà le fleuve Nyabarongo dans le Centre 
du pays au Nduga-Marangara vers le XVe siècle(...) ;

(l) A. K a g a m e  ne se rend pas compte que ce détail est de nouveau une justifi
cation explicative d’événements non prévus dans le code. En fait, le nouveau 
favori de M u sin g a , K a b a a r e ,  tua tous les abiiru qui ne se déclaraient pas en 
faveur du nouveau roi et répudiaient ainsi celle de R u t a r in d w a .
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3. Mouvement général d’agglutination plus ou moins spontanée 
des multiples toparchies bahutu des Rukiga ou Haut-Pays, autori
sant l’appui aux frontières actuelles de la Rusizi, du lac Kivu et de 
la chaîne des Birunga, qui est dépassée et ainsi création du Ruanda 
unitaire (...);

4. Réunion des états batutsi de la région orientale (...).
Au terme de cette évolution de cinq siècles, toutes les terres où l’on 

parle le kinyaruanda et tous les groupes de la dispersion mututsi 
dans la moitié nord de l’Abyssinie des Grands Lacs, se trouvent fondus 
en un même état et sous un même tambour, évolution, qui, sous une 
image réduite, répète le schéma de la formation des grandes unités 
nationales en Occident » [4, p. 104].

Les auteurs mettent l’accent sur les conquêtes et l’organi
sation d’un Rwanda unitaire. K a g a m e  ajoutera à ces thèmes 
majeurs l’emphase sur le code ésotérique et sur le fonctionnement 
de Yubwiiru, mais ne change rien aux perspectives décrites ici. 
Aucun auteur ne s’est donc penché sur le problème de révolu
tions des institutions de l’É tat, ni sur celui de la nature réelle 
de ces conquêtes dont se vante la tradition de Cour. E t il nous 
semble que ce n’est qu’en s’attelant à cette tâche, que l’histo
rien peut corriger les excès de cette histoire officielle et dy
nastique. Il doit replacer le phénomène de l’évolution du Rwanda 
dans une perspective qui, pour être d’une moins belle ordon
nance, moins hiératique et majestueuse, en deviendra plus 
réelle et peut être plus vivante.



CHAPITRE II

LES MATÉRIAUX DE L’HISTOIRE DU RWANDA

Avant d’aborder l’analyse des grandes lignes de l’histoire 
du Rwanda, nous devons examiner d’abord les sources qui nous 
permettent de la décrire. Celles-ci sont toutes des traditions 
orales, appartenant à des genres fort différents les uns des autres. 
Nous présenterons ces différents genres en soulignant, pour 
chacun d’eux, quel est son apport particulier à nos connais
sances. Nous terminerons le chapitre par une discussion des 
attitudes rwanda envers l’histoire, qui se retrouvent dans toutes 
les sources et leur confèrent la déformation déjà signalée.

I. U n e  t y p o l o g i e  d e s  s o u r c e s .

Les Rwandais distinguent différents types de littérature orale 
et désignent leurs documents oraux par une nomenclature qui 
se réfère aux genres littéraires auxquels les différents types 
appartiennent. L’accent n ’est donc jamais mis chez eux sur le 
caractère vraiment historique de la source, sauf dans le cas de 
récits historiques ibiteekerezo, qui sont distingués des récits 
non historiques, imigani et des récits d’histoire récente, amakuru 
ou « nouvelles ».

Malgré cette base littéraire, leur classification peut servir 
à une typologie des sources. Nous prévoyons simplement des 
catégories supplémentaires là où elles sont jugées nécessaires. 
Le tableau suivant présente en résumé une typologie des sources 
dont la discussion détaillée suit.
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2. L e s  récits h ist o r iq u e s .

a) Ibiteekerezo.
Ce nom s’applique à tous les récits historiques, relatant des 

événements supposés anciens, sans tenir compte du milieu 
dans lequel ils se transmettent, ni de leurs caractéristiques 
historiques spéciales. Le nom s’applique aussi en Rwanda aux 
commentaires de Yubwiiru que nous classons parmi les poèmes. 
Les autres ibiteekerezo peuvent être groupés en deux classes : 
les ibiteekerezo sans plus, qui relatent des faits d ’histoire géné
rale du Rwanda, et les ibiteekerezo byi ’imiryango «récits des 
familles » ou histoire familiale [16, pp. 31-34 et 42-44]. Les récits 
généraux doivent être subdivisés en deux groupes : les récits 
officiels, créés et transmis à la Cour et les récits populaires dont 
les origines sont diverses.

Les récits généraux officiels sont de vrais récits et non, comme 
l ’abbé K a g a m e les présente, des poèmes guerriers épiques [16, 
p. 42]. Leur forme est cependant variable. La plupart sont de 
vraies narrations suivies. D’autres sont caractérisés par l’in
clusion de passages poétiques récurrents. Ceux-ci ne sont rien 
d’autre que les ibyiivugo des personnes dont on parle. Leur 
récurrence donne une allure hiératique au récit. D’autres encore 
sont des narrations plus condensées, apprises par cœur, pouvant 
même être chantées ou non. Elles se distinguent de poèmes par 
le fait qu’elles n’emploient que le langage courant. Un volume 
d’ibiteekerezo, paru récemment, permettra au lecteur de se 
familiariser avec le genre [2],

Ces récits sont contés par des personnes qui les ont appris 
systématiquement de leurs pères ou de leurs voisins. Ils ne sont 
pas cependant spécialistes, dans le sens qu’ils ne jouissent pas 
de privilèges officiels ou d ’un statut spécial. Leur intérêt à ap
prendre ces récits provenait du fait qu’ils pouvaient se pro
duire aux veillées chez les chefs et à la Cour, et s’attirer ainsi 
les bonnes grâces de leurs auditeurs. Cela leur rapportait souvent 
des récompenses ou leur permettait de conclure un contrat 
de vasselage avec le chef. Car ce sont les petits Tutsi ou les 
Hutu importants qui les apprennent surtout et ce, en vue de 
s’enrichir chez un patron ou de chercher sa protection. Mais



les grands du royaume les connaissent également d’ouïe. Ils ne 
savent pas les réciter en détail, car ils ne les ont pas appris sys
tématiquement, mais ils savent donner un aperçu général de 
l’histoire du Rwanda, basé sur ces récits. Ceux qui en connais
sent le plus et qui les transmettent le plus soigneusement sont 
les abiiru, dont une des obligations est de connaître l’histoire 
du royaume.

Ces récits sont officiels dans le sens que leur origine remonte 
à une rédaction officielle d’événements choisis. Ils étaient 
composés d’une des deux façons suivantes : à la fin d’une guerre 
des envoyés spéciaux venaient faire la relation de la campagne 
au souverain et la transmettaient ensuite aux abiiru et aux 
conteurs présents à la Cour, ou bien, quand il s’agissait d’évé
nements non militaires, les abiiru eux-mêmes semblent en avoir 
rédigé la version officiellle, destinée aux conteurs, qui la repre
naient d’autant plus facilement que le prestige des abiiru en 
matière d’histoire est énorme. On ne saurait souligner assez que 
tous ces récits passent donc par un stade de censure et d’arran
gement à la Cour et que ce sont réellement des sources officielles. 
Ainsi s’est créée une histoire chauviniste, possédant toutes les 
caractéristiques d ’une œuvre de propagande. Une analyse de ces 
sources confirme ce point de vue en ce qu’elle fait apparaître 
que de nombreux documents ont été manipulés, probablement 
consciemment, pour se conformer à la vue officielle de la gran
deur du Rwanda et de la noblesse de ses idéaux.

Ces récits ont été récoltés par le R. P. P ag ès et l’abbé A. K a 
game [22 ; 15] qui se sont contentés de noter tout récit qu’ils 
entendaient à la Cour, sans se préoccuper de la notation de nom
breuses variantes. De 1957 à 1960, nous avons entrepris d’enre
gistrer et de noter tous les récits différents en plusieurs versions. 
Pour cela, une enquête systématique fut faite dans toutes les 
collines du pays. Ces données nous permettront d’analyser pour 
chaque récit quelle est sa dispersion géographique, le degré de 
spécialisation des personnes qui le connaissent et d’autres indices 
analogues. M. Co upez  enregistra tous les récits connus par un 
conteur typique et les a publiés. De ce travail, on peut se faire 
une idée de la quantité des récits connus par un de ces conteurs 
et du fait qu’il n’arrive que rarement que celui-ci s’embrouille 
pendant le récitation ou mélange les thèmes de deux récits



différents. Nous pouvons dire que nous possédons dès main
tenant toutes ces sources et des variantes en nombre suffisant 
pour pouvoir établir, dans chaque cas, quelle est la valeur de la 
transmission, le milieu dans lequel la source a évolué et d’une 
façon générale quel est son apport à l’histoire du pays (1).

Certains de ces récits remontent à B w im b a  et nous pensons 
que la première création de récits officiels eut lieu à une époque 
postérieure à ce roi, mais postérieure seulement d’une ou deux 
générations. Les arguments cités par A. K a g a m e  [16, pp. 24-27] 
en faveur de cette thèse semblent très plausibles.

Les récits généraux populaires se présentent à peu près sous les 
mêmes formes que les récits officiels. Mais souvent ils ont plus 
de qualités narratives et on y fait une place très large au mer
veilleux. La plupart d ’entre eux ont comme thèmes des récits 
de magiciens, à’abatabaazi, de guerriers extraordinaires. Les 
cycles principaux sont consacrés à N d o o r i ,  M a s h ir a ,  et R y a n -  
g o m b e  (2) mais il en existe assez bien d ’autres. Les conteurs 
sont les mêmes que ceux qui narrent les récits officiels, moins 
les abiiru. En plus des conteurs « systématiques » il en existe 
une foule d’autres dans le peuple, qui les racontent entre amis 
pour se distraire. Ainsi la plupart de ces récits sont connus dans 
le pays entier et même dans des pays voisins comme le Burundi. 
Certains, cependant, sont limités à une seule région. Ils possèdent 
alors un caractère étiologique marqué et narrent des événements 
centrés autour d’une localité de la région où on les rencontre. 
Ils se distinguent cependant des notes éparses d’histoire locale 
par leur caractère narratif.

Les sources des récits populaires sont multiples. Certains se 
sont développés à partir de récits officiels favoris. Certains sont 
des élaborations de récits historiques étrangers, du Nkole ou 
du Burundi (3). D’autres sont des récits familiaux (*) à l’ori
gine ; d’autres encore sont des récits locaux intégrés dans une

(*) Nous avons récolté et étudié ses sources. Nous espérons publier tous les 
ibiteekerezo connus avec leurs variantes.

(8) R y a n g o m b e  e s t u n  héros q u i fo n da  le cu lte  re lig ieux  des mandwa.
(*) P a r  exem p le  le ré c it b ien  co n nu  au  R w an d a  de la  guerre  de N ta r e  d u  

B u ru n d i avec R uhaga  d u  B uh a , ou  les réc its  a y a n t  t r a i t  à  l ’av è n e m e n t de 
N t a r e  R w a a m ig er ek a  d u  N kore .

(*) Comme le récit bien connu de R u n u u k a m is h y o , ancêtre d’une famille 
abasinga.



vue plus générale de l’histoire (1). Tous ont trouvé la faveur du 
public par leurs éléments merveilleux ou fantastiques.

La transmission de ces récits est beaucoup plus libre que celle 
des récits officiels et les variantes sont nombreuses. La plupart 
n ’ont que peu de valeur historique parce que ce sont des docu
ments dérivés de sources étrangères et embellis sans aucun 
scrupule. Mais ils échappent en grande partie au caractère de 
propagande des récits officiels. La récolte en a été faite par les 
mêmes personnes et dans les mêmes circonstances que les récits 
officiels et les mêmes conclusions quant à la récolte sont vala
bles ici.

Les récits familiaux appartiennent à deux groupes principaux : 
les récits d ’origine et les „récits narrant les hauts faits des ancêtres 
dans les dernières générations. Les récits d’origine sont nette
ment étiologiques et n ’offrent que peu de valeur pour l’histoire. 
Quant aux récits récents, ils sont souvent présentés sans aucune 
prétention littéraire, mais ils sont denses, précis et détaillés. 
Tous sont transmis, plus où moins, au hasard, dans le lignage 
dont ils traitent l’histoire. Ces lignages appartiennent dans la 
grande majorité des cas à la noblesse (2) tutsi. Comme les récits 
ne sont connus que par peu de conteurs, il est difficile de les 
retracer et il en existe peu de variantes. Mais la qualité de la 
transmission peut être jugée par le nombre et la précision des 
détails incorporés dans la narration. Ceci est le cas pour les 
récits récents où le temps n ’a pas encore oblitéré ces détails. 
Car la transmission n’est généralement pas bonne. Ces sources 
n ’ont pas encore été récoltées systématiquement, quoique 
A. K a g a m e  en récolte un nombre grandissant. Les récits fami
liaux récents sont d’une grande aide à l’histoire, parce qu’ils 
sont privés et contrebalancent les données officielles. Mais ils 
sont limités en ce sens qu’ils ne traitent que des lignages tutsi. 
Ils sont de ce fait de bonnes sources pour les intrigues de la Cour 
et la colonisation de groupes tutsi à travers le pays. Les quelques 
récits de famille hutu, surtout ceux des abahinza, anciens sou
verains hutu, sont très précieux parce qu’ils éclairent certains 
aspects du passé qu’aucune source ne nous révèle.

(1) Ceci est le cas de beaucoup de récits ayant trait à N d o o r i  [22, pp. 311-325].
(*) Nous appelons noblesse, les lignages tutsi auxquels des commandements 

politiques étaient distribués par le roi. Ceux-ci ne forment qu’une petite fraction 
de tous les lignages tutsi.



b) Amakuru.
« Les nouvelles » ou « les récits historiques récents » couvrent 

approximativement la période de R w a a b u g ir i à nos jours. 
Ce sont des récits qui n’ont pas été coulés dans un moule officiel 
ou qui n ’ont pas encore acquis le caractère de récits populaires. 
Leurs sources sont très près de nous. Certains de ces amakuru 
sont des récits oculaires de personnes ayant combattu pour 
R w a a b u g ir i. D’autres sont basés sur des bruits recueillis par des 
contemporains, qui les racontent maintenant. Mais la grande 
majorité des récits ayant trait à R w a a b u g ir i sont déjà de la 
tradition orale. Ils ont été transmis pendant une ou deux géné
rations. Mais comme il est possible d’établir, dans chaque cas, 
qui fut à leur origine, on peut en déduire avec beaucoup de 
précision quelle en est la valeur particulière. En ce qui concerne 
les règnes des successeurs de R w a a b u g ir i, M u sin g a  et Mu t a r a , 
la grande majorité des témoignages sont oculaires et peuvent 
être traités comme des témoignages directs. Ces sources sont 
légion et en les confrontant avec les sources écrites, couvrant 
la même période, on arrivera sans doute à écrire en grand détail 
l’histoire du pays à la fin du X IX e siècle. Des exemples de ces 
sources se rencontrent dans l’ouvrage de M. Co u p e z . Un grand 
nombre en a été récolté mais ici de nouveaux efforts pourraient 
probablement en faire découvrir bien plus.
c) Les récits.

Tous les récits occupent une place à part parmi les sources 
pour l’histoire du Rwanda. Ce sont les seuls qui donnent la 
trame de l’histoire et qui en racontent le développement. E t 
en cela ils sont irremplaçables. La preuve en est que toutes les 
histoires du Rwanda déjà publiées s’appuient principalement 
sur eux, même les ouvrages de l’abbé A. K ag am e , qui ne leur 
accorde qu’une importance moyenne dans sa classification des 
sources. En outre, c’est la source qui remonte le plus loin dans 
le passé avec la généalogie dynastique et Yubwiiru. A cause de 
ces deux caractéristiques, les récits historiques sont la pièce 
essentielle et initiale de la tradition. Les autres sources ne font 
que les corriger ou les compléter.



3. L e s  g é n é a l o g ie s .
a) Ubucurabwenge.

Ces sources se subdivisent en deux groupes : la généalogie 
dynastique et les généalogies familiales. La première s’appelle 
ubucurabwenge, du nom des spécialistes abacurabwenge, « ceux 
qui forgent le savoir », qui en étaient les détenteurs officiels. 
En dehors de ceux-ci, qui avaient un statut spécial et recevaient 
des privilèges pour la conservation de la généalogie royale, de 
nombreux amateurs la possédaient également plus ou moins 
bien. La généalogie est coulée dans un texte figé et cite les noms 
propres des rois, leurs noms de règne, les noms propres des 
reines-mères, leur ascendance paternelle et leur nom de clan. 
Le texte a été publié intégralement par l’abbé A. K agam e  [15, 
IV, nos 3-33] et un exemple traduit en français en est donné dans 
son ouvrage La notion de génération [16, pp. 15-17]. Comme cet 
auteur le fait remarquer à cet endroit, les variantes que l’on 
rencontre dans ce texte ont trait à l’ascendance des reines-mères 
uniquement, ce qui s’explique logiquement, puisque ces données 
sont reprises à des généalogies familiales qui n ’étaient pas aussi 
bien préservées que celle-ci. La transmission excellente et soi
gneuse de Vubucurabwenge s'explique par le fait que cette généa
logie est la preuve légale du droit de succession de l’actuel 
occupant du trône et également la preuve, du fait que les rois 
descendent du premier souverain du Rwanda, G ih a n g a , et de 
ses ancêtres descendus du ciel. De plus, toutes les grandes fa
milles du royaume s’y réfèrent pour montrer qu’elles descendent 
soit d’un roi, soit de la famille d’une des reines-mères. h ’ubu- 
curabwenge est le Gotha du Rwanda. L’analyse de ce document 
entreprise par K agam e [16, pp. 20-27] montre que son élabo
ration ne date au plus tôt que de Mu k o b a n y a  et fut parallèle 
à la création des premiers récits historiques officiels. Se basant 
sur la bonne qualité de la transmission et sur cette antiquité 
relative, l’abbé K agam e  accepte ce document sans aucune autre 
critique. Mais du fait qu’il s’agit d’une source officielle, bien plus, 
de la fondation légale de la dynastie qui occupe le trône, on est 
en droit de s’attendre qu’elle ait été falsifiée, chaque fois que ce 
droit de succession était en cause, parce qu’une nouvelle dy



nastie avait pris le pouvoir ou que la succession n ’avait pas 
suivi exactement les règles prévues par la coutume. Notre argu
ment au chapitre prochain sera de démontrer que la généalogie 
fut en fait falsifiée plusieurs fois. Malgré tout, il n ’en reste pas 
moins que cette généalogie est la source la plus importante pour 
une élaboration de la chronologie de l’histoire du Rwanda.

b) Les généalogies familiales.
Les généalogies familiales de la noblesse tutsi ont été publiées 

in extenso par D e l m a s  [5]. Cette collection de sources n ’est 
cependant pas complète, puisque l’auteur s’est contenté de 
retracer les généalogies des personnes qui occupaient un emploi 
dans l’administration vers 1940. Mais il convient d’admettre 
que cette collection représente la grande majorité des généa
logies familiales de la noblesse.

Ces sources sont transmises à l’intérieur du lignage et elles 
sont enseignées aux enfants de ce groupe, dès leur jeune âge. 
A dix ans ils les connaissent en détail et savent les réciter sans 
erreur. La transmission est donc bonne. Une analyse de la docu
mentation recueillie montre cependant, que les généalogies ne 
sont complètes et dignes de foi que pour une profondeur de huit 
générations au plus, de sept générations normalement dans les 
lignées les plus nobles [5, pp. 57 et 60], et cinq à sept générations 
dans les autres. Une étude des variantes n ’a pas été entreprise, 
mais il est fort probable qu’il n ’en existe guère avant les géné
rations indiquées. L’utilité des généalogies familiales est de 
renforcer la chronologie donnée par la généalogie dynastique 
pour les huit dernières générations et de fixer une chronologie 
des récits familiaux par la généalogie du lignage qui les transmet.

4. L a p o é s i e  e t  l e s  c h a n s o n s .

Une remarque préliminaire doit être faite ici. On a accordé 
une grande valeur à toutes les sources poétiques du Rwanda 
parce qu’elles sont coulées en forme figée et que les mots même 
du texte appartiennent à la tradition. En comparant les va
riantes on peut arriver à reconstruire un archétype et à l’attri
buer à une certaine époque du passé. Ceci est important, surtout



en ce qui concerne Yubwiiru « le code de la royauté » ou les 
ibisigo « poèmes dynastiques » qui remontent assez loin dans le 
passé et dont la transmission est confiée à des spécialistes [11, 
pp. 21-30 ; 16, pp. 10-14 ; 15] (x). On a oublié chaque fois de 
souligner que cette poésie reste incompréhensible au profane 
sans un commentaire du texte, car elle se caractérise par l’emploi 
de figures poétiques, qui voilent le sens réel, par l’utilisation 
d ’un vocabulaire très spécial comprenant un grand nombre de 
mots inventés ou d’archaïsmes et enfin par une technique poé
tique qui ne permet pas de décrire des faits du passé mais qui 
y fait seulement des allusions obliques [11, pp. 12-21 ;9, pp. 373- 
385]. En fait, c’est seulement le commentaire qui permet de 
donner un sens au texte. E t ce commentaire n ’est pas le même 
document oral que le poème. Il est un document oral différent, 
accompagnant le premier, mais ayant sa propre ligne de trans
mission. E t cette transmission du commentaire est beaucoup 
moins bonne que celle des poèmes, car il n ’est pas transmis 
en forme figée ni d ’une façon systématique. Si l’étudiant du 
poème oublie de demander après coup la signification de tel 
ou tel passage du poème, l’instructeur ne le lui expliquera peut- 
être pas et cette partie du commentaire se perd. Admettons 
maintenant qu’un commentaire expliquant un passage poétique 
se soit perdu et qu’une ou deux générations après, un rhapsode 
intelligent demande à son instructeur ce que ce passage signifie ; 
on se trouve alors devant une situation où, soit l’instructeur, 
soit son élève, tenteront de trouver une explication et en trou
veront une, c’est-à-dire qu’ils forgeront de toutes pièces un 
nouveau commentaire. Tout ceci a pu être observé par nous 
aussi bien pour les ibisigo que pour les ibyiivugo. La conclusion 
en est que les sources poétiques ne sont pas a -priori des sources 
de première importance, parce que leurs commentaires sont si 
souvent déficients. La confiance aveugle que leur accorde l’abbé 
K a g a m e  n ’est pas justifiée.
a) L ’ubwiiru.

Le roi du Rwanda gouverne seul. C’est un roi divin et à ce 
titre il est assisté par des conseillers spéciaux, les abiiru, orga

(*) Dans ce dernier ouvrage, l'auteur recourt constamment aux ibisigo pour 
démontrer certains points de détail.



nisés dans une corporation appelée ubwiiru. Ces conseillers, 
appartenant à plusieurs lignées héréditaires, sont chargés de 
conduire les rites complexes destinés à maintenir la prospérité 
du Rwanda. Mais ces rites requièrent l’intervention du roi, qui 
doit en exécuter les actes principaux. En outre, la prospérité 
du pays est liée idéologiquement à la royauté et à la personne du 
roi, symbole du Rwanda. C’est pourquoi, les abiiru sont char
gés de la connaissance et de l’application de toutes les règles 
ayant trait à l’institution de la royauté et au comportement 
symbolique du roi. Ils doivent veiller à ce que celui-ci exécute 
tous les rites et observe tous les tabous nécessaires pour assurer 
le bien-être du pays. Ce sont donc des spécialistes religieux, 
possédant une influence politique énorme, parce que la royauté 
était sacrée. Leur savoir a été intitulé « le code ésotérique de la 
dynastie » et cette appellation souligne en même temps le carac
tère religieux de leurs connaissances et le fait que celles-ci étaient 
et sont toujours gardées secrètes. Ce que nous savons de l’ub- 
wiiru a été révélé par l’abbé K agam e, umwiiru lui-même [9 ; 
16, pp. 10-14 et 63-64] (1). L ’ubwiiru semble avoir été centré, 
au début, autour des rites annuels des prémices, des rites destinés 
à écarter les calamités naturelles, des rites d’investiture et 
d ’obsèques royales. Dans leur domaine tombait également la 
reconnaissance d’un successeur comme roi du pays. Ce savoir 
est contenu dans une série de poèmes, appelés les voies de l ’ub
wiiru traitant des rites de fécondité, le testament du tambour et 
les testaments des rois, traitant de la royauté même et de la suc
cession. Tous ces poèmes sont accompagnés de commentaires 
explicatifs, les ibiteekerero z’ubwiiru, d’où découlent les préceptes 
pratiques ayant trait à la royauté. Il est évident que les abiiru 
ont continuellement apporté de nouvelles additions à ce code 
et que la technique de celles-ci fut la suivante. Chaque fois 
qu’une corrélation fut observée entre un malheur national 
et une particularité de la royauté, un nouveau tabou fut intro
duit [9, p. 377, n° 23]. Chaque fois qu’une corrélation fut observée 
entre une particularité de la royauté, et des événements indif
férents ou heureux, celle-ci fut également intégrée au code. 
C’est ainsi que l’on dit que les Kigeri sont guerriers, parce que

(') Ce qui suit se base également sur ces références.



les deux ou trois derniers Kigeri l’étaient et que le cérémonial 
pour la multiplication du bétail doit avoir lieu sous un Yuhi, 
parce que M a z im p a k a  était un fervent admirateur du bétail. 
En ce qui nous concerne, cette attitude montre une préoccu
pation constante des abiiru envers le précédent historique 
et explique pourquoi ils accordent une telle importance à l’his
toire. De ces faits mêmes, il découle qu’ils auront une tendance 
à projeter dans le passé des corrélations observées récemment. 
Ils notent par exemple qu’une éclipse de soleil accompagne l’in
tronisation d’un roi Mibambwe [16, p. 75]. Ce fait s’est produit 
sous les deux derniers rois de ce nom. Il est logique qu’ils pro
jettent ceci dans le passé et en viennent à attribuer des éclipses 
de soleil au règne de tous les Mibambwe précédents. E t dans 
l’interprétation des données de Yubwiiru, on devra se méfier 
constamment de phénomènes de ce genre.

La transmission du savoir des abiiru est très bonne. Ils de
vaient connaître leurs poèmes par cœur et étaient punis de la 
peine de mort s’ils se trompaient dans leur récitation [9, pp. 
373-374 ; 16, p. 12].

Il faut noter cependant que trois d’entre eux seulement 
connaissent le code en entier [9, p. 373, n° 22] et qu’avant 
G a h i n d i r o  leur nombre était très limité [9, p. 366], Il est même 
possible qu’avant S e e m u g e s h i  un seul était en possession du 
code entier [14, p. 33 (1)]. Il s’ensuit qu’il est très improbable 
que les collègues de Yumwiiru qui faisait un lapsus involontaire 
l’auraient dénoncé, car la même chose pouvait leur arriver. 
La peine de mort prévue ne s’appliquait probablement qu’à 
l’oubli total de passages importants. N’empêche que la trans
mission des poèmes était donc très bonne. Quant à celle des 
commentaires, d’où sont dérivés presque tous les renseignements 
historiques que le code fournit, nous ne savons rien de leur 
transmission, mais ayant connu quelques abiiru, et compte 
tenu du fait que seuls les rites formaient le contenu essentiel 
du code, nous pensons que la transmission devait être moins 
bonne et surtout que de nouveaux commentaires se superpo
saient fréquemment aux anciens. Car enfin, les abiiru sont 
les interprètes officiels de l’histoire.

(*) Et informations personnelles.



L’abbé K a g a m e  a accordé, dans toutes ses publications, une 
importance capitale à  Yubwiiru et il ne discute jamais des 
traditions rapportées par les abiiru. Il est évidemment difficile 
de juger d’une façon précise des caractères spécifiques de ces 
documents, puisqu’ils ne sont pas publiés, mais quelques consi
dérations nous donnent à  penser qu’en fait cette source n ’est 
pas au dessus de toute critique. D’abord, elle n ’est pas objec
tive. Elle est tellement liée à  la royauté qu’elle a dû souvent 
déformer des faits qui ne s’accordaient pas avec les canons 
constitutionnels prévus. C’est ce qui arriva encore en 1896, 
lorsque le roi R u t a r i n d w a ,  régulièrement investi, fut tué et 
que son frère M u s in g a  lui succéda. Les abiiru qui n ’approuvèrent 
pas cette violation de leur code furent poursuivis et tués par 
K a b a r e ,  le favori de M u s in g a  qui avait instigué la révolte contre 
R u t a r i n d w a .  Les autres abiiru, la majorité, revisèrent leur 
histoire et décrétèrent que R u t a r i n d w a  n ’avait pas été investi 
légalement, malgré le fait qu’il avait porté un nom royal. Et 
c’est ainsi que l’abbé K a g a m e  en arrive à  dire que les abiiru 
n ’avaient pas une unité de vue dans ce cas [11, p. 47]. Le R . P .  
P a g è s  [22, pp. 195-196] souligne qu’une conspiration du silence 
existait à  la Cour en ce qui concerne ce cas :

« Bardes, annalistes, gardien des traditions et seigneurs de la cour 
en parlent le moins souvent, pour pouvoir, avec l’appui du tem ps, 
consacrer la légitim ité du fait accompli. »

C’est ainsi que des distortions sérieuses sont apportées pour 
des motifs politiques dans toutes les sources officielles y compris 
Yubwiiru.

En outre, comme interprètes de l’histoire, les abiiru ont 
déformé le passé, soit en projetant anachroniquement des situa
tions contemporaines dans un passé lointain, soit en interprétant 
l’histoire d’après l’idéologie actuelle de la royauté. Ainsi [16, 
pp. 46 et 46 n° 2] il est dit que si un roi meurt sans héritier 
mâle, le pays n ’a plus de lignée royale et est gouverné par un 
lieutenant, gardien du tambour, qui reste le seul souverain. 
On cite les cas du Ndorwa et du Gisaka. Tout d’abord, on peut 
se demander si les habitants du Gisaka par exemple étaient 
adeptes de cette doctrine comme semble l’admettre sans dis
cussion M. d ’ARiANOFF [3, p. 91], reprenant d’ailleurs la règle



form ulée par l ’abbé K agam e. E n su ite , on rem arque qu e ces  
règles du  code rw andais ne serven t au fond  que d ’exp lica tion  
légale pour l ’an n exion  de p ays étrangers m ais non pour le  p ays  
lu i-m êm e. E n  1959, le frère de R u d a h ig w a , m ort sans en fan ts, 
lu i succéda sans q u ’aucun umwiiru n e  rappelât ce tte  règle . . .  
La m êm e chose est vra ie pour un e autre règle, c itée  au m êm e  
endroit, n o tam m en t que, quand le tam bou r d ’un  p a y s est pris, 
ce p a y s est officiellem ent et légalem en t ann exé. Celui du B u ge- 
sera fu t pris, donc le B ugesera est ann exé. A u N dorw a, le ta m 
bour n e fu t jam ais pris, donc th éoriq uem ent ce p a y s n ’est pas  
ann exé, m ais personne parm i les abiiru ne relève le p o in t. E n  
outre, le  tam bou r royal du  R w an d a R w ooga, fu t capturé par  
les H a v u  sous le règne de N d a h ir o . La règle de l ’an n exion  n ’est  
év id em m en t pas in voq u ée ici par les R w andais. On n e la  c ite  
q u ’au cas où les circonstan ces s ’y  p rêten t. E n  fa it, Yubwiiru 
te n te  de donner une ju stifica tion  légale a u x  conq uêtes e x té 
rieures du  R w anda. Les exem p les c ités  m ontrent b ien  com m en t  
les trad ition s son t déform ées par ces gardiens officiels. L e lec
teu r ne sera donc pas éton n é si, par la  su ite , nou s n ’accordons 
pas à ces sources le crédit que l ’abbé K a g a m e leur attribu e et  
q u ’il nou s arrivera de dém ontrer des in ex a ctitu d es dan s les 
trad itions, surtou t dans les com m entaires.

L’institution des abiiru, et certaines de leurs traditions, 
remontent probablement au règne de M u k o b a n y a  et de M u ta -  
b a a z i  comme il en sera discuté plus loin. Nous pensons que 
l’acceptation de ce code et de l’idéologie de la royauté qu’il 
contient, est allé de pair avec la création de récits officiels et 
de la généalogie dynastique. Ces trois sources sont les plus an
ciennes que nous possédions. Soulignons encore que Yubwiiru 
sera moins utile que les deux autres, parce que cette source ne 
nous fournit que des détails éclairant les récits. Si, un jour, le 
code était publié, ce qui devrait être possible, il pourrait proba
blement éclairer des aspects de l’évolution institutionnelle de la 
Cour et de l’administration du Rwanda ancien. C’est en cela 
surtout que gît la valeur particulière de cette source.
b) Ibisigo.

Les poèmes dynastiques sont des textes appris par cœur, 
dont le contenu est un panégyrique des rois défunts et du roi



vivant à l’époque du compositeur. Leur forme peut être appelée 
poétique, quoique les textes ne soient pas rédigés en vers. Mais 
le langage est poétique et soumis à une série de règles de compo
sition [11, pp. 13-21]. Le genre remonte à N d o o r i  et environ 
175 morceaux sont connus. Ils ont d’abord été récoltés par le 
R. P. V a n  O v e r s c h e l d e  et l’abbé A. K a g a m e  qui les a étu
dié [11] (l). Par la suite, nous avons enregistré toutes les va
riantes des morceaux existant encore en 1957.

La transmission est soigneuse. Elle se fait dans le lignage du 
compositeur du poème, qui est appris systématiquement, de géné
ration en génération, parfois sous forme chantée. Les abasizi 
ou rhapsodes qui les récitent jouissent de privilèges spéciaux. 
Les commentaires, qui accompagnent ces poésies, ne sont ma- 
heureusement pas transmis aussi soigneusement et ont subi 
de nombreux remaniements. De nos jours, nombreux sont les 
abasizi qui savent encore réciter les poèmes, mais ont perdu 
complètement le souvenir des commentaires qui les éclairent. 
Le genre peut être utile de deux façons. Il livre des détails 
historiques non connus par d’autres sources et ayant trait à la 
vie de la Cour ou à des expéditions militaires et il permet de se 
faire une idée du temps où furent racontés à la Cour certains 
récits historiques. On retiendra cependant, lors de l’interpré
tation de ces sources, que ce sont des sources officielles, desti
nées à être des panégyriques des rois défunts et qu’on pouvait 
réciter seulement devant le roi. Comme les autres sources offi
cielles mentionnées, celles-ci peuvent bien avoir été remaniées 
quand la nécessité s’en est fait sentir. Mais les ibisigo ont un 
grande valeur quand ils rapportent des détails sur des événe
ments contemporains de leur compositeur. Car une fois inclus 
dans le poème, il y a peu de chance qu’ils furent remaniés par 
après.
c) Ibyiivugo.

Ces poèmes sont un panégyrique adressé généralement à la 
personne même qui les compose et vantant sa bravoure au com
bat. Les descendants de ces poètes les ont parfois conservés,

(') On y  trouvera de nombreux exemples. La référence au R. P. V a n  O v e r -  
s c h e l d e  est de A. K a g a m e  [11, p. 7].



surtout si leur parent était effectivement un guerrier de valeur 
ou occupait un poste important dans la hiérarchie militaire 
de son temps. Ces poèmes sont sujets à des règles formelles et 
leur vocabulaire est spécial. Eux aussi ne peuvent souvent être 
compris sans commentaire explicatif subsidiaire.

La transmission, tant des poèmes que des commentaires, est 
laissée au hasard, ce qui explique pourquoi on n’en trouve qu’un 
petit nombre remontant à plus de trois générations. Le milieu 
dans lequel la transmission s’effectue, est celui des familles de 
guerriers tutsi. Les sources sont donc privées. Comme malheu
reusement le contenu de ces poèmes ne doit pas être véridique 
et que la plupart contiennent de nombreuses inventions, avouées 
d’ailleurs, cette source ne peut être utilisée qu’avec de grandes 
précautions. Son apport propre se limite à l’indication de quel
ques détails de l’organisation militaire, de quelques notes sur 
l’organisation militaire, et à l’étude de l’image que le Rwanda 
des X VIIIe et X IX e siècles se faisait du guerrier idéal. Des 
exemples du genre ayant été rarement publiés, nous en donnons 
un extrait. Icyiivugo de M u h in d a n g in g a  de l’armée I n s h o -  
r a m ih ig o  de Rwaabugiri:

« Invincible par les nations, fils de M u k a k iik w a , je suis reconnu 
comme un homme bien élevé. Je ne grandis pas sous le règne pour 
rien, comme les paysans et même aux compagnons de mon âge je 
raconterai mes hauts faits. Ils savent que j’ai tué B it ih in d a  à Rubona 
de Nyakarengo. Aux plaines de Ruharage j’ai manié la lance. Au pays 
de M u v u n y i j’ai semé la peste. Dans les broussailles parsemées, je 
suis venu et je les ai atteints de mes flèches. J ’ai lancé mes flèches à 
souhait contre les adversaires. Je n’échoue pas sur le champ de ba
taille comme un distrait... ».

On voit de cet extrait que le titre provient d’un commentaire 
accompagnant le poème. Celui-ci est vague et nous apprend 
peu de chose en dehors du fait que le caractère d ’un homme bien 
né est de se battre. Par le reste du poème on apprend qu’il fit 
campagne au Nkore sous R w a a b u g i r i  et qu’il y tua sept enne
mis (1).

(*) Voir aussi [16, pp. 35-36].



d) Amazina y ’inka.
Ces poèmes pastoraux chantent la valeur guerrière et la beauté 

du bétail. On les inclut dans les sources historiques, parce que les 
troupeaux de bovins étaient liés à l’organisation militaire et 
qu’ils peuvent nous apprendre des détails sur les razzias où les 
troupeaux furent capturés, ou sur l’armée dont ils dépendaient. 
Mais ces poèmes, dont la structure formelle est élaborée, sont, 
quant à leur contenu, encore plus cryptiques que les genres 
précédents. On ne les comprend que grâce au commentaire qui 
les accompagne.

La transmission se fait parmi les pasteurs du troupeau et ne 
doit pas être considérée comme soigneuse. Les plus anciens 
poèmes recueillis ne remontent pas à plus de trois générations [16, 
p. 41]. Les amazina y ’inka sont donc à considérer comme des 
sources vraiment auxiliaires, qui ne contribuent qu’occasion
nellement à l’histoire des razzias du X IX e riècle. Le genre a 
été étudié par l’abbé K a g a m e  [10] qui en a récolté un grand 
nombre.
e) Inaanga.

Les morceaux de harpe, appelés inaanga, sont très proches 
des ibyiivugo, en ce qui concerne leur apparence générale. Ils 
sont rédigés par des musiciens ambulants pour louer les familles 
riches où ils allaient les chanter. La transmission, tant du texte 
que des commentaires, est très mauvaise. Leur utilité est donc 
semblable à celle des ibyiivugo, mais leur contenu est souvent 
moins fantaisiste et a quelque rapport avec la réalité. Peu de 
morceaux ont été récoltés jusqu’ici et une étude complète du 
genre reste à faire.
f) Indirimbo.

Les chants guerriers ressemblent fort à première vue, aux 
ibyiivugo. Ils sont consacrés et transmis à la gloire d’une armée 
ou d ’une compagnie, plutôt qu’à celle des individus dont elle 
est composée. De ce fait, ils ont un caractère plus officiel mais 
sont également mieux transmis. Les plus anciens remontent à 
quatre générations seulement. Ce genre auxiliaire peut être 
plus utile qu’aucun autre, pour nous apprendre des détails de



campagnes militaires et de changements dans les organisations 
armées au X IX e siècle.
g) Autres chansons.

Les chansons populaires comprennent beaucoup de genres. 
Leur contenu est également très variable et leur transmission 
est laissée au hasard. Elles n’ont pas été étudiées et on n ’en sait 
que peu de chose. Il est cependant très probable que certaines 
d’entre elles contiennent des passages d’intérêt historique. E t 
alors, ceux-ci pourraient bien avoir une valeur spéciale, surtout 
si l’on a quelques garanties sur la transmission du commentaire 
explicatif qui les accompagne. Car ce sont des sources du peu
ple et elles peuvent nous apprendre des faits délaissés par toutes 
les sources officielles ou privées.
h) Les poèmes et chansons.

Aucune de ces sources n’a l’importance centrale des récits 
ni des généalogies. A l’exception de Yubwiiru, tous les autres 
genres ne nous apportent que des détails éclairant certains 
passages des récits. L ’ubwiiru lui-même fournira des données 
sur le développement de l’idéologie royale et de l’organisation 
centrale du royaume tutsi. Malheureusement, ces données ne 
sont pas coulées dans un récit suivi et ne pourront, elles aussi, 
être comprises qu’à la lumière des récits historiques. En fait, 
on peut conclure que tous les poèmes sont des sources secondaires 
et que, parmi celles-ci, Yubwiiru et les ibisigo occupent la pre
mière place.

5. L e s  n o te s  é p a r s e s .
Les sources que nous décrivons ici se présentent sous la forme 

de déclarations brèves non ornées, tendant à donner un fait 
sans plus, par exemple : « R w a a b u g ir i introduit le maïs ». 
Ce sont toujours des sources populaires ou familiales non in
fluencées et non déformées par des exigences politiques. Mal
heureusement, leur transmission est laissée souvent au hasard 
et beaucoup d’entre elles se perdent à chaque génération, car 
on les cite seulement lorsqu’on se trouve dans une situation



où l’information contenue dans la déclaration peut être utile. 
Aucun Rwandais ne les inclut dans son idée de l’histoire et il 
est donc très difficile de les découvrir systématiquement. Nous 
les distinguons d’après le milieu dans lequel elles se retrouvent.
a) Imigani.

Le mot umugani comprend les récits non historiques et les 
proverbes. Ce sont ces derniers que nous considérons ici. Cer
tains proverbes ou dictons sont en effet les sources pour l’his
toire. Ainsi le dicton : Rwanda rwaa Gasaabo, « le Ruanda de 
Gasaabo », pour indiquer le Ruanda originel, ou : « Il a été jugé à 
Mutakara », capitale de M ib a m b w e  G is a n u r a ,  pour dire qu’il 
a été jugé équitablement. Ces proverbes apportent, comme on 
le voit, des détails, mais parfois des détails intéressants, à l’his
toire du pays. Il faut cependant se rappeler que le plus grand 
nombre de proverbes historiques doivent être accompagnés 
d ’un commentaire explicatif qui est moins bien transmis que le 
proverbe et peut être inventé après coup pour expliquer un 
proverbe dont le sens s’est perdu.
b) Notes d’histoire locale.

Ces notes comprennent des indications de tout genre sur 
l’histoire locale. Elles racontent comment les terres étaient 
divisées, quels étaient les fiefs, les terres franches, les sous- 
chefferies de la région et qui les commandait. Des données de ce 
genre sont limitées généralement au X IX e siècle, mais elles 
doivent être considérées comme des sources très importantes 
pour cette époque. En outre, les notes locales comprennent 
l’indication des anciennes capitales royales, d’anciens champs 
de batailles, etc. Elles remontent alors très loin et on peut 
considérer généralement les indications qu’elles donnent comme 
dignes de foi.

Historique et chronologie du Ruanda [28] en contient un grand 
nombre, mais il en existe beaucoup plus, comme une expérience 
nous le montra pour une province. Ces sources devraient être 
récoltées à travers tout le pays, car ce sont elles surtout et sou
vent seulement elles, qui permettent de corriger sérieusement 
les biais imposés par les sources officielles à l’histoire du 
Rwanda.



c) Notes d’histoire familiale.
Chaque famille connaît un peu d’histoire. Les familles nobles 

raconteront, en dehors des récits familiaux déjà mentionnés 
et des généalogies familiales, de nombreuses notes sur les armées 
auxquelles appartenaient leurs ancêtres, l’origine de leurs trou
peaux et ainsi de suite. Ces notes sont alors extrêmement utiles 
pour nous donner des indications à ce sujet. En fait, elles sont 
bien meilleures que la poésie guerrière ou pastorale, puisque 
l’information est donnée directement sans aucun embellisse
ment qui la rendrait douteuse. L’histoire des familles non no
bles ne remontera généralement pas si loin, mais tous savent 
dire où vivaient leurs parents et se rappellent de petits faits 
ayant affecté leurs ancêtres assez rapprochés. Aucune des sources 
de ce genre n’a été rassemblée systématiquement, si ce n ’est 
par le R. P. P ag ès au Bugoyi [22, pp. 634-700]. On y voit le 
Bugoyi du X IX e siècle revivre sous nos yeux. Il est évident que la 
collection de documents de ce genre s’accompagnera de la co- 
lection des Notes d ’histoire locale, car les deux sources s’im
briquent l’une dans l’autre et s’éclairent mutuellement.
d) Notes d’histoire générale.

On ne raconte dans le peuple que très peu de choses concer
nant l’histoire générale du Rwanda. Une des rares déclarations 
recueillies, fut que M u k o b a n y a  et S e e k a r o n g o r o  étaient frères. 
Cette croyance est répandue au Rwanda ; elle est en contra
diction avec les sources officielles. Elle se présente sous la forme 
d’une note typique. On peut lui attribuer une certaine valeur 
puisque ce n ’est pas une source officielle. On ne peut d ’ailleurs 
expliquer sa survivance autrement que du fait de la tradition 
officielle que le peuple s’obstinait à contredire à ce sujet. Ici 
aussi de plus amples investigations pourraient révéler éven
tuellement de nouvelles sources, non exploitées.
e) Précédents juridiques.

En Afrique et ailleurs, les précédents juridiques jouent un 
rôle important dans le système légal parce qu’ils acquièrent 
force de loi. Ce sont donc des sources pour l’histoire de la loi. 
Mais ici comme ailleurs, on n ’a aucune idée, sauf dans de rares



exceptions, de l’époque à laquelle remonte le précédent invoqué 
de cas légal en cas légal. Comme la loi du Rwanda n ’a pas encore 
été étudiée suffisamment, il est très malaisé d’évaluer l’impor
tance de ces précédents pour l’histoire générale du pays. Nous 
ne les mentionnons donc que pour mémoire.
f) Les notes historiques.

Les notes historiques sont des sources populaires, générale
ment non déformées et dignes de foi. Elles ont donc une grande 
valeur comme témoignage du passé et nous ne les classons pas 
comme sources auxiliaires mais comme documents suivant 
immédiatement en importance les récits et la généalogie dynas
tique. Malheureusement, ces sources ne remontent que rare
ment au-delà du X IX e siècle ce qui en limite l’utilité. De plus, 
on n’a encore récolté jusqu’à présent qu’une petite fraction 
de celles qui existent. A notre avis, les seuls grands changements 
qui seront encore apportés à la vue sur le passé rwanda que l’on 
peut avoir maintenant, proviendront de sources de ce genre. 
E t cet avis peut être appuyé par l’exemple des sources contenues 
dans Historique et chronologie du Ruanda, [28] qui ont complè
tement rénové notre appréciation de l’organisation des provinces 
extérieures du Rwanda et du développement des conquêtes du 
pays.

6 . L a  p h il o s o p h ie  d e  l ’h is t o ir e  a u  R w a n d a .

De nombreuses sources de tous les types sont déformées 
par les idées que les Rwandais ont adoptées envers le phéno
mène même de l’histoire, du changement et de l’évolution. 
Les propositions principales qui nous concernent ici, sont la 
croyance en une prédestination, l’importance que prend le 
surnaturel pour expliquer les événements du passé, l’impor
tance du précédent historique et le sens de l’histoire qui prouve 
l’inégalité des castes.

Le cours de l’histoire est prédestiné et ce que la fatalité a 
décidé arrivera, quoi que l’homme puisse faire. Cette idée est 
enracinée profondément dans les traditions historiques. On en 
retrouve des expressions un peu partout. Ainsi, un récit du 
devin M a s h ir a  raconte que celui-ci avait prédit qu’il allait



perdre son royaume et qu’il mourrait par la faute de son cousin, 
un autre devin, Mu n y a a n y a . Malgré l’emploi qu’il fit de toutes 
ses techniques magiques, il ne parvint pas à éviter l’inéluctable 
et fut finalement tué lorsque les cendres de Mu n y a a n y a  furent 
répandues sur son pays. La même attitude se fait d’ailleurs 
jour dans tous les récits, et ils sont nombreux, où les devins font 
des prophéties annonçant la perte d ’un roi, l’arrivée des Euro
péens ou d’autres phénomènes qui se sont vérifiées par la suite.

L e surnaturel influence l ’h isto ire. Q uand un umutabaazi 
a  été  tu é  par l ’ennem i, celu i-ci est perdu. Ce sacrifice am ènera  
in év itab lem en t la  v ic to ire  pour le parti du  sacrifié. Et tou s les  
sacrifiés d ev ien n en t d es abatabaazi. C ette seconde idée, com 
b in ée à  la  prem ière, e t  app liq uée à la  théorie générale de la  
royau té  d iv in e, a am ené le  R w and a à  exp liqu er l ’histo ire du  
p a y s com m e une évo lu tion  non  unilinéaire m ais cycliq u e . Après 
un certain  nom bre de générations, l ’h isto ire recom m ence. Et 
les évén em en ts  son t sem blab les quoique n on  id en tiq u es au x  
évén em en ts  du  cyc le  précédent. Un roi appelé K ig e r i  fera la  
guerre e t sera vainqueur. Un roi R u g a n z u  sera un  guerrier  
m alh eu reux. Sous un Y u h i le  b é ta il prospérera e t  a insi d e  su ite . 
M ais to u t ceci est projeté dan s le passé de te lle  façon  q u ’on  
attr ib u e les évén em en ts de m êm e natu re au x  rois de m êm e nom . 
Et on exp liq u e to u t par ce tte  th éorie cycliq u e en sorte que l ’h is
to ire en acquiert un caractère d ’invraisem blan ce m arqué. Car 
ch aq ue évén em en t q u ’on retien t du  passé a un  sens. Ce sens doit 
être exp liq u é e t l ’évén em en t d o it prendre sa p lace dan s l ’exp li
ca tion  to ta le  de l ’h isto ire. A insi la  con q u ête  d u  G isaka s ’e x 
p liqu e com m e la  conséq uence in élu ctab le du  fa it que G ih a n g a  
l ’a v a it prévue, qu e R u n u u k a m ik sh y o  sous M u ta b a a z i y  a v a it  
enterré un  m orceau du taureau  m agiq ue, e t  que le  p ays serait 
ain si un  jour v a in cu , parce q u ’aussi R o b w a  n ’en fan ta  p as le 
garçon qu i d ev a it réunir le  R w an d a  au G isaka et a insi de su ite . 
On se m eu t dan s un passé où les ch oses se jou en t su ivan t des  
règles im périeuses, fixées par le  surnaturel, e t que seul le  surna
tu rel p eu t influencer, b ien  qu e superficiellem ent, car le  cours  
général de l ’h isto ire rev ien t e t  se répète.

Dans une philosophie de ce genre, on comprend aisément 
pourquoi le précédent jouit d’une faveur aussi grande. Qu’un 
seigneur offre un jour quelque présent au roi qui excède ses



obligations normales, le voilà tous les ans, lui et ses descendants, 
dans l’obligation de l’offrir à cause du précédent ainsi créé [12, 
p. 47, n° 21]. Cette attitude particulière envers le précédent, 
fait que, d ’une part, les rois et leurs conseillers étaient sans 
cesse en quête de précédents pouvant leur donner la ligne de 
conduite à suivre dans les circonstances les plus diverses ; d’au
tre part, les actions des rois sont expliquées par le précédent ou 
par le fait qu’il en fut décidé ainsi à une certaine époque du passé. 
Ainsi le commentaire d’un poème dynastique, attribué à l’époque 
de M a z im p a k a , raconte que le poète avait décrit quelles seraient 
les capitales occupées par K i g e r i  R w a a b u g i r i  six générations 
plus tard, en suivant les devins qui à ce moment fixaient les 
endroits où habiterait ce roi [11, pp. 135-136]. Et on le croit — 
même un rwandais comme l’abbé K a g a m e  le croit —, parce que 
ce n ’est pas sans raison que R w a a b u r i g i  allait habiter dans ces 
capitales, et que cette raison devait être un ordre du passé.

Cet exemple montre de nouveau comment l’histoire devient, 
pour le peuple du Rwanda, une chose préétablie, décidée préa
lablement par le surnaturel et qu’on ne peut tenter de contre
carrer. Le précédent historique en devient sacré. E t l’histoire 
en devient rigide et mécanique.

Toutes les histoires sont marquées de chauvinisme. Mais 
celle du Rwanda l’est peut-être plus que toute autre, parce 
qu’elle tend sans cesse à prouver que les Tutsi étaient supérieurs 
aux Hutu et que, dès le début, dès l’arrivée de K ig w a  sur terre, 
il en fut décidé ainsi. L’histoire dans ce sens n ’est que la relation 
du déploiement du génie tutsi, d ’une race de surhommes à qui 
rien ne fut réellement difficile. E t parmi ces Tutsi, les élus sont 
les Tutsi du Rwanda. Ils n ’ont cessé d’agrandir leur pays et de 
conquérir de nouveaux territoires et ils continueront à le faire 
dans le futur. Voilà une attitude que l’on trouve à chaque infor
mateur, associée à celle que les Hutu sont inférieurs, destinés 
à être les serviteurs, et que les Twa sont à peine plus que des 
animaux. Cette prémisse de l’inégalité a été décrite par M. M a-  
q u e t  dans la structure sociale et politique du pays [19, pp. 184- 
196]. Il est intéressant de la retrouver ici.

Est-il encore besoin de souligner spécialement que cette 
philosophie de l’histoire a influencé tous les témoignages, et 
que par sa présence dans presque toutes les sources, elle déforme



sérieusement notre opinion sur le passé du pays. Il suffit de 
revoir les synthèses de l’histoire du pays, telles qu’elles furent 
rédigées par nos prédécesseurs, pour s’en rendre compte. On 
peut même douter qu’on parvienne jamais à la surmonter en
tièrement.



Ch a pit r e  I I I

LA GÉNÉALOGIE ROYALE ET LA CHRONOLOGIE

La chronologie de l’histoire du Rwanda repose entièrement 
sur la généalogie dynastique, car les sources se réfèrent cons
tamment aux noms de rois pour préciser la succession des évé
nements ou pour leur attribuer une place dans le passé. De ce 
fait, il se pose deux séries de problèmes connexes : l’examen 
de l’authenticité de cette généalogie, et l’établissement d’une 
datation absolue à partir de la chronologie relative qu’elle nous 
donne. Ces deux questions sont traitées dans les deux sections 
que comprend ce chapitre.

1. L a  v é r id ic it é  d e  la  g én é a l o g ie  r o y a l e .
P ersonne n ’a  accep té sans réticen ces la  généalog ie royale  

te lle  q u ’elle est présentée par les abacurabwenge. On a surtou t 
d o u té  de l ’a u th en tic ité  d e la  prem ière partie d e  celle-ci en  ce  
qu i concerne les nom s de K ig w a  e t de ses successeurs im m édiats. 
C ertains on t exprim é de la  m éfiance à l ’égard d es nom s de  
G ih a n g a  e t  de ses successeurs ju sq u ’à  B w im b a. M ais à partir  
du nom  de B w im b a, to u s o n t accep té san s p lu s la  succession  
de n om s de souverains don née par la  généalog ie e t l ’affirm ation  
des abacurabwenge q u ’il s ’ag it d ’une d y n a stie  un iqu e où  la  
succession  s ’est opérée de père en  fils sans aucune irrégularité. 
N o u s som m es d ’av is q u ’il n ’en fu t pas a in si e t n ou s sou lèverons  
des qu estions concernant la  succession  des rois M u k o  b a n y a ,  
M u ta b a a z i, N d o o r i ,  R u j u g ir a  e t M u sin g a , parce que, dan s  
tou s ces cas, la  succession  n e sem ble p as avoir é té  régulière.

a) K ig w a  et ses successeurs.
Le nom de K ig w a  et de ses successeurs revient dans deux 

sources différentes, « le récit des origines » et le début de la



généalogie royale. Le mythe des origines raconte comment 
K ig w a  naquit au ciel et comment il tomba sur terre. Son nom 
même se traduit par « Tombé ». Il était accompagné par son 
frère Mu t u u t s i et de sa sœur N y a m p u n d u . Se mariant entre 
eux ils donnèrent naissance au clan royal des Abanyiginya 
dont le nom signifie en langue nkore « personnes de sang royal » 
et enfantèrent également les clans nobles des Abeega, Abakono 
et Abaha. Les nouveaux arrivants apportèrent avec eux le feu, 
le fer, la forge, les animaux domestiques y compris le bétail 
à cornes et les Twa, bref la civilisation. K ig w a  et sa troupe 
touchèrent la terre au rocher Ikinani à Rweeya au Mubari, 
qui était alors un royaume de chasseurs dirigé par un certain 
K a b e e ja  du clan des Abazigaaba [18 ; 22, pp. 104-108 ; 4, 
pp. 84-86 ; 15, III, n0s 1-14]. Il est clair que tout le récit est un 
mythe expliquant les origines de la civilisation rwanda et com
prenant, comme de nombreux mythes royaux le font en Afrique, 
le récit d’un inceste primordial. Aussi, aucun des auteurs n ’a 
douté du fait que le seul élément à retenir de ce récit est que les 
Abanyiginya sont arrivés au Rwanda en traversant la Kagera 
au Mubari. Le nom Abanyiginya signifie «princes de sang 
royal » et est donné au Nkore, au Ndorwa, au Rwanda et au 
Bugesera, aux parents des dynasties qui gouvernaient ces pays. 
Ceci peut confirmer les attaches que cette dynastie du Rwanda 
avait avec le Nkore.

Le début de la liste généalogique dit :
« G ih an ga est de kazi, de K iz ira , de G isa, de R and a, de M erano, 

de K obo, de K iju ru , de K im anuka, de M un tu , de K igw a  de 
N kuba, c ’est lui S h y e r e z o  » [15 , I, IV, n° 33].

Tous les ancêtres désignés ici sont connus comme les ibima- 
nuka, les « tombés du ciel », à l’exception de Gih a n g a . Leurs 
noms sont non seulement symboliques mais semblent se ratta
cher au mythe d’origine : Fils de K ig w a  est « l’homme » qui 
enfante », le tombé du ciel « qui enfante » celui d ’au-dessus » 
qui enfante « le trou » et ainsi de suite. Aussi personne n’a ac
cepté cette liste de souverains comme historique et D e  L ac- 
g er  souligne par ailleurs que c’est dans cette partie-ci de la 
généalogie que l’on retrouve des variantes importantes [4, I, 
p. 64]. E t cette opinion des auteurs est confirmée par d’autres



arguments, comme la forme aberrante de la généalogie dans 
cette première section, ou le fait que G ih a n g a  est dit être l’arrière- 
petit-fils de K a b e e ja  [15, V, n° 2] contemporain de K ig w a . ce 
qui ne s’accorde guère avec la généalogie présentée ici.
b) G ih a n g a .

A près la  lis te  de souverains d éjà  d iscu tés, la  gén éalog ie  d y 
n astiq u e  m en tion ne G ih a n g a  don t le  nom  sign ifie  « fon d ateu r  ». 
Q uelques récits on t tra it à  G ih a n g a  [22, pp. 77-78 et 98-103 ;
4, p. 86 ; 5, pp. 11-15 ; 14, pp. 16-19 ; 15, V ; 16, p. 32] et son  
n om  est lié  à  l ’origine de l’ubwiiru. Les sources le p résentent 
com m e un descen d an t d e  K ig w a  qu i q u itta  son p a y s  d ’origine, 
la  p rovince du M utara où  celle du  K ibari e t p artit à l ’aventu re. 
C’é ta it un  très bon  forgeron e t un  exce llen t chasseur. I l  passa  
par G asaabo au  B u ganza, où  il la issa  son trou peau  de vach es, 
ép ousa en su ite  N y iir a m p ir a n g w e , fille du roi d u  B u n gw e, dan s  
la  p artie  m érid ionale d u  territoire d ’A strida, rem on ta  dan s la  
p rov in ce B unyam biriri e t y  lev a  une an tilop e b lanche, ingabe 
(reine), q u ’il pou rsu iv it au K in ya g a  où il ép ou sa  N y i ir a n -  
g o b e r a ,  fille du  roi local N g a b o . D e  là  il  rem on ta  au  B u g o y i 
e t  arriva au G ishari, territoire d e  R u tsh u ru , ch ez J e n i  d e R u -  
RENGE, un  um u sin ga  frère de K im a r i, qui régn ait, lu i, sur une  
p artie  du N d u ga. I l ép ou sa  N y a m u su sa  de J e n i  e t  sa  serv a n te  
N y iir a m p in g iy e . P u is il a lla  au B u h an ga  de R uh engeri e t, gu idé  
par un umwiiru de J e n i ,  R u b u n g a , y  ta illa  le tam b ou r roya l 
Rwooga e t  in trod u isit Yubwiiru. A v a n t c e tte  époque, il a v a it  un  
tam bou r e t un  code ésotériqu e cen tré autou r du m arteau  e t  de  
l’urusengo (un ocarina en terre cu ite) qui é ta ien t le su je t d ’un  
ubwiiru p lu s sim p le, conservé par R u g ir a n k o , com p agn on  de  
G ih a n g a . D u  B u h an ga , G ih a n g a  passa  au K ibari, où il fon d a  
plusieurs cap ita les e t arriva à N yam irem b e de H um ure au M utara  
où  il fit son  te sta m en t p o litiq u e . I l légu a  le B u sh i e t le B upfurero  
à son fils K a n y a b u n g o , n é de N y i ir a n g o b e r o .  I l  lé g u a  le 
B u sh u u b i à G a ssh u u b i, fils de N y iir a m p ir a n g w e . I l lé g u a  le  
N d orw a à S a b u g a b o  o u  K a n y a n d o r w a , le B u gesera  à M u- 
g o n g o  o u  K a n y a b u g e s e r a  et le R uan da à  G ahim a, K a n y a-  
ruanda. Ces trois derniers é ta ien t n és d e  N y a m u su sa . D e  
N y iir a m p in g iy e  é ta it né R u t s o o b e  qu i reçut le G isaka m ais



ren onça , préférant la  ro y a u té  sym b o liq u e de l ’ubwiiru. D an s  
certa in es v a ria n tes  de ce  récit, on a jou te  parfois que les lign ées  
d u  B u ru ndi, d ’Id jw i, du  B u tem b o, du  K aragw e o u d u B u k u n z i  
d escen d en t éga lem en t de G ih a n g a . De plus, G ih a n g a  déclara  
qu e K a n y a r u a n d a  serait son successeur e t  qu e les autres d e
vra ien t se sou m ettre à lui. Ce q u ’ils n e  firent p as après la  m ort de  
G ih a n g a . C’est pourquoi le R w and a a  le droit e t le  devoir  
d ’a ttaq u er les p a y s  voisins. E n su ite , G ih a n g a  q u itta  le  M utara, 
m ouru t e t fu t enterré à N yam irem b e de G ishuubi au  R ukom a.

A son sujet encore, un récit décrit comment les vaches furent 
découvertes sous son règne par sa fille N y iir a r u c y a a b a , an
cêtre des Abacyaaba. Celle-ci, exilée, rencontra un animal 
étrange qu’elle traya. Par la suite G ih a n g a  vint à goûter le 
lait et, après différentes péripéties, réussit à prendre un grand 
troupeau le long du marais Rugezi d’où il sortait. Mais son fils 
G a s h u u b i avertit le vacher, M ugozi de K u g u m a , qui suivait 
en arrière avec d’autres troupeaux. Mugozi sauva la majeure 
partie de son bétail et envoya son fils S ee r w a k ir a  par la suite 
chez G ih a n g a  pour lui servir de vacher et lui apprendre l’art 
de l’élevage. Inutile de souligner que ce récit contredit le pré
cédent où on dit que G ih a n g a  laissa son bétail à Ga sa a bo  et 
celui de K igw a  où il est dit que le bétail tomba du ciel avec lui.

Il ne fait pas de doute que ces récits sont des récits écolo
giques, expliquant les institutions de la royauté au Rwanda, 
donnant une origine aux différents royaumes entourant ce pays 
et justifiant une politique d ’annexions de la part du Rwanda. 
Notons aussi que le nom même de G ih a n g a  signifie « le fonda
teur ». Ce nom revient au Bushi où on attribue à G ih a n g a  
la fondation de quelques dynasties à l’ouest du lac Kivu, no
tamment celle des Bahande [20, pp. 119-120]. Sous la variante 
R u h a n g a , on le cite comme fondateur du Nkore. Bref, le per
sonnage porte bien le nom de son rôle.

Cependant, il se pourrait que ce nom et ce rôle correspondent 
tout de même à une personne historique. Car, s’il ne fait pas de 
doute que tout ce qui a trait à ses voyages et à son testament, 
ainsi qu’à la découverte des vaches, est apocryphe, il n ’en reste 
pas moins qu’on l’associe à des endroits bien définis : au Buhanga, 
le lieu où fut consacré le premier tambour Rwooga ; au Kibari, 
où il eut des capitales et au Rukoma, où se trouve son tombeau



et où sont centrés les différents groupes à’abiiru les plus impor
tants. D e ces faits, l’abbé A. K a g a m e et les R . P . D e lm a s  et 
P a g è s  [22, p. 113; 5, p. I I ;  15, V, n™ 39-45; 14, pp. 16-17] 
ont conclu que c’était un roi qui gouvernait effectivement sur 
un vaste empire. L’Abbé K a g a m e en déduit qu’il dut avoir 
une série de précurseurs, puisqu’un tel empire ne se crée pas 
en un jour. Il n ’en est rien, puisque aucune des traditions des 
pays voisins n ’en a retenu la trace. Une analyse des sources 
confirme que G ih a n g a  est un personnage idéalisé et stéréotypé. 
Il est « le fondateur » comme K ig w a  est le « héros civilisateur » 
et R u g a n z u  « le conquérant ». Certaines contradictions dans les 
récits, ou dans leurs versions, le confirment. L’introduction 
de l’espèce vache est attribuée à K ig w a , mais la vache comme 
signe de richesse et de pouvoir date de G ih a n g a . Certaines 
conquêtes de R u g a n z u  sont parfois inclues dans la liste des 
voyages et des mariages de G ih a n g a  et vice versa. Tout cela 
parce que certains conteurs éprouvent des difficultés à séparer 
les trois rôles de civilisateur, fondateur et conquérant.

E n  outre, il apparaît cla irem ent que G ih a n g a  est lié  a v an t  
to u t à l ’ubwiiru. Les trois fam illes à’abiiru les  p lu s im p ortan tes  
son t reliées à lu i, c ’est lu i qu i instaura  R w ooga, le  prem ier ta m 
bour du  R w and a, son tom b eau  joue un rôle dans les rites de  
Yubwiiru e t on lu i a ttr ib u e l ’in sta lla tion  du prem ier feu  sacré  
du  pays. E n fin , les abiiru le vén èren t d an s une h u tte  v o tiv e , 
à la  cap ita le . Les lieu x  associés avec  to u t ceci son t le B u m bogo  
m éridional e t le R u k om a sep ten trion a l adjacent, e t  sub sid ia i-  
rem ent le B u han ga-K ibari. Ceci pose un  problèm e. Car la  pre
m ière de ces d eu x  régions n e fit partie du  R w and a qu e v ers la  
fin du  règne de K ig e r i  M u k o b a n y a  e t la  second e n e  fu t con
trôlée qu e b eau coup  p lu s tard . P ou rtan t les abiiru son t m en 
tion n és fréquem m ent dan s les récits concernan t tou s les rois  
antérieurs e t on d it que G ih a n g a  fond a l ’in stitu tion . Ou b ien  
ces réc its  sont anachroniques ou  b ien  le R w an d a  eu t son  prem ier  
cen tre non  autour de G asaabo dans le  B u ganza , com m e le  
veu len t to u tes  les trad itions, m ais com prenait dès le  d éb u t  
un e partie du  B u m b ogo-R u k om a e t  l ’in terp rétation  d es réc its  
de conq uête d u  roi M u k o b a n y a  doit être revue. M ais com m e  
to u tes  les sources, y  com pris les proverbes, son t un anim es pour  
dire que le  prem ier R w and a fu t le  « R w an d a rw a G asaabo »,



le Ruanda de Gasaabo, nous pensons que la première hypo
thèse doit être acceptée. L’ubwiiru fut inconnu des premiers 
rois et ne fut adopté qu’après la conquête du Rukoma où il 
existait à cette date. Le récit de G ih a n g a  était originellement 
une tradition de la famille régnant sur Y ubwiiru, les Abatsoobe 
[15, V, n° 31] (1). Il est possible qu’un ancêtre des Abatsoobe 
quitta le Ndorwa ou le Gishari, son pays d’origine, passa par le 
Buhanga-Rukoma où il fut initié à Yubwiiru et vint s’établir 
au Bumbogo-Rukoma, où il fonda un petit royaume. Les Abat
soobe furent incorporés dans le Rwanda après les conquêtes 
de M u k o b a n y a  et la dynastie du Rwanda reprit du temps de 
M u k o b a n y a  l’institution de Yubwiiru, parce qu’elle représen
tait une idéologie de la royauté et un prestige qui renforçait 
effectivement l’autorité royale (2). Les récits des voyages de 
G ih a n g a  et de son testament politique furent surajoutés dans 
la suite. Et c’est ainsi que les récits concernant G ih a n g a  reflè
tent simplement l’immigration d’un groupe tutsi parmi d’autres 
et leur installation au Rwanda.

Concluons en disant que G ih a n g a  semble bien un personnage 
fictif, avis que le chanoine d e  L a c g e r  [4, pp. 85-86] partage. 
Son nom est trop symbolique et son rôle s’accorde trop bien 
avec son nom pour qu’on puisse voir en ces récits, qui le con
cernent, autre chose qu’une légende étiologique, répandue 
d’ailleurs depuis le Nkore et le Gishari jusqu’au Rukoma et 
jusqu’au sud du lac Kivu. Mais ce récit est lié à Yubwiiru et fut 
probablement importé du Nord par les Abatsoobe du Rukoma.
c) Les successeurs de Gihanga.

La généalogie nous présente une série de rois : K a n y a r w a n d a ,  
M u s in d i ,  R u m e z a , N y a r u m e ,  R u k u g e ,  R u b a n d a ,  R u y a n g e ,  
N d o b a ,  S a m e m b e , et S a m u k o n d o  comme successeurs de G ih a n g a  
et prédécesseurs de B w im b a . L’authenticité de tous ces personna
ges est niée par P a g è s  et par d e  L a c g e r  [22, pp. 110-113 ; 4, p. 
31], car tous ces noms semblent avoir une signification symbolique 
et aucun récit n ’est attaché à ces souverains. D e lm a s  rejette ce 
point de vue en faisant remarquer que beaucoup de noms au

(*) L'auteur dit que c'étaient les soldats de Gihanga.
(*) Ce point est détaillé au Chapitre IV, quand il sera question de M u k o b a n y a  

et de M u ta b a a z i .



Rwanda ont une signification [5, p. 7]. L’Abbé K agame est plus 
nuancé. Il accepte les noms de K a n y a r u a n d a  et de Mu s in d i  
et tous les noms à partir de R u y a n g e . En ce qui concerne 
R u m ez a  « celui qui fait germer », N y a r u m e  « le maître de la 
rosée », R u k u g e  « la barque géante », et R u b a n d a  « le peuple 
nombreux », il dit :

« Sans aller jusqu’à nier brutalement leur existence réelle, nous 
la considérons comme moins probable ». [16, p. 83]
après avoir souligné

« le caractère par trop sym bolique de leurs noms ».
Il les retient cependant dans sa liste généalogique [16, p. 87].
I l nou s apparaît év id en t que K a n y a r u a n d a  « l ’hom m e du  

R w an d a  », c ité  d an s les réc its  d e  G ih a n g a  com m e frère de K a -  
n y a n d o r w a  « l ’hom m e du  N dorw a » e t  de K a n y a b u g e s e r a  
« l ’hom m e du B u gesera»  ou  de K a n y a b u r u n d i e t de K a n y a -  
b u n g o  (*) est un e fiction étio log iqu e. Son autre nom  G ahim a  
sign ifie  « le  M uh im a» e t renforce encore notre im pression . A u  
su je t d e M u sin d i on p eu t dire q u ’il  a  légu é son  nom  au  clan  des 
A b asin d i, autre nom  pour le A b a n y ig in y a  d on t il fu t l ’ancêtre  
ép on ym e. I l aurait v écu  à N gara au  B u gan za  [16, pp. 82-83]. 
Ic i nous nou s accordons avec  l ’A b b é K a g a m e sur le  fa it q u ’il fu t 
le  fond ateur des A basind i, ce  qu i n e  sign ifie  p as q u ’il fu t roi 
ou q u ’il b énéficia  d ’un s ta tu t spécial. Les nom s su ivan ts, ju sq ue  
N d a h ir o  R u y a n g e ,  n e sem b len t être que des nom s fictifs e t  
les  rois à partir de N d a h ir o  R u y a n g e , sem b len t b ien  avoir  
ex istés , car on retrouve leur trace dans les généalog ies fam i
lia les du  R w an d a  [15, V, n os 51-56 ; 16, pp. 82-85 ; 5, pp . 28-39]. 
L a gén éalog ie roya le se conform erait d on c au  p atron  u su el de  
généalogies claniques. On con n aît le nom  de l ’an cêtre ép on ym e, 
on n e conn aît pas ses successeurs im m éd iats, qu e l ’on  ra ttach e  
so it im m éd ia tem en t au  fond ateur, so it, com m e ici, par un e série  
de nom s fictifs. I l est cep en d an t nécessaire de faire rem arquer  
q u ’il n ’est abso lu m en t pas certain  que ces prem iers n om s re
p résentent des rois gou vern an t sur un  royaum e. I l e st  beau coup  
plu s probable q u ’il s ’ag it de ch efs d e  fam ille  qu i se  créèrent p e tit  
à p e tit une chefferie autour du  lac  M ohasi.

(') B u n y a b u n g o  est le nom que donnent les Rwanda au Bushi.



d) M u k o b a n y a  et M u ta b a a z i.
La tradition populaire présente ces deux rois comme frères, 

tandis que la généalogie, suivant en cela la règle dynastique, 
prétend qu’ils furent père et fils. Devant ce conflit d ’opinion, 
nous sommes enclin à  suivre dès le début la source populaire, 
qui n ’a aucune raison de falsifier la tradition. La source 
officielle est en effet supposée prouver l’unicité de la lignée 
et la règle que le trône passe seulement de père en fils. Un examen 
des sources nous montre que, non seulement il y a, en effet, 
beaucoup de chances que Mutabaa zi et Mu k o b a n y a  aient 
été frères, mais qu’ils appartenaient à une autre dynastie que 
leur prédécesseur R u g w e .

U n  récit b ien  conn u  raconte com m en t R ug w e  organisa  les  
fê tes  de m ariage de N soro  B ih e m b e , roi d u  B u gesera, avec  
N y a n k u g e , fille du  roi du  B u h a  supérieur. P en d an t la  n oce il 
se ren dit ch ez N y a n k u g e  a v a n t N soro  e t  engendra avec  elle  
K ig e r i Mu k o b a n y a . L ors de l ’en fan tem en t, N y a n k u g e  s ’en 
fu it au R w an d a e t Mu k o b a n y a  fu t désigné par après com m e  
successeur de R u g w e  [15, VI, n os 23-33]. Ce récit sem ble travestir  
les fa its  qu i sera ient que M u k o b a n y a  fu t bel e t b ien  le  fils de 
N so ro . L ’A bb é K agam e  n ie  ceci en  sou lign an t que M u k o 
b a n y a  n aq u it finalem en t à  K ib agab aga  au  B w an acyam b w e  
ch ez un  certain  N y ir a b w a n a c y a m b w e , nom  à n ou veau  b ien  
sym b oliq u e .. .  Ceci n e sign ifie  cep en d an t p as grand chose, 
p u isq ue la  co lline app arten ait alors aussi au  B ugesera. A la  
m ort de R u g w e , Mu k o b a n y a  eu t à  com b attre  K ir im b i, fils 
d e R u g w e , qu i p réten d a it être le  successeur lég itim e e t qui 
d isa it qu e Mu k o b a n y a  é ta it  fils de N soro  [15, VI, n ° 54], 
C ette trad ition  nou s sem ble con clu an te . I l y  eu t un e interrup
tio n  dans la  lign ée e t Mu k o b a n y a  fu t b ien  u n  descen d an t du  
roi du  B u gesera. On le  con n aît com m e un  grand cap ita in e et on  
raconte m êm e que, p en d an t la  guerre contre M u r in d a , R ug w e  
se cach a p en d an t les  opération s e t qu e ce  fu t Mu k o b a n y a  qu i 
rem porta la  v ic to ire  [15, VI, n os 40-53] su ite  à  laq uelle  il fu t 
in tron isé com m e co-régnant. N e  sera it-ce p as p lu s  log iq u e  
de penser q u ’il év in ça  R u g w e  à  ce m om en t ?

Quant à Mu t a ba a zi, lui aussi naquit au Bugesera. La tra
dition dit que sa mère fut N y a b a d a h a , arrière-petite-fille de 
B ih e m b e  [15, VI, nos 33 et 40].



M ais n ou s avon s l ’im pression que la  trad ition  populaire est  
correcte e t  e st confirm ée par c e tte  co ïncid ence, résu ltan t du  
fa it qu e Mu k o b a n y a  e t Mutabaa zi naq uiren t tou s d eu x  au  
B u gesera . De p lu s, ce tte  version  populaire e st renforcée, q u and  
on sa it que déjà  sous R u g w e , Mutabaa zi a v a it  m en é cam pagn e  
au  B u m b ogo  p en d an t que M u k o b a n y a  se b a tta it  contre Mu- 
RiNDA et q u ’il fu t désigné par R ug w e  com m e successeur de  
M u k o b a n y a . La différence d ’âge entre eu x  n e p o u v a it donc  
p as être b ien  grande pu isq ue les  d eu x  rois m enèrent cam pagn e  
en sem ble du  tem p s du père de Mu k o b a n y a , que ce so it Bi- 
HEMBE ou R u g w e . Ceci infirm e la  trad ition  su ivan t laq u e lle  
Mutabaa zi serait le  d escend ant d ’un e arrière-p etite-fille  de  
B ih e m b e  e t e lle  rend très p lausib le la  version  populaire.

N ou s pensons que ce qu i se passa , fu t qu e R u g w e  d em an d a  
l ’a ide du  B ugesera, le R w and a e t le B u gesera  éta n t a lliés à  ce  
m om en t, e t que B ih e m b e  lu i en vo y a  d ’abord un, e t en su ite  
d eu x  cap ita in es, Mu k o b a n y a  e t Mu t a b a a z i, qu i é ta ien t ses  
fils. P ro fitan t du  décès de R u g w e  ceu x-ci reprirent ce qu i à ce  
m om en t-là  é ta it  toujou rs la  chefferie du  R w and a, g rav itan t  
dans l ’orb ite générale du  B ugesera.

Au sujet de Mu t a b a a z i, un dernier point peut être soulevé. 
Au début de son règne il dut fuir devant les Nyoro et il se réfugia 
près du Bukavu actuel. Les Nyoro occupèrent assez longuement 
le pays et le roi revint [15, VII, nos 23-37]. On peut se demander 
s’il en fut vraiment ainsi. On dit qu’il s’enfuit avec tout son 
peuple, ce qui certainement n’est pas exact [14, p. 25]. On pour
rait prétendre qu'après l’attaque Nyoro, dans laquelle Mu t a 
baazi aurait péri, un étranger du Bushi aurait repris le pays et 
que la généalogie l’aurait identifié avec le monarque précédent, 
ceci pour maintenir le mythe de l’unité de la dynastie. Nous 
ne pensons cependant pas que cette hypothèse soit la plus pro
bable. Si elle l’était, le nouveau roi aurait sans doute repris 
un autre nom et on lui aurait appliqué le cliché courant dans la 
littérature, qu’il s’agissait d’un fils de roi enfui à l’étranger et 
qui revint pour reprendre l’héritage de ses pères.
e) R ug anzu  N d o o r i.

C’est ce qui se passa sous R u g anzu  N d o o r i. La tradition 
dit que son père fut tué dans une guerre de succession menée



contre ses frères J u r u  et B a m a r a , qui s’étaient alliés à  N s i 
b u r a ,  roi des Havu [20, pp. 126-127] et à  N z i r a ,  chef du Bugara. 
Le tambour royal Rwooga fut pris à  cette occasion. Mais les 
abiiru avaient prévu ceci et envoyé le successeur N d o o r i  chez sa 
tante paternelle, femme du roi du Karagwe. Après un grand 
nombre d’années, il revint, battit les partisans de B y i n s h i ,  
qui gouvernait l’est du Rwanda, et tua N z i r a  dans une cam
pagne ultérieure. Tout le récit est un cliché que l’on retrouve 
depuis le Buganda jusqu’au Burundi. Invariablement, on décrit 
comment le successeur fut envoyé à  l’étranger chez une tante 
paternelle qui avait épousé un roi et comment tous revinrent 
et reconquirent les terres de leurs pères [21, p. 112] (1). Dans 
chaque cas, il est évident que le cliché s’applique à  la conquête 
du pays par une nouvelle dynastie. Suivant la tradition du 
Rwanda, N d o o r i  vint du Karagwe ; il est donc probable qu’il 
fut un conquérant originaire de ce pays. Il est possible qu’il 
fut membre du clan des Abahinda (qui est le clan le plus impor
tant du Karagwe), quoique ceci ne soit pas prouvé.
f) R u j u g i r a  et M u s in g a .

R u j u g i r a  succéda à  son frère R w a a k a  et M u s in g a  à  son 
frère R u t a r i n d w a .  Dans le cas de R u j u g i r a ,  la généalogie ne 
mentionne pas le nom de son prédécesseur K a r e m e e r a  I R w a a k a  
[16, pp. 37-39]. L’explication donnée est que R w a a k a  ne fut 
pas investi régulièrement par les abiiru. Cette explication montre 
bien que la généalogie dynastique est manipulée par les abiiru. 
Nous pensons que R w a a k a  fut investi régulièrement, puisqu’il 
porte un nom royal et que R u j u g i r a  le vainquit et s’assura 
l’appui des abiiru. C’est en tout cas exactement ce qui se passa 
en 1896, quand le roi régulièrement investi, M ib a m b w e  R u t a 
r i n d w a ,  fut tué et remplacé par Y u h i  M u s in g a .  Il est typique, 
qu’ici aussi R u t a r i n d w a  est omis de la généalogie dynastique 
[15, IV, nos 4-5] et même par l’abbé K a g a m e  [16, p. 87] (2). 
Ces faits sont une éclatante confirmation de ce que la généa
logie est remaniée officiellement, quand il s’agit de maintenir le 
principe de la succession de père en fils. Elle le sera d’autant plus, 
quand il s’agit de recouvrir un changement de dynastie.

(*) Et notes de l’auteur.
(*) Voir [16, pp. 69-70] la justification curieuse qu’il donne pour ce fait.



g) La succession des rois.
A la suite de cette analyse, nous pensons que le premier nom 

véridique de la liste généalogique est Mu s in d i . Le premier roi 
connu est N d a h ir o  R u y a n g e . Cette première dynastie prend 
fin avec Mu k o b a n y a  et son frère Mu t a b a a z i, qui en fondent 
une seconde, dérivée de la dynastie royale du Bugesera. Celle-ci 
est remplacée par une troisième dynastie, fondée par N d o o r i. 
La succession régulière de père en fils, dans cette dernière, est 
interrompue par R u ju g ir a , qui reprend le trône de son frère, 
et par M u s in g a , qui tue son frère R u t a r in d w a . Enfin, der
nièrement, en 1959, R u d a h ig w a  est mort sans descendance 
et son frère N d a h in d u r w a  lui succéda.

2. Chro no lo g ie  d e  la  g én é a l o g ie  d y n a s t iq u e .

a) Le point de départ.
Pour établir une chronologie absolue nous devons tenter 

de trouver des correspondances entre une datation absolue 
d ’une part et la chronologie relative, donnée par la liste des 
rois, d’autre part. Les quelques correspondances qui semblent, 
certaines sont :

— décembre 1889 : intronisation de R u t a r in d w a  (éclipse) 
[16, p. 66] ;

— septembre 1792 : intronisation de S e e n t a a b y o  ;
— juillet 1506 : éclipse observée par Ol im i I, roi nyoro.
L’abbé A. K agam e  déduit, de l’éclipse de décembre 1889, les 

dates subséquentes de 1895, 1896, 1897 pour la succession et 
la mort de R u t a r in d w a  et l’intronisation de Mu s in g a . N ous 
savons également qu’en 1894, R w a a b u g ir i régnait toujours 
[16, pp. 67-70] et les données semblent exactes.

En ce qui concerne l’intronisation de S e e n t a b y o , l’Abbé 
A. K agam e  indique que ce roi régna cinq ans seulement et qu’on 
observa une éclipse durant les premiers mois de son règne 
[16, pp. 73-75]. Les éclipses pouvant entrer en ligne de compte, 
considérant le fait que Se e n t a b y o  est arrière-grand-père de 
R w a a b u g ir i, sont celles de 1741, 1763, 1774, 1781, 1792, 1825 
et 1835. Se fondant sur des données fournies par les abiiru au



sujet de la durée du règne de R w a a b u g ir i et sur ce que la tra
dition rapporte concernant l’âge relatif de ses prédécesseurs, 
l’auteur estime 1741 comme la date la plus probable. Nous ne 
le pensons pas. En effet, lui-même cite le cas d’un homme Mu- 
HUNDE [16, pp. 100-101], qui était réputé à travers tout le 
Rwanda pour sa longévité. Né sous Se e n t a b y o , il mourut sous 
M u s in g a , vers le début de ce siècle. Si S e e n t a b y o , dont on dit 
qu’il ne régna que cinq ans, avait été intronisé en 1741, Mu h u n d e  
serait né avant 1746 et mort en 1900 ce qui lui donne une durée 
de vie de 154 ans. Ceci est impossible. L’auteur nous dit bien [16, 
p. 101, n° 3] que beaucoup de Rwandais aiment exagérer leur 
âge et implique que Mu h u n d e  serait du nombre. C’est bien 
improbable. Car enfin, on se rappelle ce fait dans tout le pays 
et des abiiru le racontent. Il devait être plus âgé que la normale 
et être un phénomène tout à fait particulier. Si, cependant, 
S e e n t a b y o  avait été intronisé en 1792, Mu h u n d e  aurait eu 
une durée de vie de 103 à 108 ans ce qui est parfaitement plau
sible pour un cas aussi exceptionnel. L’éclipse de 1781 lui donne 
un âge minimum de 115 ans ce qui est déjà beaucoup moins 
probable.

En com parant la  d y n a stie  du  R w an d a  avec  celle du  B u ru ndi 
i l  apparaît c la irem ent que la  d a te  p ostu lée  de 1741 est exagérée. 
En effet, M w e e z i G isa a b o  du  B u ru ndi régn ait en  1858 [1, 
p. 329] e t  m ouru t en 1908. Son prédécesseur N t a r e ,  é ta it  con tem 
porain  de S e e n t a b y o ,  G a h in d ir o  e t en  p artie  de R w o o g e r a  (1). 
On ad m et q u ’il m ouru t vers 1852 (2) ; il aurait d on c eu  un  
règne de 111 ans. I l est beau coup  p lu s probable q u ’il d éb u ta  
en  1792 et a it régné 60 ans. S i l ’éclipse de 1781 é ta it  retenue, 
il  aurait eu  u n  règne de 71 ans ce que nou s estim on s beaucoup  
m oin s probable.

Cette question est liée à celle de l’avènement de R w a a b u g ir i 
qui est placé par l’Abbé K agam e  en l’an 1853, sur la base de la 
liste des endroits successifs où R w a a b u g ir i aurait fêté les pré
mices annuelles [16, pp. 65-66], Mais nous doutons de la valeur 
de cette liste, même si elle fut donnée par les abiiru. En effet, 
cette liste n ’est pas une tradition transmise par eux. Elle fut

(*) Suivant nos notes personnelles.
(2) Calcul établi par le R. P. B a g e in  et publié dans [8] en annexe. Mes propres 

informations confirment cette date.



composée à la demande que leur fît l’Abbé K ag am e , à partir 
d’éléments provenant d’autres traditions ou de souvenirs. Il 
disent eux-mêmes [16, p. 68] qu’ils ne peuvent pas garantir 
l’ordre chronologique des noms donnés. Mais cette liste com
prend des noms qui reviennent jusque sept fois. Cette répé
tition peut très bien être la conséquence de dédoublements 
chronologiques. Une fête des prémices étant mentionnée par 
deux traditions différentes, ou dans deux contextes différents, 
est reportée deux fois sur la liste. Si on admet que toutes les 
répétitions sont des dédoublements, on arrive à la date d’in
tronisation de 1864. Ceci aussi est exagéré et nous pensons que 
1860 environ est une date acceptable.

D e lm a s , en se basant sur des généalogies familiales, estime 
la date de la mort de R w oogera  à 1865 [5, p. 88], et son avè
nement à 1858. Les données récoltées par M. V a n  d e  W al le  (x), 
au cours d’une étude démographique, montrent que plusieurs 
personnes se disent encore maintenant nées sous R w o o g era . 
Et compte tenu de la remarque sceptique, faite par l’Abbé 
K ag am e , nous ne pouvons pas accepter que dans tous ces cas 
il y ait eu tromperie. On peut estimer l’âge de ces personnes à 
environ cent ans et fixer la mort de R w o o g era  à 1860 au plus 
tôt et à 1865 au plus tard.

La date de 1506 est la date la plus probable à laquelle Olim i
I, du Bunyoro a observé une éclipse à Biharwe [27]. Son fils 
Cw a  fit la guerre au Rwanda et fut contemporain de M u k o 
b a n y a . La date de 1506 doit donc tomber pendant le règne 
de R u g w e , d’autant plus qu’elle fut observée au début du 
règne d ’OLiMi I. Arbitrairement, nous la prendrons comme date 
du décès de R u g w e  allongeant peut-être ainsi la chronologie 
de quelques années.
b) La durée de règne moyenne.

Nous pouvons maintenant mesurer la durée de règne de chaque 
roi en partant des dates fixes :

— De la  m ort de R u d a h ig w a , en 1959, à  la  m ort de N d a -
(x) Communication personnelle. M. V a n  d e  W a l l e  estime que ces personnes 

seraient nées vers 1860.



BARASA, on ob tien t 167 ans pour sep t règnes, so it un  peu  m oin s  
d e 24  ans de m oyen n e ;

— De la mort de R u d a h ig w a  à celle de R u g w e , fixée à 1506, 
soit 453 ans pour 19 règnes, y compris celui de R w a a k a , on 
obtient aussi un peu moins de 24 ans ;

— De la mort de N d a b a r a sa  à  celle de R u g w e , soit 286 ans 
pour 12 règnes, on obtient encore un peu moins de 24 ans.

C ette m oyen n e de règne p eu t p araître p eu  é levée. M ais ceci 
n ’a p as de quoi nou s étonner. E n  effet to u s les rois du  R w and a, 
à  l ’excep tion  d e B w im b a , Cy a a m a t a r e , S e e m u g e s h i, N y a m u - 
h e s h e r a , G is a n u r a , S e e n t a a b y o , Ga h in d ir o  e t R w oogera  
o n t désigné leurs successeurs com m e co-régn ants. C eux-ci 
d eva ien t donc avoir a tte in t l ’âge ad u lte  à  ce m om en t. D eu x  
des souverains, R ug w e  e t R u j u g ir a , on t m êm e désigné les  
successeurs d e  ces co-régn ants e t , dans le  cas de Mu t a b a a z i, 
ce lu i-c i a v a it  aussi a tte in t l ’âge ad u lte . On p eu t d on c estim er  
qu e les  rois du  R w and a furent généralem ent rem placés par un  
de leurs en fan ts a înés e t que la  différence d ’âge entre sou vera in s  
successifs d eva it correspondre environ  à celle  qui ex iste  entre  
u n  père e t son  prem ier en fan t m âle , so it de 20 à 25 ans. L a  
m o y en n e du  R w an d a  s ’accorde b ien  a v ec  c e tte  estim ation .

En comparant la moyenne de durée d’une génération au 
Rwanda, qui est de 28 ans entre 1506 et 1959, on est frappé 
du fait qu’elle se rapproche très fort de celle du Buganda. Ici 
Ol iv e r  (1) donne une moyenne de 27 ans, calculée pour la pé
riode allant de l’éclipse de 1680 à  la date du décès de S u n a  II  
en 1856.

R em arqu ons, enfin , que c e tte  chronologie qui s ’écarte sen 
sib lem en t de celle  de l ’abbé A . K agam e  [16, pp . 61-91], s ’accorde  
b eau coup  m ieu x  qu e la  sienn e a v ec  les  autres ch ronologies, 
éta b lies  pour la  zone in terlacu stre. Le R w an d a ém erge, com m e  
chefferie im p ortan te, sou s B w iim b a , d eu x  ou trois génération s  
après la  fon d ation  d ’É ta ts , com m e le K aragw e et le  N kore, par  
R u h in d a . C ependant, les sources m on tren t, ic i com m e au  N kore, 
q u ’il  y  eu t un e ép oq ue de form ation  d ’É ta ts  antérieurs à  cela, 
correspondant à  p eu  près à l ’ép oq ue C weezi d e l ’é ta t  d u  K itara .

(*) Manuscrit non publié intitulé : « Notes on some historical sites in Buganda ».



c) Chronologie de la liste dynastique.
N o m  d e  r o i D a t e  d u  d é c è s S iè c le R e m a r q u e s

N d a h ir o  R u y a n g e 1 3 8 6 ( ± 2 0 ) ( 1) XIVe
N d o b a 1 4 1 0  ( ±  18)
S a m e m b k 1 4 3 4  ( ± 1 6 ) XV»
N s o r o  S a m u k o n d o 1 4 5 8  ( ±  14)
R u g a n z u  B w im b a 1 4 8 2  ( ±  12)
C y i l i m a  R u g w e 1 5 0 6  ( ± 1 0 )
K i g e r i  M u k o b a n y a 1 5 2 8  ( ±  12) XVI«
M ib a m b w e  M u t a b a a z i 1 5 5 2  ( ±  14)
Y u h i  G a h im a 1 5 7 6  ( ±  16)
N d a h i r o  C y a a m a t a r e 1 6 0 0  ( ±  18)
R u g a n z u  N d o o r i 1 6 2 4  ( ±  2 0 ) L ’e r r e u r  p o s s ib le
M u t a r a  S e e m u g e s h i 1 6 4 8  ( ±  2 2 ) XVII« e s t  l a  p l u s  g r a n d e  ic i
K i g e r i  N y a m u h e s h e r a 1 6 7 2  ( ±  2 0 ) m a i s  r e s t e  m o i n d r e
M i b a m b w e  G is a n u r a 1 6 9 6  ( ±  18) q u e  l a  d u r é e  d e  r è g n e
Y u h i  M a z im p a k a  
K a r e m e e r a  R w a a k a  
C y i l i m a  R u j u g i r a

1 7 2 0  ( ±  16) 
1 7 4 4  ( ±  14) 
1 7 6 8  ( ±  12)

XVIII«
m o y e n n e .

R é g n a  1 5  a n s  s u i 
v a n t  Vubwiiru

K i g e r i  N d a b a r a s a 1 7 9 2  ( ±  10) É c l i p s e  d e  1 7 9 2
M ib a m b w e  S e e n t a a b y o 1 7 9 7  ( ±  10)
Y u h i  G a h in d i r o 1 8 3 0  ( ±  10) R é g n a  5  a n s  s u i 
M u t a r a  R w o o g e r a 1 8 6 0  ( ±  5) XIX« v a n t  Vubwiiru
K i g e r i  R w a a b u g i r i 1 8 9 5
M ib a m b w e  R u t a r i n d w a 1 8 9 6
Y u h i  M u s i n g a 1 931 D é p o s é .  M o u r u t  e n
M u t a r a  R u d a h ig w a 1 9 5 9 XX« 1 9 4 0

Nous n’entrerons pas ici dans des comparaisons détaillées 
entre cette chronologie et celle que l’on peut établir pour les 
autres États interlacustres. Notons simplement que jusqu’au 
règne de R u j u g i r a ,  la profondeur généalogique est confirmée 
par les généalogies privées du Ruanda et par les généalogies 
dynastiques des pays environnants. En ce qui concerne le Burundi 
le parallélisme complet pour la dynastie du Burundi la fait 
remonter à G i s a n u r a  environ.

(') L ’erreur possible a été calculée à 10 ans pour les règnes coïncidant avec 
des éclipses et deux ans ont été ajoutés par règne qui s’en écartait. A partir de 
1792, les dates ont été calculées sur une base de comparaison avec d’autres 
royaumes comme le Burundi et le Karagwe.



CHAPITRE IV

L’ÉVOLUTION DES INSTITUTIONS RWANDAISES

1. L e s  in st it u t io n s  po litiq u es  v e r s  1900.

A la fin du X IX e siècle, la structure du Rwanda central, 
la partie de l’É tat qui était sous le contrôle direct du gouver
nement du roi, umwaami, était organisée comme suit. A la tête 
du royaume se trouve un roi, monarque absolu. Le pays lui 
appartient, il gouverne selon son bon plaisir. Il est conseillé, 
cependant, par les abiiru les plus importants, qui lui indiquent 
quelles sont les obligations, fixées par les forces surnaturelles, 
qu’il doit remplir. Le roi gouverne seul ou avec un conseiller 
principal, qu’il se choisit et qui porte le titre de favori. Le pays 
est divisé en provinces, commandées par des grands chefs ou 
chefs d’armées. Dans les provinces-frontières, ceux-ci exercent 
tous les pouvoirs et entretiennent notamment des camps mili
taires qui gardent les frontières contre toute invasion étrangère. 
Ailleurs, leur pouvoir est limité. Ils nomment les chefs des sous- 
chefferies et exercent la justice sur tous les patrilignages qui 
dépendent de leur armée, que les membres de ceux-ci vivent 
dans leur province ou non. Car ces provinces sont considérées 
comme des blocs de pâturages et le bétail est associé à l’armée. 
De ce fait, les chefs de ces provinces sont toujours des chefs 
d ’armées. Les limites des provinces ne restent pas inchangées, 
puisque, à chaque nouveau règne, le roi fonde une nouvelle 
armée qui reçoit une province en apanage, et chaque armée, 
une fois fondée, continue à exister indéfiniment.

En dehors de ces provinces, le pays est divisé en districts. 
Ceux-ci sont dirigés par des chefs de districts, nommés par le 
roi. Ces chefs sont toujours au nombre de deux pour chaque 
district. L’un, le chef du sol, s’occupe des prestations en produits 
de l’agriculture et l’autre, le chef du bétail, des prestations en



produits d’élevage. Ces chefs exercent l’administration par 
l’intermédiaire des sous-chefs, nommés par les chefs d’armée 
dans tout le pays. Dans chaque district se trouve au moins une 
« capitale » royale. Chaque capitale est dirigée, soit par une reine 
à qui les deux chefs de districts doivent rendre des comptes, 
ou par une servante royale, qu’ils doivent pourvoir en vivres 
mais surveiller aussi. La sous-chefferie dans laquelle la capitale, 
est située, est considérée comme un fief royal. Le sous-chef y est 
nommé directement par le roi. Celui-ci y nommait volontiers 
un Twa, car les Twa faisaient fonction de police du roi et ne 
reconnaissaient devoir allégeance qu’au roi. Les fonctionnaires 
à la Cour et les chefs d’armée qui eux aussi, devaient résider 
en permanence à la Cour, jouissaient du privilège de soustraire 
leurs propres sous-chefferies de résidence au contrôle des chefs 
de district. Les revenus qu’ils y collectaient, servaient à leurs 
besoins personnels. Le roi donnait parfois un tel privilège aux 
personnes qu’il voulait récompenser. Les sous-chefferies occupées 
par les abiiru, tombaient généralement dans cette dernière 
catégorie. Mais certaines étaient considérées comme souveraines 
et soustraites à toute intervention de quiconque, y compris 
celle du roi. Enfin, les localités décrétées cimetières royaux, 
jouissent également du droit d ’asile, sont exemptes de toute 
prestation à la Cour, mais doivent en prester aux chefs de dis
trict. Cette structure complexe peut être résumée par le dia
gramme (Figure 1) qui montre le découpage d’une province (1).

Remarquons que le système est même plus complexe, puisque 
le roi et les grands s’attachaient des vassaux, par le contrat 
de Vubuhake, dans lequel le seigneur attribue du bétail et est 
assuré par la suite de la loyauté et des services du client. Ce 
contrat, au Rwanda, comportait des clauses qui en rendaient 
la résiliation très difficile. Enfin, la description donnée ci-dessus, 
ne s’applique qu’au Rwanda central. Dans les zones où sub
sistaient des principautés hutu, un régime de protectorat était 
en vigueur. Il faut noter, enfin, que cette structure politique 
donnait des garanties sérieuses à l’absolutisme royal. D’une 
part, les familles les plus importantes du pays étaient organisées 
en factions qui tentaient d ’obtenir le contrôle en faisant agréer

(*) Le système est exposé par J. J. M a q u e t  [19, pp. 117-165] et A. K ag am e  
[12].



un des leurs com m e favori e t, d ’autre part, ch aq ue chef, à  chaque  
n iveau , é ta it contrô lé par d ’autres chefs, qu i a v a ien t u n  in térêt  
contraire au  sien . D an s les d istricts, le  ch ef d u  b é ta il e t le  ch ef  
du so l s ’esp ionn aient m u tu ellem en t e t é ta ien t esp ionn és par le  
sou s-ch ef de la  résidence roya le e t par la  fem m e qui d irigeait 
la  résidence. L e ch ef de province é ta it  contrecarré par to u s ceu x  
qui on t é té  m en tion n és m ais é ta it  sou ten u  p ar les  sous-chefs  
q u ’il n om m ait. E n fin  les  T w a  serva ien t p artou t com m es esp ions  
e t  policiers du  roi.
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Figure 1.
Schéma d’une province.

Légende □n District

Sous-chefferie

Capitale et sa sous-chefferie

Sous-chefferie,
fief de chef d’armée

Fief à'abiiru



2. L e s  in st it u t io n s  o r ig in e l l e s .
Il est évident qu’une structure d’une telle complexité est le 

résultat de toute une évolution des institutions dans le passé. 
Par la comparaison de ce système avec ceux qui sont en vigueur 
dans les É tats environnants, nous pouvons déterminer quel 
fut le système original et par quelles étapes il se modifia et 
transforma en la structure du X IX e siècle que nous savons.

Au début de l’histoire du Rwanda, il semble bien que le 
territoire de l’É tat était peu étendu. Il était divisé entre un 
certain nombre de chefs héréditaires, dont le roi n ’était que 
primus inter pares. Les chefs étaient, soit ses compagnons 
de migration, soit des gens préétablis qui dominaient une col
line ou deux et qui s’étaient soumis par après à de nouveaux 
arrivants dont le chef devint roi (x). L’idéologie royale était très 
peu développée, puisque Yubwiiru ne fut introduit qu’à une 
date ultérieure. Un contrat de vasselage, similaire à celui de 
l’ubuhake mais plus clément, semble avoir existé dès cette époque, 
puisqu’on le retrouve dans les royaumes avoisinants. Le roi 
et les chefs entretenaient des pages, fils de leurs vassaux, et se 
créaient ainsi une petite armée personnelle. Ceci aussi se re
trouve dans toute la zone interlacustre [23, pp. 86 et 305-314  ; 
24, pp. 41 et 154-162]. Mais les Tutsi ou Hima, qui dirigeaient 
ces chefferies et ces États, étaient encore fort nomades. De là 
l’assimilation totale entre le concept de province et de contrôle 
sur les pâturages et l’accent mis sur le fait que le bétail pouvait 
paître n’importe où dans le pays, sous certaines conditions (2). 
A ce stade là, les Tutsi ou Hima n’avaient pas encore eu à s’oc
cuper du problème de la domination économique et politique 
des paysans jiru et hutu. Ils vivaient approximativement 
comme vivent encore les Hima du Nkore et du Nord du Rwanda, 
quoique leurs chefs et rois fussent déjà plus ou moins fixés.

Une première évolution fut graduelle. Ce fut celle qui poussa 
les rois à remplacer des chefs par leurs parents propres, frères

(') Cette évolution est très claire dans l ’histoire du Burundi.
(2) J . R o s c o e  [23, pp. 2 et 15-16] donne cette règle pour le Nkore et A. K ag am e , 

[12, p. 96 et art. 252] la relève pour le Rwanda, où elle était cependant d’applica
tion plus restreinte qu’au Nkore. Ces coutumes sont clairement une survivance 
du temps où les Tutsi étaient nomades.



et fils, et à  créer de nouvelles chefferies, si possible, pour les 
accommoder. Ce stade dut être celui où se trouvait le Rwanda 
au moment où la tradition orale lève le rideau sur son histoire [15,
II, nos 35-36] (1). Et, compte tenu de cette hypothèse, il est 
possible d’expliquer pourquoi il y eut dans la partie méridionale 
de la zone interlacustre un si grand nombre de dynasties régnantes. 
Chacune d’elles avait appartenu à un royaume précédent, dont 
elle s’était détachée. Ceci était possible, quand un chef gou
vernait une fraction assez étendue du territoire total et que les 
autres chefs ne se sentaient pas obligés de soutenir le roi avec leurs 
compagnies de pages-guerriers lors de difficultés de ce genre. 
Le cas du Buha montre clairement le processus [25, pp. 849-  
850] (2). Dès que le territoire de l’É tat s’étendait, le danger de 
scission devenait plus grand, car, dans ce cas, les chefs arrivaient 
à contrôler de plus grands territoires et à recruter un plus grand 
nombre de pages.

On p eu t, dès lors, reconstruire ce qu i s ’est p assé dan s l ’aire 
du  R w an d a  oriental, a u x  X IIIe et XIVe siècles. Le prem ier  
royaum e fondé fu t celu i des A b azigaab a  au  M ubari (3). Le G isaka  
av ec  un e d y n a stie  abagesera s ’en  d étacha. E n su ite , la  fam ille  
d es abah oon dogo se sépara du G isaka e t fond a dan s la  région, 
encore app elée B u gesera, le  royaum e de ce nom  [5, p . 144]. 
N o u s inférons ceci aussi du fa it que la  d y n a stie  abagesera occupe  
le  G isaka e t n on  le  B ugesera, com m e on aurait p u  s ’y  atten dre. 
U n e  branche ca d e tte  du  B u gesera  gou vern a it le  R w and a, qui 
é ta it  un e chefferie du  B ugesera. E n  effet, les récits h istoriqu es  
concernant les rois, depuis B w iim ba  ju sq u ’à Mu t a b a a z i, in d i
qu en t que le  R w and a v iv a it  dan s l ’orb ite d u  B u gesera. E t  
spécia lem en t précieux e st le récit qu i raconte com m en t e t  
pourquoi le roi R u g w e  reçut la  co llin e  de K iga li de B ih e m b e  
roi du  B u gesera. Le père de R u g w e , B w iim b a , a v a it  é té  tu é  
par des gens du  G isaka e t le  R o i du  B u gesera  n ’a v a it pas so u ten u

(*) Toutefois A. K ag am e  met l’accent sur les nominations des parents du roi 
aux postes de chefs.

(*) J. H. S c h e r e r  relève les scissions de provinces, dirigées par un même clan. 
Il pense que le Buha ne constitua pas une unité politique dans le passé. Mais 
les traditions confirment qu’il y  en eut une et que les chefs appartenant à des 
lignages différents firent sécession.

(8) Ceci est souligné dans la légende de Kigwa et dans les récits du Gisaka 
notés par A. d ’ARiANOFF [3, pp. 34-35]. Ces récits disent que les Abagesera 
conquirent le Gisaka sur les Abazigaaba. Nous pensons qu’ils s’en détachèrent.



le Rwanda à cette occasion. R ug w e  dit au roi du Bugesera qu’il 
est « son père », car tous nous sommes apparentés ici, et qu’il 
avait failli à son devoir en ne vengeant pas la mort de son « frère » 
B w iim b a . Et N soro  lui donna raison et offrit la colline de Kigali 
en compensation [15, VI, n° 26] (1). Pris dans un sens large, ce 
passage signifie que le Bugesera avait le devoir de protéger 
le Rwanda et que celui-ci était donc dans l’orbite du Bugesera. 
On peut en conclure qu’il en formait une chefferie, puisque les 
chefs pouvaient mener à leur guise la guerre contre un ennemi 
extérieur dans cette première structure politique [15, VI, n° 
43, II, n° 35] (2).

Interprétée dans un sens plus étroit, on peut accepter que les 
deux lignées, celles des abasindi et des abagesera, étaient effec
tivement apparentées et que B w iim ba  était un frère ou un cousin 
de N so ro . Si on rappelle que le père de B w iim ba  portait le nom 
royal de N soro , nom réservé aux rois du Bugesera par la suite, 
ceci semble bien plausible. E t le récit étiologique de la descen
dance de G ih a n g a  l’indique également. Dans ce cas, les rois 
du Rwanda auraient été des parents d’un des rois précédents 
du Bugesera, investis par lui.

3. L ’é v o l u t io n  d e s  in s t it u t io n s .

A partir de la structure initiale, les étapes principales de 
l’évolution des institutions semblent avoir été les suivantes. 
Tout d’abord le prestige de la royauté fut accru par le déve
loppement d ’une idéologie royale sur le plan magico-religieux. 
Parallèlement, le système des lieux francs, nés de capitales 
royales où le roi laissait une de ses épouses en charge et qui 
semble avoir existé dès le début (s), fut étendu à des lieux francs 
octroyés aux serviteurs de I ’m  bwiiru. Après la conquête, ceux-ci 
purent, en effet, conserver leurs propres fiefs. Par après, d’autres 
fonctionnaires à  la cour se virent attribuer des fiefs semblables. 
Ensuite, et ceci est un nouveau pas, des chefs non responsables

(') E t notes de l ’auteur.
(*) L’histoire du Burundi confirme ceci ainsi que J. R o s c o e  [2 4 , p. 155 ] le 

confirme pour le Nkore.
(*) Ceci se retrouve dans de nombreux états d’Afrique orientale. Le Swaziland 

en est un exemple [17, pp. 40-42].



de leur gestion devant les chefs de province, mais rendant comp
te directement au roi, furent nommés à la tête de districts 
dont le centre administratif était une capitale. Enfin l’organi
sation de l’armée se développa également. Les chefs durent mettre 
leurs troupes sous un commandement unique en temps de guerre, 
des lignages entiers furent incorporés dans les armées et une 
nouvelle troupe fut créée par règne. Dans la suite, un régime 
spécial fut instauré pour les provinces frontières et au X IX e 
siècle, enfin, l’autorité royale devint absolue par la scission de 
l’office de chef de district en deux charges distinctes : celles de 
chef du sol et de chef du bétail, et par l’éradication des lignées 
héréditaires de chefs qui tenaient encore certains postes-clefs.

Dans la description qui suit, nous tenterons d ’examiner plus 
en détail chaque évolution successive et d’en démontrer les 
conséquences.

L a prem ière évo lu tion  à partir de la  stru cture originelle, 
est le  d éve lop p em en t d ’un e idéologie royale. Ceci se fit par  
l ’accep tation  de Yubwiiru. Il a é té  d it aup aravan t que nous  
p en sion s que Yubwiiru a v a it é té  in trod uit au R w and a sou s le  
règne de M u k o b a n y a  o u  celu i de M u ta b a a z i. Les réc its  d isen t  
que ce fu t M u k o b a n y a  qu i a conq uis le  B u m b ogo  e t le nord  du  
R uk om a, où  résident les lign ages les p lu s im p ortan ts des abiiru 
e t où se trou ven t les lieu x  rituels [15, V I, n os 40-53]. U n e ana
ly se  d es trad ition s de Yubwiiru m ontre q u ’en dehors des offices 
créés par G ih a n g a , to u s les au tres p o stes  essen tie ls  furent créés 
p ar R u g w e  e t M u k o b a n y a . L a trad ition  rapporte que R u g w e  
in staura  les abak oob w a com m e « présid ents » de to u s les abiiru 
en sou ven ir de son  régent C y e n g e  e t  q u ’il en  déposséda  ainsi 
la  fam ille  des ab atege qui a v a it ten u  ce t office depuis G ih a n g a . 
En outre, il donna la  co lline N yam w eeru , en  face de K iga li, à 
N k im a, un ancêtre des abakono, qu i y  fonda un e royau té  de  
Yubwiiru avec  un e d y n a stie  secondaire au  B u m bogo. Ces d eu x  
d yn asties  prirent des nom s de règne qu i se su iv en t dan s u n  
cy c le  de trois. L es abiiru d u  N yam w eeru  reçurent, d it la  tra 
d ition , le  priv ilèges de désigner les  fam illes qu i d eva ien t fournir  
les  reines-m ères des successeurs. Enfin, R u g w e  in staura  éga le
m en t un  office pour un certain  G ita n d u u r a  l ’ancien , qu i lu i 
a v a it im posé son nom . L e priv ilège de ses d escen d an ts fu t que, 
d orén avan t, ils  im posèren t le  prem ier n om  a u x  en fan ts  royau x



[9, pp. 369-371 et notes 13-16 ; 15, VI, n° 29]. M u k o b a n y a  instau
ra l’office des gardiens des marteaux royaux. Il fit forger cinq 
marteaux par un certain Mu h in d a , qui sont, depuis lors, des 
insignes royaux gardés par les descendants de cet homme 
[5, p. 40 ; 9, p. 371]. Il est instructif de constater que tous les 
offices importants de Yubwiiru remontent, soit à G ih a n g a , soit à 
R u g w e  ou M u k o b a n y a . De plus, les deux charges instaurées 
par R u g w e  correspondent bien aux deux fonctions instaurées 
par G ih a n g a . On notera encore que, quoiqu’il soit dit que G i
h a n g a  avait comme insigne royal originel le marteau, ce fut 
Mu k o b a n y a  qui l’introduisit dans Yubwiiru. Ceci confirme nos 
soupçons quant à l’origine de Yubwiiru. Le fait que les récits 
racontent que les batailles se déroulèrent autour du tombeau 
de Gih a n g a  et autour de la colline résidentielle des abatsoobe, 
donne même à penser que la campagne du R ukom a  fut dirigée 
contre ce petit état des abatsoobe. Il est probable que R ug w e  
et Mu k o b a n y a  adoptèrent Yubwiiru après cette campagne et 
créèrent les nouveaux offices mentionnés. L’idéologie en elle- 
même renforçait le pouvoir royal et de plus apportait des alliés 
au roi comportant aussi bien les abatsoobe conquis, que les li
gnages ayant reçu de nouvelles charges et les fiefs qui les accom
pagnaient. E t ceci dut être très précieux à M u k o b a n y a  quand 
il succéda à R u g w e . Il eut en effet à combattre K ir im b i, fils 
de R u g w e , et malgré le fait qu’il était un étranger du Bugesera, 
il l’emporta [15, VI, p. 54]. Les sources rapportent, par ailleurs, 
que c’est sous le règne de Mu k o b a n y a  que le pouvoir royal 
commença à s’affirmer [15, II, n° 36] et que Mu tabaa zi fut le 
premier à lier des Tutsi, ce que le roi n ’osait pas faire auparavant.

Notons ici que le code de Yubwiiru, tel qu’il existe actuellement 
est le fruit d ’une longue évolution. Comme la plupart de ses 
dispositions restent secrètes, il est impossible de dire exactement 
quel était son contenu, lors de sa reprise par les rois du Rwanda. 
Comparant, cependant, cette institution à celle des chefs hutu, 
abahinza (x), nous pouvons être certains qu’il comportait au 
moins un rituel de prémices et une idéologie, selon laquelle la 
santé et les actions du roi conditionnaient d ’une façon géné
rale le bonheur et la prospérité du pays. A titre d’exemple, nous 
ne pensons pas que le privilège de désigner les futures reines-mères

(‘) Cfr Chapitre V, section 2.



fu t e ffectivem en t accordé à N kim a  par R u g w e . E n  effet, l ’ac
cep ta tion  du  principe d ’un  cycle  de nom s royau x  reven an t régu
lièrem ent, est d ’in trod u ction  p lu s récente ch ez les rois du R w and a  
et la  désign ation  des reines-m ères est liée  à c e tte  in stitu tion .

Une fois le principe d’une institution comme Yubwiiru admis, 
ceci amenait une extension de plus en plus considérable de la 
Cour du roi. E t les familiers du monarque, comme les abiiru, 
devaient avoir des revenus propres pour maintenir leur rang, 
tout en se trouvant constamment à la capitale. La solution à ce 
problème était de leur attribuer des fiefs. Ceci se présentait 
d’autant plus facilement à l’esprit, puisque les abiiru avaient 
leurs propres fiefs et que les nouveaux abiiru nommés par 
R u g w e  et Mu k o b a n y a  en avaient reçu en imitation des anciens 
abiiru, qui au fond n’avaient fait que conserver leur territoire. 
E t ainsi on peut admettre que les lieux francs et les lieux d’asile 
commencèrent dès cette époque à se multiplier.

Un autre pas dans l’affermissement de l’autorité royale, 
fut l’imposition d ’un commandement unique, en temps de guerre, 
aux différentes troupes de chefs. Ceci se fit à coup sûr occasion
nellement, lors des campagnes de Mu k o b a n y a  au Bumbogo 
et au Rukoma et l’histoire nous a conservé le nom de quelques 
uns des chefs qui accompagnèrent M u k o b a n y a  [15, VI, n° 46]. 
Les récits, à ce stade, ne mentionnent pas le nom des armées 
respectives, comme ils le firent dans la suite. Ceci semble vou
loir dire qu’à ce moment l’idéologie militaire, particulière au 
Rwanda, n ’était pas encore pleinement développée. Le roi com
battait avec ses vassaux, mais il n ’avait pas le pouvoir de fusion
ner ou de scinder des armées et il n ’est pas certain qu’il en créait 
des nouvelles. On retrouve les noms des armées des différents 
rois, mais les sources nous donnent l’impression que ce sont les 
noms des troupes de pages de ces rois et que les armées n ’étaient 
pas encore héréditaires.

Voilà où en était l’organisation militaire au moment des 
invasions nyoro. La défaite écrasante du Rwanda et de tous 
les pays environnants par les Nyoro, n ’a jamais été expliquée 
de façon satisfaisante. Elle ne s’explique que si on admet que 
les Nyoro avaient, soit un armement supérieur, soit un plus 
grand nombre de guerriers et un commandement plus unifié. 
Comme il n ’y a aucun indice qui semble démontrer que leur



armement était supérieur, la dernière hypothèse doit être 
acceptée. E t leur supériorité en nombre ne peut s’expliquer 
que par des institutions militaires plus poussées. Ils devaient 
mobiliser plus d’hommes et avoir un commandement plus 
uni. Ce qui signifie qu’ils avaient dépassé le stade où un général 
partait avec les pages du roi et les pages des chefs qui voulaient 
bien se joindre à lui, comme cela se pratiquait ailleurs. Il est 
probable qu’ils mobilisaient des lignages entiers. D’autre part, 
nous savons que les Nyoro ont introduit au Rwanda la culture 
du bananier et peut être le culte des esprits abacweezi (1).

Il est infiniment probable que leurs procédés militaires furent 
repris également par les Rwandais qui auraient ainsi tiré la 
leçon de leurs défaites. Du temps de M u t a b a a z i  encore, ou 
sous G a h im a , les Rwandais commencèrent à incorporer les 
membres de lignages entiers dans les « armées » de pages exis
tantes. Ils accrurent également le nombre de ces pages, de telle 
façon qu’on dut créer différentes compagnies à l’intérieur d’une 
« armée ». L’incorporation sur la base d ’une appartenance à un 
lignage, apporta avec elle une organisation militaire héréditaire. 
Ceci, à son tour, conduisit presque automatiquement à la créa
tion d’une nouvelle armée par règne. En effet, chaque roi avait 
ses pages et pour qu’ils puissent continuer à avoir leurs corps 
de pages, ceux-ci devaient être soustraits aux « armées » de leurs 
pères. De ce fait, ils constituaient alors un nouveau noyau d ’armée. 
Finalement, comme l’armée était toujours une institution dé
pendant d’un chef et étroitement liée à du bétail, il était incon
cevable qu’une armée existe ou qu’un chef d’armée soit nommé 
qui n ’ait pas de province, à diriger. A chaque règne, on créa donc 
une nouvelle province. E t enfin, tous ces développements per
mettaient à chaque nouveau roi de s’attirer les bonnes grâces 
d'un des grands lignages en nommant un de leurs fils comme chef 
de la nouvelle armée, ou d’attribuer une place de chef d ’armée 
à un de ses frères ou fils. Tout ceci découlerait, dans notre 
hypothèse, du simple fait d’avoir repris l’incorporation de soldats 
sur la base du lignage. Mais il n ’est que juste de faire remarquer 
que tout ceci ne provient point de chez les Nyoro qui ne connais
sent pas, pour autant que nous sachions, une organisation mili
taire similaire. Que disent nos sources ? Elles citent des noms

(*) Voir aussi [16, pp. 25-26].



« d ’arm ées » pour les règnes de M u ta b a a z i e t de G ahim a [15, 
VII, n 08 50 et 60]. M ais on n e p eu t d istinguer facilem en t s ’il 
s ’ag it encore de groupes de pages, d ’arm ées com prenant p lu 
sieurs com pagn ies ou d ’arm ées héréditaires. L es don nées sur  
G ah im a la issen t l ’im pression qu e p lu sieu rs arm ées ex ista ien t  
en m êm e tem p s e t q u ’elles se son t perpétuées, p u isq ue d es arm ées 
a ctu elles, p ortan t les m êm es nom s, se d isen t descen d an tes de ces  
form ations. De plus, on m en tion n e des ch efs d ’arm ée en spé
c ifian t que G ahim a les nom m a. E t  pu is, il y  a une in d ication  
que certains groupes éta ien ts  scind és en  p lu sieu rs com pagn ies. 
On m en tion n e d ’ailleurs que le  jeu ne C y a a m a ta r e  a v a it  été  
é lev é  dans une arm ée qu i com prenait trois com pagn ies [15, VII, 
n °  61]. Sous N d o o r i ,  successeur de C y a a m a ta r e , c e tte  orga
n isa tion  d es arm ées sem ble avoir é té  com p lètem en t au p o in t. 
De to u te  façon, com m e il fa lla it a tten dre une génération  au  m oin s  
après les N yoro  p ou r que le caractère héréditaire de l ’in stitu tio n  
pu isse percer e t q u ’il  le  fa it effectivem en t sous G ahim a, nou s  
pensons que les données s ’accordent assez bien  avec  l ’h yp oth èse . 
Il fau t d ’ailleurs souligner qu e G ahim a p u t m ener d es ex p é
d ition s au loin , que la  guerre c iv ile  qu i opposa C y a a m a ta r e  à  
ses  frères opp osa  éga lem en t des form ations m ilita ires e t, enfin , 
qu e, sous N d o o r i ,  le  R w and a m en a  d es raids dan s des contrées  
assez élo ign ées d u  cen tre d u  p ays. T o u t ceci sem ble être une  
conséq uence de l ’in trod u ction  du  n ou veau  sy stèm e d ’organi
sa tio n  m ilita ire e t  s ’exp liq u e p lu s d ifficilem ent d ’une autre façon.

M ais les dangers de ces n ou velles in stitu tio n s  son t éga lem en t 
apparents. I l y  eu t beaucoup de d isp u tes de succession  au R w anda. 
R u g w e  eu t à com battre Mw e n d o , Mu k o b a n y a  K ir im bi e t  
Gah im a  H o o ndo . Cyaam atare  eu t com m e p réten d an ts r iv a u x  
ses frères J u r u  et B am ara . C ette fois-ci, cep en d an t, ce n e  fu t  
p as sim p lem en t un e querelle de succession , m a is  la  ch ose d égé
néra en  guerre c iv ile , probablem ent parce que différentes arm ées  
su iv a ien t ou éta ien t com m andées par les partis en  présence. 
Le résu lta t fu t que N sib u r a  du  B u h a v u  razzia lon gu em en t le  
p a y s  e t  q u ’un  étranger du  K aragw e, N d o o r i, p u t s ’em parer  
du trône.

N do o ri réorganisa le Rwanda. Il ne semble pas qu’il fut 
un grand réformateur dans le domaine des institutions. Il in
troduisit cependant un nouveau tambour dynastique et instaura



un e n ou velle  fam ille à’abiiru en  con n ex ion  avec  ce tam b ou r [9, 
pp. 370-372]. D e p lu s, i l  accorda un tam b ou r insign e au x  aba- 
tandura, prob ablem en t en  récom pense du  fa it que, de to u s  les  
abiiru, ceu x-ci l ’a v a ien t reconnu en  prem ier. M ais cec i n ’é ta it  
q u ’un e p e tite  add ition  a u x  in stitu tio n s  ex ista n tes . C’est du  
tem p s de N do o ri que d atera ien t les prem iers p oèm es d y n a stiq u es  
e t c ’est lu i qu i aurait accordé les prem iers pr iv ilèges au x  p oètes  
[11, p. 12 ; 16, pp. 27-28]. Ceci est un  ind ice du  prestige  d on t 
jou issa it le roi e t que N do o ri a v a it grand em en t rehaussé par  
ses guerres. L ’in stitu tio n  a in si créée, a  su rtou t eu pour effet de  
répandre un e im age id éa lisée  du  roi parm i les fam iliers d e  la  
Cour e t de souligner pour le profane to u s les a sp ects surhu
m ain s et quasi sacrés qu e l ’idéo logie de Yubwiiru con ten a it. Sou s  
son  successeur S e e m u g e sh i Yubwiiru fu t d ’ailleurs réform é e t  
l ’idéologie de la  royau té  considérab lem ent enrichie. Se e m u 
g esh i d écréta  qu e d orénavant le  te sta m en t du  roi, y  com pris  
la  désign ation  de son  successeur, n e  serait p lu s confié  à  u n  seu l 
umwiiru, com m e cela  a v a it é té  le cas, m ais à  tro is d ’en tre eu x , 
u n  um u tsoob e, u n  u m u tege e t un  ch ef d ’arm ée [9, pp. 366-367] (1), 
ceci en  v u e  de dim inuer l ’im portance p o litiq u e  de ch aq ue fa 
m ille  d ’abiiru, prise iso lém en t. I l in staura  en su ite, d it la  trad ition , 
la  règle que les nom s royau x  du R w an d a  su ivra ien t u n  cyc le  
fixe, le  prem ier é ta n t Mu t a r a , su iv i de K ig e r i Mib a m b w e  e t  
Y u h i. I l supprim a les nom s de N soro , N d a h ir o  e t R u g a n z u , qu i 
a v a ien t é té  portés éga lem en t au p aravan t. L ’idée d ’introduire un  
cy c le  de n om s royau x  est certa in em en t dérivé de la  pratiq ue cou 
rante, de donner des n om s roy a u x  en cycles, qu i é ta it  d ’u sage d an s  
les  d yn asties  des abahinza e t  aussi dans celles des différents  
groupes d.’abiiru. C ette cou tu m e repose sur l ’idée qu e l ’h isto ire est 
récurrente e t que des rois h om on ym es auront des fortu nes sem 
b lables. D e  ce fa it, l ’in stau ration  d ’un  cycle  de nom s sign ifie  
en  m êm e tem p s q u ’il fa u t étab lir  un e liste  des v ic iss itu d es h is
toriqu es a ttach ées à  ch aq ue nom , du  m oin s d ’une façon  rudi
m en ta ire  e t de prescrire le  com portem ent idéa l con ven an t à  
ch aq ue nom  royal. A insi, u n  Y u h i sera u n  vacher, un  K ig eli 
un guerrier, etc . I l en  résu lte  que les rois d evron t se soum ettre, 
de p lu s en  plus, à  l ’a v is  de leurs conseillers relig ieu x , leurs d evin s

(*) Et notes personnelles de l’auteur.



et leurs abiiru, en  to u t ce qui concerne leur com portem ent hab i
tu e l. M ais d ’autre part, les  action s roya les seront éga lem en t 
au-d elà  de to u te  critique possib le. I ls  son t dirigés par le  ciel e t  
la  personne royale, sacralisée, pu ise son  au torité  dans le  surna
turel. T o u t ceci sign ifie donc q u ’au tem p s de S e e m u g e sh i,  
ce tte  au torité  e t ce prestige royal é ta ien t deven u s te llem en t  
grands que la  fon ction  en fu t co m p lètem en t d iv in isée. L es sources 
n ou s p erm etten t d ’affirmer éga lem en t que c ’est ce  m onarque  
qui accorda au sein  des abiiru un e p lace prépondérante au groupe  
d es abakono de N yam w eeru , car ce fu t lu i e t non  C y ilim a  R u g w e  
qui décid a  que M u ta r a  serait le  prem ier roi d u  cy c le  e t ses  
abiiru qu i ind iq ueraien t qu elles seraient les reines-m ères de tou s  
les rois su iv a n ts  du cycle . S e e m u g e sh i in trod u isit par là  une  
règle dans la  lu tte  en tre les grandes fam illes du p a y s, p ou r s ’as
surer le p ou voir  com m e favoris du  roi [9, p. 370 ; 16, p. 11, n o te  
2]. C hacune d ’elles se v o y a it d ès lors pourvue, à tou r de rôle, 
de l ’appui p u issan t d ’une reine-m ère de son lign age. L a  restau 
ration  m ilita ire q u ’on lu i a ttribu e, exp liq u e le  fa it que c ’est de 
son  règne que d a ten t les  prem ières p oésies e t les prem ières  
ch an sons m ilita ires.

Les successeurs de S e e m u g e s h i  n’apportèrent pas de grands 
changements dans les institutions du pays, jusqu’à l’avènement 
de R u j u g i r a .  Celui-ci réforma à nouveau le système des armées, 
à la suite d’une coalition des rois du Burundi, du Gisaka et 
du Ndorwa contre lui. Il décréta que les régions frontières se
raient soustraites à toute autorité en dehors de celle du chef 
d’armée, que la grande majorité des soldats devaient y résider, 
et ordonna que des camps militaires fussent disposés aux points 
stratégiques des frontières. Ce dispositif fut installé face au 
Burundi, au Gisaka et au Ndorwa et plus tard également aux 
frontières du Bushi. En outre, R u j u g i r a  semble avoir augmenté, 
et le nombre de compagnies par armée, et le nombre des armées 
même.

Nous pensons également que ce n’est que sous son règne 
que la doctrine du cycle des noms royaux, avec ce qu’elle com
porte, fut établie définitivement. En effet, son prédécesseur 
avait rompu le cycle en prenant le nom de K a r e m e e r a  I [16, 
p. 86, note 2], et lui-même avait pris le nom de C y il im a .  Cepen
dant, nos notes nous donnent à penser qu’il utilisa également



ce lu i de M u t a r a  e t que c ’est à  partir de son  règne, ou  après 
celu i-ci, q u ’on décid a  que ch aq ue Y u h i sera it su iv i la  pre
m ière fo is par un Cy il im a  e t  la  fo is su iv a n te  par u n  M u t a r a  
[9, p .  378] (i).

Il reconnut le culte des imaandwa, qui professait l’égalité 
de toutes les castes devant l’esprit de Ryangombe, en nommant 
un roi des imaandwa à la capitale, chargé, notamment d ’assurer 
avec les différents spécialistes religieux le bien-être du pays et 
du roi. Lui aussi semble avoir instauré la coutume de construire 
des huttes votives pour les rois, comme elles existaient à la Cour 
pour G ih a n g a  et pour K ibo g o , frère de N d o o r i, qui se sacri
fia pour le pays et dont l’esprit fut censé être très puissant et 
spécialement lié à la royauté (2).

G a h in d ir o  apporta également quelques changements à 
Yubwiiru. Il augmenta le nombre des abiiru dans une propor
tion de un à dix et il permit à certains de ses favoris d’être initiés 
au code, sans que ceux-ci puissent pour autant transmettre 
leurs connaissances à leur fils [9, p. 366]. On peut interpréter 
ces changements comme signe de l’ascendant qu’avaient pris 
ses favoris à la Cour, ou, ce qui parait plus vraisemblable, comme 
un indice de la désacralisation progressive de Yubwiiru dans ses 
aspects non-essentiels, non liés directement aux rites. Au temps 
de Ga h in d ir o  un umwiiru n ’était plus simplement un spécia
liste religieux, mais avant tout un détenteur d ’un statut poli
tique supérieur. Cette désacralisation était inévitable, à cause 
de l’accroissement en prestige et en prérogatives que les abiiru 
semblent avoir réalisé, au moins depuis S e e m u g e s h i.

R u g a a ju , le favori de Ga h in d ir o , scinda la charge de chef 
de district en deux. A partir de ce moment, il y eut un chef du 
sol et un chef du bétail. Auparavant il n ’y avait qu’un chef du 
sol, et il est probable que la nouvelle charge fut instaurée parce 
que les pâturages se faisaient rares, suite à une densité de popu
lation devenue trop grande. Le pouvoir royal en fut encore 
renforcé. En effet, les deux chefs, dans chaque district, se 
trouvaient en compétition et ne manquaient pas de rapporter

(') La règle n’est d’ailleurs pas observée.
(*) A. K a g a m e  [9, p. 386] dit que ce culte était aboli toutes les huit généra

tions et qu’il était donc normal qu’on ne retrouve plus que les huttes votives 
à  partir de R u j u g i r a . Voir aussi [5 , p. 6 6 ] .



à la Cour leurs manquements mutuels. E t mes informateurs 
soulignent explicitement ce point en disant que R u g a a ju  ne se 
contenta pas de donner plus de pouvoirs aux chefs de districts 
existants, mais au contraire, limita les pouvoirs des uns par ceux 
des autres. Une question importante est de savoir quand fut 
instauré l’office de chef de district, indépendant du chef d’armée, 
nommé directement par la Cour et responsable devant elle. Il 
est probable que cette institution se développa lentement à 
partir de l’institution des capitales royales. Celles-ci devaient 
être approvisionnées par la région environnante et on aura 
nommé d’abord un chef responsable de leur ravitaillement. 
Dans la suite, celui-ci aurait acquis des pouvoirs plus étendus 
et serait un véritable chef de district. Le point crucial de cette 
évolution aurait été la décision d’ériger tout le territoire en 
districts, de considérer les pourvoyeurs des capitales comme 
véritables chefs de district et de les soustraire à l’autorité des 
chefs de province. C’est à ce moment-là que le pouvoir royal 
pouvait seulement s’affirmer. Auparavant il était contreba
lancé par le pouvoir presque absolu des chefs dans leurs pro
vinces. Malheureusement, nos sources ne nous disent rien au 
sujet de cette évolution capitale, ni de l’époque à laquelle elle 
eut lieu. Nous savons seulement qu’elle existait avant R u j u 
g ir a , puisque ce roi a soustrait les marches frontières à ce sys
tème. Sous G a h in d ir o , elle devait déjà avoir une certaine ancien
neté. C’est tout ce que nous pouvons dire.

La dernière évolution importante dans les structures du 
Rwanda eut lieu vers la fin du X IX e siècle sous le roi R w aa- 
b u g ir i. Les auteurs ont souligné, avec beaucoup de détails, 
que ce roi se plaisait à destituer les chefs et à les tuer 
[22, pp. 152-195 ; 5, pp. 88-89 ; 13, pp. 278-279] (1). Cette politique 
de terreur accrut fortement le pouvoir du roi. Celui-ci élimina la 
grande majorité des chefs qui tenaient un poste que leurs an
cêtres avaient occupé, et détruisit ainsi le principe même du 
droit à la succession héréditaire, qui était encore fortement ancré 
dans la plupart des grands lignages. Il nomma de nombreuses 
personnes de moindre extraction à des charges élevées et il

(') A. K a g a m e  e x p l iq u e  l a  c r u a u t é  d u  r o i  p a r  l ’in f lu e n c e  q u ’a v a i t  s u r  l u i  s o n  
a r m é e  s o c ia le .



porta le nombre des districts organisés à vingt-et-un ; en même 
temps il fonda toute une nouvelle série de capitales. A sa mort, 
ayant écarté les favoris, détruit les partis existant à la Cour, 
humilié enfin les abiiru par une série de mesures montrant le peu 
de cas qu’il faisait de certaines de leurs traditions, le roi du 
Rwanda était un véritable monarque absolu. Mais son successeur 
se laissa dominer par un favori qui parvint rapidement à le tuer 
et à introniser son frère, M u sin g a . M u s in g a  régna aussi avec 
des favoris, comme K a y o n d o , jusqu’à sa destitution. Mais le 
pouvoir des grandes familles, surtout celui des lignages royaux, 
était brisé ; la monarchie absolue se confirmait davantage. Un 
nouveau facteur, qui la favorisait fortement, était l’adminis
tration européenne, qui, après les hésitations des toutes pre
mières années, soutenait presque sans restrictions le pouvoir 
royal.

Il nou s reste encore à  souligner d eu x  tra its  assez co n sta n ts  
dans ce tte  évo lu tion  d es in stitu tio n s. C’est d ’abord la  lu tte  des  
faction s à  la  Cour pour obten ir la  faveur du roi. D ep u is R u j u g ir a  
au m oin s e t prob ablem en t dès le d éb u t de l ’h isto ire du R w and a, 
il y  eu t d eu x  faction s à  la  cour. L ’une é ta it  représentée par le  
favori du  roi, qu i ten ta it  de faire d istribuer d es fiefs e t d es ri
chesses à  ses partisans, l ’autre é ta it  form ée de lign ages, qu i 
ten ta ie n t de perdre le  favori a u x  y e u x  du  roi e t de le  faire rem 
placer par un  d es leurs. C ette  lu tte  des faction s é ta it toujou rs  
favorable à la  royau té  parce q u ’elle  em p êch ait un e coa lition  des  
v a ssa u x  contre le roi e t q u ’e lle  a ffa ib lissa it ch aq ue parti, pu is
q u ’elle  le rendait de p lu s en  p lu s dép en d an t de lu i. L ’autre tra it  
est la  fréquence des guerres de successions, m algré le fa it q u ’un e  
des fon ction s de Yubwiiru é ta it  précisém ent de légaliser la  su c
cession  e t de préven ir de te ls  conflits. B eau cou p  de rois in tro 
n isèren t d es co-régn ants à  la  fin de leur v ie , m a is ne réussirent 
pas pour au tan t à prévenir ces guerres de succession . Celles-ci 
se produisirent à  l ’accession  de R u g w e , M u k o b a n y a , G ahim a, 
N d a h ir o , M azim paka, R u j u g ir a ,  S e e n t a a b y o , G a h in d ir o  
e t R u t a r in d w a . Et, p ou rtan t, M u k o b a n y a , G ahim a, S e e n 
t a a b y o  e t R u t a r in d w a  a v a ien t é té  co-intron isés. M ais il est  
rem arquable que ces guerres de successions, qu i é ta ien t des  
guerres entre faction s à la  Cour, n ’on t am ené de véritab les  
catastrop h es q u ’à  la  m ort de C y a a m a ta r e , qu oiq ue les crises



aient été très sévères sous R w a a k a , S e e n t a a b y o  et R u t a r in d w a . 
Ceci s’explique par le fait qu’au fur et à mesure de l’accrois
sement du prestige de l’autorité royale, l’idée qu’il fallait pro
téger la royauté avant tout, et empêcher le pays de se scinder, 
devenait un dogme. Les factions qui se disputaient la couronne 
trouvaient de moins en moins de partisans dans le peuple, chez 
les chefs moins importants, et probablement chez les abiiru, 
qui accordaient seulement leur appui à celui des princes qui, 
par une victoire sur ses opposants, montrait qu’il avait les 
meilleures chances de sortir vainqueur du conflit. E t bien sou
vent c’est ce support final qui a dû lui procurer la victoire. 
D’autre part, ces mêmes querelles de succession servaient à 
rehausser le prestige royal, enjeu des batailles, et renforçaient 
encore par l’anarchie qu’ils créaient temporairement, la valeur 
d’un pays uni dirigé par une monarque unique. Paradoxalement, 
ces luttes ont donc contribué au renforcement du pouvoir royal 
exactement comme chaque évolution des institutions l’a fait 
à partir du XVe ou XVIe siècle.



CHAPITRE V

1 .  L E  P R O B L È M E .

Les sources représentent l’expansion du Rwanda comme une 
évolution constante et les auteurs soulignent tous cet aspect. 
D'après eux, les conquêtes des régions occidentales et septen
trionales du Rwanda actuel furent entreprises au XVIe siècle 
et achevées au XVIIe. Celles des régions orientales débutèrent 
seulement vers 1770 et furent achevées vers 1860. La conclusion 
logique de cette position est que le Rwanda devait exhiber en 
1900 une structure administrative uniforme pour tout le pays 
et une assimilation totale de toutes les populations à la culture 
du Rwanda central, à l’exception possible du Gisaka. La situa
tion en 1900 ne se conforme pas à l’image attendue d’une assi
milation totale. Au sud et à l’est, le Bugesera, acquis vers 1795, 
était standardisé quant à l’administration, mais exhibait encore 
assez bien de traits culturels propres ; le Gisaka, acquis en 1860, 
ne jouissait pas encore d’une administration normalisée et ses 
habitants se sentaient toujours membres du Gisaka et pas encore 
citoyens du Rwanda ; le Ndorwa, enfin, qui aurait été acquis 
vers 1775, était fort différent culturellement du Rwanda central 
et l’administration y était toujours exercée par des commande
ments militaires. Il n ’y avait eu là que très peu d’assimilation. 
Bien plus étrange encore est la situation des régions septen
trionales et occidentales. Ici le langage est semblable à celui 
de la région centrale, mais la culture et les structures adminis
tratives diffèrent si fortement que les Kiga du Nord, par exemple, 
furent traités dans un ouvrage anthropologique comme un 
peuple séparé [6]. Toutes ces régions étaient mal incorporées, 
ou même pas du tout, dans le système administratif rwandais. 
De plus, chaque chefferie présentait des situations adminis-



tratives différentes. Cette situation donnerait à penser que ces 
régions furent d ’occupation récente, et non ancienne comme les 
sources le prétendent. Un autre fait tend à confirmer ce nouveau 
point de vue. La population tutsi se concentre largement dans 
le Rwanda central, où elle est complètement mélangée aux popu
lations hutu. A l’Ouest et au Nord, elle est beaucoup moins 
nombreuse et se groupe en quelques îlots disséminés. A l’Est, 
la distribution se rapproche beaucoup plus de celle du Rwanda 
central, à l’exception du Ndorwa occidental, qui se conforme 
au patron du Rwanda septentrional, et du Gisaka oriental, 
qui se conforme au patron Haya.

Aucun auteur ne relève cette incompatibilité entre la situa
tion du pays en 1900 et les résultats qu’on aurait pu attendre 
d’après les données des sources officielles. Même M . M a q u e t  
ne souligne pas que le Rwanda de 1900 qu’il décrit n ’est que le 
Rwanda central, tandis que l’abbé K a g a m e  ne distingue que des 
régions frontalières assujetties à un commandement militaire 
unique, des régions centrales [12, pp. III  et 116, note 69]. Au 
contraire, dans sa note, il dit explicitement que toutes les ré
régions occidentales et septentrionales étaient administrées 
suivant le modèle courant dans le Rwanda central. Il n ’en est 
rien, comme un examen de l’Historique et chronologie du Ruanda 
[28] le prouve. Cette distorsion entre les sources et la situation 
vers 1900 ne peut être niée, et ce problème mérite d’être abordé 
de front. Les sources mentent-elles sur toutes la ligne ? Peut- 
être pas. La langue rwanda comporte peu de dialectes locaux, 
malgré le grand nombre de personnes qui la parlent et le carac
tère montagneux du pays, ce qu’on peut attribuer raisonna
blement à l’influence d’un système politique unique. Si les 
sources ne sont pas mensongères, il reste la possibilité qu’elles 
furent mal interprétées. E t ceci est certainement le cas. Ces 
documents restent vagues, quand ils parlent de l’expansion du 
Rwanda. Ils disent très souvent qu’un pays a été « vaincu », 
qu’une guerre « a été menée » et ainsi de suite. Ils ne différen
cient pas l’incident de frontière de la razzia de bétail organisée, 
la campagne militaire de courte durée ou la guerre menée pour 
annexer un pays. Ils ne distinguent guère entre « vaincre » 
dans une échauffourée, « vaincre » toutes les forces militaires 
d’un pays, remplacer les souverains d’un pays en l’annexant,



remplacer le cadre administratif supérieur ou inférieur par des 
Rwandais et, enfin, assimiler complètement le pays. Ces exem
ples montrent, dès lors, quelle variété d’interprétations peut 
être donnée à chaque source. Les auteurs et la tradition de Cour 
ont choisi chaque fois l’interprétation la plus extrême : mener 
la guerre, c’est conquérir, « vaincre » c’est annexer, incorporer 
et assimiler. La situation en 1900 nous montre que cette inter
prétation est complètement erronée.

Pour tenter de retrouver des interprétations moins outran- 
cières, il faut examiner quelles peuvent avoir été les struc
tures politiques originelles des différentes régions conquises 
et quelle a été l’évolution même des différents stades de cette 
conquête. Le processus est encore visible, parce que les solutions 
administratives différentes des diverses régions périphériques 
indiquent les phases successives dans l’assimilation progressive 
de ces régions à la structure centrale. Il semble, en outre, qu’on 
doive prendre ici deux points de départ différents. D’un côté, 
l’évolution à partir d ’une situation originelle d’une région peu
plée uniquement par des Hutu, et de l’autre, la situation ori
ginelle d’une région à population mixte, déjà organisée dans 
l’É tat par sa caste tutsi. Cette hypothèse se justifie parce que 
les premières régions occupées par le Rwanda du XVe au XVIe 
siècles furent celles du Rwanda central actuel. Elles étaient 
occupées par des États tutsi avant la conquête. A partir du 
XVIe siècle on parle encore de conquêtes hutu jusqu’au XVIIe 
Aux X V IIIe et X IX e siècles, on cite la conquête d’une nouvelle 
série d’É tats tutsi. Les faits montrent que la première série 
de conquêtes fut assimilée complètement, que la seconde n’est 
jamais arrivé à ce stade et que la dernière, tout en étant de date 
récente, s’en approchait beaucoup plus. On peut donc postuler 
l’axiome que des États tutsi s’assimilent plus rapidement que 
des groupes hutu. Cette différence entre les deux processus, 
une fois admise, on doit aussi admettre qu’il y eut des succes
sions de phases évolutives différentes dans les deux cas. Ce sont 
les deux types de séries évolutives que nous discutons dans les 
sections suivantes avant de décrire ce que fut probablement 
l’expansion du Rwanda.



2. S ch ém a  d ’assim il a t io n  d e s  po pu la t io n s  h u t u .

Les populations hutu vivant au Rwanda semblent avoir été 
organisées de très longue date, soit en petits États appelés to- 
parchies par le Chanoine d e  L acg er , soit en lignages souve
rains [4, pp. 66-81], occupant chacun un territoire propre. Les 
É tats hutu étaient situés surtout dans les régions hautes, peu 
accessibles, de la dorsale Congo-Nil et sur les montagnes du 
Rukiga lorsqu’on les y découvrit en 1900. Mais c’est là une 
situation de refuge. Ces États s’étendirent dans d’autres régions, 
le Marangara par exemple [15, I, n08 33-34 ; 22 , pp. 290-294  
et 338-345]. La tradition populaire dit qu’ils furent fondés de la 
façon suivante. Un homme vient avec ses fils dans une région 
de forêts et défriche celle-ci. Il établit ainsi un droit de 
propriété sur les terres défrichées. Son lignage se multiplie et 
reconnaît ses héritiers comme chef [15, I, nos 22-34  ; 28, I, 
pp. 125-127]. D’autres immigrants viennent résider dans ce terri
toire et acceptent le chef du premier lignage comme leur souve
rain. Cette explication est trop simpliste. Ces États ne sont pas 
fondés sur le lignage et comprennent généralement plus d’un 
lignage. De plus, on peut penser qu’il existe probablement des 
É tats de ce genre depuis des siècles et que la formation d’un 
nouvel É tat aurait été stimulée par l’existence de cette struc
ture politique dans les régions voisines. Un cas typique de ce 
genre est le Bukunzi, fondé par K ij a , un personnage originaire 
du Bushi, vers 1775. Quant à l’origine du premier de ces États, 
nous ne pouvons que supposer, avec le chanoine d e  L acger  
[4, pp. 75-76], qu’elle fut, soit une confédération de clans, soit 
un organe d’arbitrage entre les lignages souverains.

Ces petites principautés étaient gouvernées par un chef, 
umuhinza ou umwaami, qui était un « roi divin ». Il était res
ponsable de la fertilité du pays qu’il revivait chaque année en 
conduisant des rites de prémices. Il possédait les pouvoirs 
surnaturels nécessaires pour provoquer la pluie, pour écarter 
des calamités naturelles, comme des invasions de sauterelles, 
et parfois pour maudire et arrêter la fertilité d’une partie de son 
royaume. A leur mort, ces abahinza étaient enterrés avec des



cérémonies particulières par des spécialistes abiiru (x). Leur 
insigne du pouvoir était un tambour dynastique et ils portaient 
un nom royal à côté de leur nom propre. Tous ces rites et d’au
tres semblent avoir été repris dans Yubwiiru du Rwanda (2).

Le roi hutu gouvernait sur un territoire exigu, n’excédant 
pas l’étendue d’une chefferie moderne. Il ne semble pas qu’il 
ait délégué ses pouvoirs à des sous-chefs nommés par lui. Il 
est plus probable que ce furent les chefs de lignages qui cons
tituaient l’échelon intermédiaire entre le roi et ses sujets. Le 
roi avait droit de vie et de mort et tranchait les différents judi
ciaires. On lui remettait un tribut annuel en vivres et en objets 
qu’il redistribuait à ses courtisans. Son pouvoir réel semble 
cependant avoir été assez limité par celui des différents lignages 
qui exerçaient notamment le pouvoir de vendetta entre eux. 
En l’absence de données directes, nous pouvons comparer la 
situation de Yumuhinza avec celle du roi du Rwanda, qui, après 
des siècles de pouvoir de plus en plus absolu, ne peut défendre 
l’exercice de la vendetta que dans certains cas et doit condamner 
ceux qui violent cette défense d’une façon extrêmement rigou
reuse, afin de la faire respecter [12, p. 113, note 85]. Le pouvoir 
des abahinza dut donc être plus celui d’un droit d ’arbitrage 
entre clans, qu’un pouvoir central fermement établi.

A côté de ces toparchies, les régions occidentales et septen
trionales du Rwanda actuel étaient peuplées de lignages hutu 
autonomes dont le chef pouvait prendre également le nom 
d’umuhinza [15, II, nos 27-28] ce qui a parfois conduit certains 
observateurs à confondre les deux structures. Les lignages 
autonomes habitaient un territoire souverain propre, géné
ralement limité à une ou deux collines. Ils menaient la vendetta 
contre des lignages voisins (3) et concluaient des alliances avec 
des lignages amis. Ils ne possédaient donc pas d’organisaton 
politique dépassant le cadre de l’unité sociale qu’est le lignage.

Les différentes phases de la conquête de ces régions par

(>) Us sont enterrés dans une peau de taureau tout comme les rois tutsi de 
cette zône [28, p. 127]. Cet indice, et d’autres, donnent à penser que les Hutu 
élevaient du gros bétail en nombre restreint avant les infiltrations tutsi.

(a) L . d e  L a g g e r  [4 , p p .  8 0 -8 1 ] p a r t a g e  c e t  a v i s ,  q u i  e s t  d ’a i l l e u r s  e x p r i m é  
d a n s  le s  r é c i t s  d e  l 'ubwiiru  c o n c e r n a n t  G i h a n g a .

(*) R .  P a g e s  [2 2 , p p .  6 4 5 -6 5 0 ]  e n  d o n n e  d e s  c a s .  V o i r  a u s s i  [2 8 , p p .  1 3 8 -1 6 8 ] .



le Rwanda semblent avoir été les suivantes. Dans une première 
phase, des pasteurs tutsi nomades vinrent occuper des régions 
propices à l’élevage entre différents groupements hutu. C’est 
ainsi qu'au Mutara, les pasteurs s’infiltrèrent dans les plaines 
peu fertiles et que les Hutu se confinèrent à la montagne aux 
sols plus riches. Au sujet de la coexistence des deux groupes, 
on note :

« L’association politique des deux races ne parait pas avoir été 
réalisée comme au Ruanda. Les bahutu étaient commandés par leurs 
chefs de clan, qui rassemblaient le tribut collectif destiné au Mwami. 
Les batutsi menaient la vie pastorale nomade qui est encore la leur. 
La famille et le clan demeuraient la base de l’organisation politique 
et sociale. En cas d’appel sous les armes, les levées se faisaient par 
famille. De même il eut été mal vu de solliciter du bétail en dehors 
de la famille » [28, p. 181].

Dans cette région, la seule relation entre Hutu et Tutsi est 
d’ordre commercial, l’échange de produits vivriers contre des 
produits d’élevage. Même l’ubuhake n ’y est pas répandu. Un 
phénomène analogue se retrouve au Bigogwe (Rwanheri), où 
un groupe de pasteurs occupa les pâturages peu fertiles au 
sommet de la crête Congo-Nil et y mène une vie semi-nomade 
au milieu des clans hutu. Ici, comme au Mutara, les deux grou
pes vivent côte à côte sans avoir beaucoup de relations entre 
eux [28, pp. 123-128]. D’autres cas se retrouvent encore au 
Nyantango, au Bwishaza, au Bufumbira et au Gishari. Dans le 
stade suivant, ces régions furent razziées, d’abord sporadique
ment, puis plus fréquemment par des guerriers du Rwanda. 
Comme l’organisation militaire des clans hutu et des abahinza 
était peu développée, ces incursions furent souvent fructueuses.

Une phase suivante est la colonisation. Là où il n ’y avait 
pas eu d’infiltration de pasteurs du type décrit, le roi du Rwanda 
décidait, à la suite d ’une série de razzias lucratives, d’établir 
son autorité sur la région et y envoyait une compagnie de son 
armée pour la coloniser. Ceci eut lieu au Bwishaza, au Rusenyi, 
au Biru et dans l’Impara [28, pp. 96-97 et 112]. Ou, d’une façon 
moins systématique, des groupes tutsi s’installaient le long 
des voies de communication, là où les pâturages étaient bons, 
notamment dans la vallée de la Nyabarongo et de la Mukungwa,



ainsi que sur la route qui mène de la Nyabarongo au lac Kivu. 
Un cas typique est celui du Budaha sous le règne de R u j u g i r a  
[28, p. 114].

Presque immédiatement après le stade précédent ou, dans 
le cas de régions à infiltration tutsi, sans même passer par 
ce stade, le roi décidait alors de nommer un gouverneur par
mi ses parents ou favoris. Celui-ci devait lever l’impôt royal 
et le transmettre à la capitale. C’est ainsi que les Tutsi du Bi- 
gogwe furent placés par R w o o g e r a  sous le commandement 
d’un de ses favoris, un étranger au groupe [28, p. 123] et ceux 
du Bwishaza sous le frère de G a h i n d i r o  [28, p. 112]. Au Kinyaga, 
ce furent les chefs d’armée qui en devinrent gouverneurs. Dans 
d’autres cas, ce furent des chefs hutu locaux qui furent nommés. 
Ce sont les gouverneurs du Bugoyi sous R u j u g i r a  [28, p. 122] 
et celui du Buberuka sous R w a a b u g i r i  [28, p. 155]. Dans un 
cas, R w a a b u g i r i  nomma un Tutsi appartenant au groupe 
infiltré [28, p. 122] (*).

Partout où des Tutsi étaient installés, ce premier lien avec 
le Rwanda se réalisa sans trop de difficultés. Mais dans les régions 
gouvernées par un umuhinza ou dans les zones où il n ’y avait 
pas eu d’immigration tutsi, les difficultés étaient beaucoup 
plus grandes. A partir de G a h in d ir o ,  les rois du Rwanda y 
nommèrent des gouverneurs qui ne parvenaient pas à se faire 
remettre le tribut royal. Ceux-ci ou leur représentant devaient 
alors faire appel au roi pour soumettre les populations. On bri
sait la résistance hutu et pendant quelques années ceux-ci 
payaient le tribut, après quoi ils refusaient de nouveau de s’en 
acquitter. C’est l’histoire du Bushiru, du Kingogo, de tout le 
territoire de Ruhengeri, à l’exception du Bigogwe et du Bube
ruka oriental, qui avait un chef hutu local [28, pp. 128-133]. 
Au Busiga, R w a a b u g i r i  réussit à déposer Yumuhinza local 
et à le remplacer par un Tutsi, mais cette opération s’accompa
gna d’une colonisation immédiate [28, p. 175]. Les autres régions 
du territoire actuel de Biumba dépendaient du Ndorwa et ne 
doivent donc pas être considérées ici.

L’importance d ’une infiltration ou d’une colonisation tutsi 
est encore plus évidente quand on voit que R w o o g e r a  et R w a -

(*) Où le cas du Nyantango est cité.



ABUGiRi réussirent à faire payer l’impôt par des groupes tutsi 
infiltrés, tandis que les Hutu voisins et soumis au même chef, 
s’y refusaient. C’est par exemple le chef B u k i ,  nommé par 
R w o o g e r a  au Bufumbira, où les Hima payaient tribut mais où 
les Hutu refusaient de le faire [28, p. 153], ou encore celui du 
Kibari où une famille tutsi immigrée se soumit à l’autorité du 
chef que tous leurs voisins hutu rejetaient [28, p. 157].

Le stade suivant était alors celui de l’assimilation. Les habi
tants de la région devaient s’acquitter de toutes les obligations 
prévues dans toutes les provinces, des fiefs furent distribués 
et une administration standardisée fut introduite. Le début 
de cette phase est caractérisée par la fondation de capitales, 
qui doivent être les centres de nouveaux districts. R w a a b u g i r i  
fut le premier à en construire systématiquement dans cette 
zone. Mais la normalisation administrative, ne fut atteinte que 
sous l’époque coloniale européenne, vers 1925-1930. L’assimila
tion psychologique n ’eut jamais lieu, comme en témoignent de 
nombreux soulèvements, culminant dans celui de 1959.

Des exemples donnés on peut conclure que certaines régions 
furent incorporées sans qu’il y ait eu infiltration ou colonisation. 
Ces deux phases peuvent donc être absentes du schéma général 
de l’évolution de la conquête.

3. L a  c o n q u ê t e  d e s  É t a t s  t u t s i .

Lors de la naissance du Rwanda originel, la partie orientale 
et centrale du pays actuel était occupée par des États tutsi dont 
la structure était similaire à celle qui fut décrite dans le chapitre 
précédent. A l’Est se trouvaient les royaumes du Mubari, du 
Ndorwa, du Gisaka, et du Bugesera. Au centre, celui des Abat- 
soobe, le Nduga, le Burwi, occupé par des abarenge, le Bufundu, 
le Busanza, et le Bungwe, -tous trois dirigés par les abenengwe. 
Dans tous ces États, les relations entre Tutsi et Hutu avaient 
probablement débuté par une infiltration tutsi analogue à celle 
du Mutara ou du Bigogwe. Par la suite, de petits lignages tutsi 
auraient commencé à prêter du bétail à leurs voisins hutu sous 
le système de Yubuhake et auraient mis sur pied de petites 
chefferies comprenant deux ou trois collines. Ces petites cheffe- 
ries se seraient amalgamées en chefferies plus grandes et fina



lement en états. Cette évolution a dû prendre un siècle ou deux, 
au moins. Le fait de trouver des É tats comme le Mubari, le 
Gisaka ou le Nduga au XVe et au XVIe siècles, montrerait donc 
que l’infiltration tutsi y remonte au moins aux X IIIe et XIVe 
siècles. En effet, seule la longue durée de ces développements 
peut expliquer le non-raidissement des majorités hutu devant 
la formation où ils devenaient les serfs des Tutsi.

La culture de ces États était fort similaire à celle du Rwanda 
primitif et il n’y avait pas de problème d’assimilation de caste 
à caste en plus de l’assimilation politique. C’est ce qui explique 
pourquoi celle-ci fut plus rapide. Les différentes phases en peu
vent être présentées comme suit.

Tout d’abord le Rwanda mène des razzias frontalières dans 
le pays voisin et celui-ci en fait autant au Rwanda. Les deux 
pays ont environ la même force militaire et les échauffourées 
ne durent pas plus d’une journée ou deux. C’est la situation 
du Rwanda et du Burundi depuis 1850 environ.

Ensuite, les guerriers rwandais vont razzier en profondeur 
dans le pays ennemi. Les expéditions durent plusieurs semaines 
et mènent à des combats en règle. Les armées qui s’opposent 
totalisent environ mille à deux mille guerriers au X IX e siècle (x). 
Si une première expédition de ce genre réussit, elle démontre 
que l’ennemi n ’a plus la même force militaire que le Rwanda 
et est suivie en conséquence d’autres expéditions ana
logues. Parfois le pays ennemi parvient cependant à bloquer 
de pareilles incursions comme le Rwanda le fit, quand il fut 
attaqué par le Burundi au X V IIIe et X IX e siècles. La série 
d’incursions devient un harcèlement qui peut durer longtemps. 
Des expéditions de ce genre furent entreprises au Gisaka par 
R u j u g i r a  et se poursuivirent jusqu’au règne de R w o o g e r a .

Dans une phase suivante, ces razzias répétées amènent à 
une bataille décisive où le monarque du pays ennemi est tué 
et son tambour pris, si on ne l’a pas fait disparaître à temps. 
Le pays est alors incorporé et le roi rwandais y nomme un 
commandant d’armée. Notons que l’incorporation n’a pas lieu 
dans chaque cas où un roi se fait tuer sur le champ de bataille.

(*) D'après un calcul basé sur des données fournies par le chef N d u w u u m w e , 
au sujet d’une armée rundi qui s’opposa à celle de R w a a b u g i r i .



Ainsi Mutaag a  du Burundi fut tué au Buyenzi par l’armée de 
R u j u g ir a , mais celui-ci ne put annexer le Burundi. Cette mort 
se produisit lors d’une guerre de frontières. Au Gisaka les diffé
rents chefs durent s’enfuir ou lurent tués vers 1860 et là l’in
corporation suivit immédiatement. R w oogera  nomma un frère, 
un fils et un neveu à la tête de chacune des trois provinces. Mais 
ici cette phase avait été précédée par un siècle de pénétration 
militaire.

L a p h ase finale est l ’assim ilation . I l  reste  à rem placer le cadre  
dirigeant d u  p a y s  par u n  cadre rw andais e t  à am ener les h ab i
ta n ts  à n e p lu s se considérer com m e m em bres du  p a y s  conquis, 
m ais com m e c ito y en s du  R w and a. D a n s le  cas d u  G isaka, l ’as
sim ila tion  ad m in istra tive  fu t achevée par R w a a b u g ir i, qu i 
y  con stru isit d es cap ita les e t y  rem ania le  cadre. M ais il  ne  
réu ssit p as à se  concilier l ’esprit des h a b itan ts . M enés p ar un  
d escen d an t d e  l ’ancien ne d yn astie , ceu x-ci se révo ltèren t sous  
M u sin g a  en 1900. Ce dernier ne p u t la  m aîtriser q u ’avec  l ’aide  
m ilita ire des A llem an d s [28, pp . 38-47]. E ncore en  1960, d ’a il
leurs, les gen s du  G isaka ne se considéraien t pas com m e rw an
dais, q u o iq u ’ils  eu ssen t accep té  à ce tte  d a te  le  fa it de leur ap
p arten an ce p o litiq u e  au  R w an d a e t que l ’on p u isse  considérer  
qu e le processus d ’assim ilation  tou ch a it à sa  fin.

L’exemple du Gisaka montre que cette dernière étape était 
la plus difficile. Celui du Ndorwa le confirme. Annexé par 
N d a b a r a s a , le Ndorwa ne cessa de se révolter jusqu’au règne 
de R w a a b u g ir i. Le cadre ne fut pas remplacé ou le fut avec 
beaucoup de difficultés. En 1917 encore, des échauffourées 
sévères opposaient les abatsoobe, nommés par le roi, aux aba- 
shambo de l’ancien cadre administratif. Mais à cette époque 
les populations non-hima avaient accepté leur incorporation 
dans le royaume. Quant aux Hima nomades, leur langue est 
différente, leur genre de vie l’est également et ils vivent près 
d’une frontière qu’ils traversent facilement. Ils sont donc loin 
d ’être assimilés.

4. L ’e x p a n s io n  d u  R w a n d a .
Tenant compte des schémas d’évolution que nous venons de 

décrire, nous pouvons tenter de retracer ce que fut réellement



l ’exp an sion  du R w an d a  en  réin terprétant les  sources officielles  
e t en  ten a n t com p te  des sources locales (1). N o u s p ou von s  
d iv iser ce tte  exp an sion  en  trois périodes. De B w im b a  à N d a h ir o , 
la  p lu s grande p artie  du R w an d a cen tra l est acquise. De N do o ri 
à  Mazim pa k a , le reste du  R w and a cen tra l est incorporé e t  l ’in 
fluence du  royaum e com m ence à s ’exercer à l ’ouest. T an dis que  
dan s la  dernière période, d e  R u ju g ir a  à Mu s in g a , le  R w and a  
acquiert les É ta ts  de l ’e st e t s ’éten d  sur les régions sep ten trio 
n ales e t occiden ta les.

a) La formation du Rwanda central.
A u  d éb u t du  XVIe siècle , le R w an d a  é ta it  un  p e tit  É ta t  

dép en d an t du  B ugesera  e t v o is in  du  G isaka e t du  N dorw a, à  
l ’est. V ers l ’ou est, il  tou ch a it à  u n  p e t it  É ta t  prob ablem en t  
tu ts i, celu i des A boongera. Ce R w an d a  v iv a it  en  é ta t d ’h o sti
lité  avec  le  G isaka e t des razzias s ’effectu a ien t de part e t  d ’autre  
sou s B w im b a et R u g w e . I l y  en  eu t prob ablem en t aussi avec  
les  A boongera, qu oiq ue les sources n e les rela ten t pas. M u k o
b a n y a  réu ssit à  chasser le souverain  aboongera e t  occu pe son  
p ays. I l m èn e alors une razzia  contre le territoire des A b atsoob e, 
au  B u m b ogo  e t au  R uk om a. L ’occasion  de ce tte  razzia  fu t le  
décès du  ch ef R u m eza  qui gou vern a it au m oin s un e p artie  de 
ce tte  région. M ais la  résistan ce s ’organisa  sous M u r in d a , un  
um u gobe, qu i b a t M u k o b a n y a . C ependant, dans un e second e  
b ata ille , ce dernier défa it e t tu e M u r in d a . I l se rallie les A b a t
soob e en leur accordant un e p lace  prépon déran te dan s son roy
aum e en  ta n t q u 'abiiru. E n tretem p s, au B uriza, le  roi aboongera, 
reven u  de l ’ex il, organise une révo lte , m ais se fa it b a ttre  e t tu er  
par M u ta b a a z i. L ’incorp oration  de ces régions ne p eu t néan 
m oin s se faire im m éd iatem en t, car les N yoro  en vah issen t le  
p ays, b a tten t différents d étach em en ts rw andais e t n e  se retiren t 
sur leurs bases au N d orw a  e t au N kore q u ’après une d éfa ite  
in extremis que leur infligent M u k o b a n y a  et M u ta b a a z i. A près  
leur départ, M u k o b a n y a  m èn e une razzia  iso lée qu i l ’am ène  
par le  M arangara ju sq u ’à  la  h a u te  N yab aron go . A près sa  m ort,

(*) Les sources se retrouvent dans A. K a g a m e  [15] jusqu’à Ndoori et ensuite 
[14] et [28]. En ce qui concerne le Gisaka, aussi A. d ’ARiANOFF [3, pp. 48-121] 
et pour le Bugoyi, R. P a g e s  [22, pp. 597-611 et 634-700].



Mu t u b a a z i avec  ses a lliés du  B u gesera  en con d u it un e autre  
vers la  p la in e de R uhengeri. Sou s son  règne, des razzias nom 
breuses op p osen t les R w and ais a u x  A bab aan da du N du ga. On 
d it que Mutabaa zi tu a  le  roi N k u b a  des A babaanda, m ais il 
ne p arv in t pas à  incorporer son royaum e. Car Ma sh ir a , suc
cesseur de N k u b a , rétab lit la  situ a tion . Sur ces en trefa ites, les  
N yoro  rev ien n en t en  force e t  a tta q u en t le  R w and a, le  B u gesera  
e t  le  N d u ga  q u ’ils  occu pen t. Mu t a ba a zi s ’en fu it avec  qu elqu es  
fidèles (1) au B u sh i e t  n e  rev ien t que le  jour où les N yoro  év a 
cu en t le  p ays, après la  m ort de leur roi Cw a  (2). Il rem on te  au  
N d u ga, tu e  Ma sh ir a  e t  s ’in sta lle  dan s ce p ays. D u  R w and a  
p rim itif il n e  retrou ve que des p arties du  B u m bogo, d u  B uriza  
e t du  R uk om a, car le  B u gan za  e t le  B w an a  C yam bw e on t été  
occu pés par le G isaka, p en d an t son absence. Il est cu rieu x  de  
vo ir  Mu tabaa zi perdre to u t son royaum e sauf les prov in ces  
q u ’il a v a it acquises lu i-m êm e du tem p s de Mu k o b a n y a  e t  q u ’il 
en  gagn e un  autre. Or il n e  d eva it être, à ce tte  époque, q u ’un  
réfugié sans pu issance m ilita ire. Cela nous donne à penser que  
les sources nous cach en t qu elqu e ch ose, m ais quoi ? E n  fa it, 
l ’effet de ces évén em en ts est ex a ctem en t celui qu e l ’on aurait 
a tten d u  si Mib a m bw e  a v a it é té  roi du N d u ga  e t  non  roi du  
R w and a originel. D ’ailleurs, à partir de son règne ju sq u ’à  celu i 
de R w o o g era , tou s les rois v ivron t prin cip a lem en t au N d u ga .

Gahim a  est le premier roi qui s’attaqua à des régions non 
tutsi. On dit qu’il annexa tout le pays situé à l’est de la dorsale 
Congo-Nil et le Bwishaza avec le Rusenyi, ce qui est exagéré. 
Il fonde cependant la capitale de Nzaratsi sur la Nyabarongo 
au départ de la route qui traverse la dorsale et atteint le lac 
Kivu au Bwishaza. En fait, il est clair que G ah im a  se contente 
de razzier les régions situées le long de cette route et il est pro
bable qu’il rencontre une certaine résistance le long du lac. 
En effet une partie de ce territoire appartient alors aux Havu 
qui, peut-être sous la pression de Ga h im a , s’étendent vers

(*) A. K a g a m e  [1 4 , p. 25] dit que tout le peuple émigra avec lui. On a l’impres
sion qu’il s’enfuit comme réfugié politique, avec quelques fidèles seulement.

(*) La tradition attribue quelques victoires limitées à Mutabaazi lors du retrait 
des Nyoro, ce qui est probablement plus un ornement du récit qu’une relation 
véridique des événements.



l’ouest eux aussi. Ils occupent l’île Ijwi et commencent à passer 
sur la rive ouest du lac [20, pp. 126-127]. A l’est, Gah im a  pousse 
une razzia jusqu’à l’extrémité orientale du lac Mohasi au Mubari. 
Au sud, il mène quelques expéditions infructueuses contre les 
Bungwe. Enfin, au nord, on lui attribue la fondation d’un culte 
pour le tambour dynastique Rwooga au Buhanga de Ruhengeri 
[15, V, n08 32-33]. Ceci semble bien improbable. Peut-être y- 
a-t-il confusion avec son homonyme Yuhi Mazim paka  ?

A  la  m ort de Ga h im a , Cyaam atare  d o it se b a ttre  contre son  
dem i-frère J u r u  q u ’il tu e . M ais B a m a r a , u n  autre frère, co n ti
nu e la  lu tte  e t s ’a llie a u x  H a v u  e t  leur roi N sib u r a  e t au  sou
verain  du  B ugara, N z ir a . N d a h ir o  e st tu é  p ar les  H a v u  e t  
les  gen s de N z ir a , N sib u r a  occu pe to u t le R w an d a  ju sq u ’à  
la  basse N yab aron go  ne la issan t à  B y in s h i , qu i a  succédé à 
B am ara  com m e ch ef du  p arti de J u r u , que le B u m b ogo  e t le  
B u riza . E n su ite  N su b ir a  fa it cam pagn e contre le B ugesera, 
pu is il rentre au B u h a v u  q u ’il crée entre le  B u sh i e t le p ays  
hu n d e sur la  rive occid en ta le  du  lac  [20, pp . 126-127]. Sa guerre 
au R w and a sem ble avoir é té  u n iq u em en t une opération  d es
tin ée  à  protéger les terres h avu  du R u sen y i e t du B w ish aza .

Avec la mort de Cyaam atare  se termine un premier chapitre 
de l’histoire rwanda. Vers l’avènement de Cy a a m a t a r e , le pays 
s’étend sur la moitié du Bumbogo, le Buriza, le Rukoma et le 
Nduga y compris le Mayaga. Dans sa zone d’influence, ou dans 
la zone où les Rwandais mènent des raids, se trouvent le Bugara, 
le Nyantango, le Bwishaza, le Rusenyi, le Bunyambiriri, et les 
états des Abanengwe. Mais partout les États existants s’oppo
sent avec succès à la pénétration rwanda, ce qui amène finale
ment le décès de Cyaam atare  et la réduction du Rwanda à ses 
provinces d ’outre Nyabarongo.
b) La consolidation du Rwanda central.

A ce moment apparait N d o o r i, un étranger du Karagwe, qui 
rallie des partisans au Ndorwa à  Gatsibo et qui réussit après 
de longues luttes, à prendre les terres de B y in s h i , à tuer N zira  
au Bugara et à se réinstaller au Nduga. Au sud, il attaque le 
Burwi et l’incorpore, mais il ne parvient pas à prendre les états 
abanengwe. A l’ouest, il razzie le Bunyambiriri, le Rusenyi, 
le Bwishaza et probablement le Budaha et le Nyantango. Ce



fut certainement un homme de guerre remarquable, puisqu’il 
a été idéalisé comme tel par le peuple. On dit qu’il tua plus 
d ’une dizaine d’abahinza et des récits locaux dans toutes les 
parties du pays lui attribuent toute sorte de hauts faits qui se 
ramènent à des récits étiologiques ou qui lui sont attribués 
parce qu’il est le prototype du guerrier (1). On peut cependant 
croire qu’il attaqua l’île Ijwi, comme la tradition le relate et 
qu’il y défit les Havu. Car c’est vers cette époque que ceux-ci 
ont évacué le Bwishaza et le Rusenyi. A la fin de sa vie, R u g a n z u  
avait reconstitué le Rwanda de C y a a m a ta r e .

S e e m u g e sh i, son successeur, an n exe le  B u n gw e e t les au tres  
é ta ts  des A ban engw e e t N y a m u h e s h e r a  réu ssit à reprendre  
le  B w an acyam b w e au G isaka. L a trad ition  raconte que le G isa
ka é ta it  en  lu tte  a v ec  le  N d orw a e t que N y a m u h e s h e r a  in ter
v in t  a u x  cô tés  du  G isaka, m ais dem an da le  retou r du  B w an a
cyam b w e com m e récom pense. U n e in terp rétation  d e ces  don nées  
m èn e à penser q u ’il l ’occu pa s im p lem en t p en d an t ce tte  guerre. 
D e p lu s N yam u h esh era  con d u it des razzias au nord ju sq u ’au  
lac  E douard . A  l ’ou est, il fa it tuer u n  umuhinza du  R u zen y i  
[11, p. 41 et p . 41, n ° 39] et se serait a ttaq u é éga lem en t à Ijw i, au  
B u k u n zi, au  K in yaga  e t à to u s les territo ires s itu és  à l ’est de la  
R u zizi, régions que N d o o r i  aurait lu i au ssi razziées. E n  fa it, 
on  p eu t penser qu e les razzias attr ib u ées à N d o o r i  o n t é té  
réellem en t effectuées par N y a m u h e sh e r a . C’est lu i qu i en v o y a  
la  form ation  des A b azim ya  au R u sen y i p ou r colon iser le  p a y s  et 
qui sem ble donc avoir inauguré ce tte  m éth od e d ’an n ex ion . 
A  sa  m ort il a v a it recon stitu é  le R w an d a  central, pris p ied  vers  
l ’est au R u sen y i e t éten d u  la  zone d ’influence du  R w and a  
au  K in yaga , e t p artie llem en t dan s le  N d orw a occid en ta l. P en d a n t  
les  d eu x  règnes su ivan ts, ceu x  de G is a n u r a  e t de M azim paka, 
la  s itu a tion  n ’a lla it p lu s changer e t l ’exp an sion  é ta it  arrêtée. 
E n  outre, ces d eu x  rois eurent à sou ten ir  d es in vasion s rundi 
qui prirent de l ’am pleur sous M azim paka. N t a r e  I  du B urundi 
occu p a  sous son  règne to u s les ancien s territo ires des A ban engw e, 
qui sem b len t d ’ailleurs avoir é té  p eu p lés par des fam illes rundi.

(l) R. P a g e s  [22, p p .  228-345] s o u l ig n e  b i e n  c e t  a s p e c t .



c) La grande expansion.
D ès son avèn em en t, R u ju g ir a  eu t à faire face à un e a ttaq u e  

con certée du  B u ru ndi, d u  G isaka e t du  N dorw a. I l b a tt it  et 
tu a  Mutaag a  du B u ru ndi e t reprit une grande p artie  d u  B u n gw e  
perdu  du  tem p s de son  père. Il en v o y a  ses fils en  exp éd ition s  
m ilita ires au N dorw a e t au G isaka. Ces d eu x  p a y s  furent d évastés. 
L e B u y a ga  e t le  M utara, qu i fa isa ien t p artie  du  N dorw a, fu rent 
adm in istrés par les ch efs d es arm ées de R u j u g ir a , à partir  
de ce tte  ép oq ue ju sq u ’a u x  règnes de R w o o g era  e t de R w aa
b u g ir i, qu i ten tèren t de norm aliser la  s itu a tion  en in trod u i
san t un e adm in istra tion  p lu s com p lexe. A v ec  ces  cam pagn es, 
qu i m on traien t la  fa ib lesse é to n n a n te  d es d eu x  É ta ts , d éb u ta it  
l ’exp an sion  orientale du  R w and a. M ais avec  R u ju g ir a  —  e t la  
littéra tu re  ne le  relève p as —  , com m en ce éga lem en t un e e x 
p an sion  à l ’occid en t. A u  B u g o y i, un  ch ef h u tu  a v a it  repoussé  
u n e p eu p lad e étrangère, vra isem b lab lem en t hu nd e, e t  s ’é ta it  
in sta llé  dan s les p la in es fertiles de la  p rovince. Il y  a v a it  déjà  
un groupe de T u tsi, qu i s ’y  é ta it  in filtré prob ablem en t sous le  
règne de Ma zim pa k a , m ais l ’influence tu ts i fu t suffisam m ent 
forte pour que le  ch ef h u tu , Ma c u m u , dem an d ât à R u ju g ir a  
d ’être son  rep résen tant. Ceci n e  d im inu a en  rien l ’ind épen dan ce  
réelle des c lans h u tu  du B u goy i. M ais c ’e st  u n  ind ice du  prestige  
d on t jou issa it le  royaum e d u  R w an d a  e t u n  sign e de la  v o lo n té  
de ses rois d ’entreprendre le  contrô le de n ou velles  régions à 
l ’occid en t. A u  B u d ah a  e t au B u k o n ya , les prem iers co lon s tu ts i  
se répandirent dans la  v a llée  de la  N y a b a ro n g o etd e  la  M ukungw a. 
L e B u d ah a  fu t d ès lors donné com m e chefferie au m ari de la  
fille de R u ju g ir a  e t au B u k on ya , R u s h u u b i , ch ef des im m i
grants ab atsoob e fu t in sta llé  com m e chef. M ais les H u tu  n e  
v o u la ien t p as p ayer le  tr ib u t e t d e u x  cam pagn es m ilita ires  
fu rent nécessaires p ou r les  y  contraindre. D ’au tres co lon s tu ts i  
su iv iren t l ’arm ée e t s ’in sta llèren t éga lem en t au  B u k o n ya  qu i, 
d ès lors, s ’organisa  p e t it  à  p e tit  sur le  m od èle ad m in istra tif 
du R w an d a central. A u B u h om a e t au R w ank eri, le  roi nom m a  
com m e ch ef son favori B u s k y e t e , m ais ce lu i-c i n e  su t p as s ’y  
m ain ten ir . L es d eu x  régions n e p ayèren t l ’im p ôt roya l qu e de  
façon  très in ter m itte n te  e t  les rep résen tan ts de B u s k y e t e  se  
replièrent dans la  va llée  de la  M ukungw a d ’où, de tem p s en tem p s, 
ils  a llèrent razzier ces prov in ces q u and  ils  se sen ta ien t assez forts.



N d a b a r a sa  p ou rsu iv it la  p o litiq u e  d e son père. A  l ’est, il  
réussit à  tu er le roi du  M ubari e t incorpora son  p ays. A u N dorw a, 
il  é ta b lit un e cap ita le  e t y  dem eura p en d an t le  restan t de ses 
jours pour organiser l ’an n ex ion  de ce royaum e. D e  c e tte  base  
de départ il  a lla  razzier les trou p eau x  des H im a  e t  p ou ssa  ju s
q u ’au lac  A lbert. M ais il ne réu ssit p as à pacifier le  N dorw a. 
A u G isaka, le  roi K im e n y i Ge t u r a  razzia  le  B u gan za  du  R w and a  
e t  un e con tre-exp éd ition  fu t m on tée  par N d a b a r a s a , m ais  
n ’o b tin t p as de résu lta t. A  l ’ou est, N d a b a r a sa  en v o y a  d eux  
arm ées, les B iru  e t les Im para, occuper le  K in yaga . I ls  y  fondèrent 
les p rovinces de ce nom . D ès lors, le R w an d a to u ch a it à  la  R uzizi. 
L es d eu x  arm ées restèrent en con tact avec  le  gou vern em en t 
cen tra l e t le  K in yaga  a ttira  p as m al d ’ém igrants par la  su ite . 
M ais l ’é lo ign em en t du  centre du  p ays se fa isa it sen tir  e t  les T u tsi 
de ces régions jou iren t rap id em ent d ’un e certain e au ton om ie, 
par rapport au R w an d a central, q u ’ils  gardèrent ju sq u ’au règne  
de R w a a b u g ir i.

S e e n t a b y o  ne régna que cinq ans. Mais il profita de l’incor
poration du Bugesera méridional par N t a r e  II du Burundi, 
pour s’accaparer de la partie septentrionale du pays. Peu peu
plé, le Bugesera Nord fut rapidement assimilé quoiqu’on n’y 
retrouve pas encore cet enchevêtrement de fiefs si typique au 
Rwanda central. S e e n t a b y o  mena également campagne contre le 
Gisaka, qui subit une lourde défaite militaire. Mais sous son 
règne le Ndorwa se rebella et ne put être soumis.

Ceci cependant fut fait avec succès par G a h i n d i r o .  Mais, 
militairement, G a h i n d i r o  essuya des défaites lors d ’une inva
sion rundi dans le territoire d ’Astrida actuel et il semble qu’il 
ne sut pas résister à des incursions venant du Karagwe à l’est (1). 
A l’ouest, il poursuivit cependant la pénétration. Il nomma des 
chefs pour le Kingogo, toute la plaine du Murera et le Bufum- 
bira, et ceux-ci réussirent à faire payer le tribut par les popu
lations. Il razzia également le Buhunde, sans grand résultat, 
et aurait aussi mené campagne contre le Bushi. Au Rusenyi, 
il nomma un nouveau chef qui reprit en mains les Abazimya, 
ceux-ci étant devenus par trop indépendants du pouvoir central.

(*) F o r d , J. et H a l l , R. [7, pp. 8-9] soulignent cette guerre entre N d a g a r a  
du Karagwe et G a h i n d i r o  du Ruanda. Les sources rwandaises n’en parlent p a s .



Son fils R w oogera  conquit finalement le Gisaka mais mourut 
avant de pouvoir vraiment l’organiser. Il mena campagne au 
Ndorwa révolté sans grand succès. Au Mueera, il dut engager 
une expédition punitive contre les habitants qui ne voulaient 
pas payer le tribut. Il nomma des chefs au Bigogwe et dans 
le Buberuka oriental qui n ’en avaient pas eu jusque là.

R w a a b u g ir i fut le dernier souverain de cette période d’ex
pansion. Il s’attaqua au Buhunde, à Ijwi et au Bushi dont 
il tenta l’incorporation administrative. Il renforça ou établit 
le contrôle royal au Bugoyi, au Bwishaza, au Kingogo, au Murera, 
au Buberuka occidental, au Busigi, au Nyantango où les pasteurs 
tutsi n’avaient jamais été soumis. Au Kinyaga, son action ré
formatrice fut ressentie si fortement que des groupes de Tutsi 
traversèrent la Ruzizi et allèrent s’installer à l’Itombwe. A 
l’est, le roi mena une guerre contre le Nkore et une autre contre 
le Ndorwa en révolte. Il fit tuer le roi du Bushuubi. Seules, ses 
campagnes contre le Burundi furent des échecs. R w a a b u g ir i 
procédait partout, dans les territoires conquis, à l’établissement 
de capitales et à l’organisation de districts. Dans les territoires 
déjà rwandais, il brisa la succession héréditaire et tenta de ré
duire par tous les moyens l’autonomie des chefs locaux par 
rapport au pouvoir central. Son œuvre au Bushi et à Ijwi ne 
réussit pas. A l’intérieur du pays ses efforts eurent quelques 
résultats. Il réussit à contrôler plus ou moins efficacement toutes 
les régions de l’ouest à l’exception du Bukunzi, du Busozo, du 
Bushiru et de la plus grande partie du Kibari, qui restèrent 
soustraits à toute administration rwandaise jusqu’à l’époque 
coloniale.

A la mort de R w a a b u g ir i, le royaume avait étendu sa sphère 
d’action à la rive ouest du lac Kivu, au Nkore et au Bushuubi. 
A l’intérieur des frontières, les efforts même de ce roi n ’eurent 
pas le résultat d ’uniformiser le système administratif dans les 
régions occidentales. Une administration régulière n ’y fut in
troduite que par le régime colonial. En 1900, on pouvait dire 
que le Rwanda comportait un noyau, le Rwanda central, une 
extension orientale, le Gisaka, et une zone de « contrôle » qui 
comprenait toute la région occidentale. Assigner des frontières 
au pays, en 1900, est impossible. A partir du point razzié occa



sionnellement au Buhunde jusqu’à la capitale au cœur du pays, 
toutes les situations se rencontrent et s’enchevêtrent. Par 
exemple, au début su règne de Mu s in g a , le Nyantango, proche 
de la résidence du Rwanda, était pratiquement autonome et 
ne payait aucun tribut. Le Bwishaza et surtout le Rusenyi, 
plus éloignés, acheminaient à travers le Nyantango de longues 
caravanes de porteurs qui amenaient leur tribut à la capitale.

Cette esquisse de l’expansion du Rwanda correspond bien 
avec les réalités culturelles et ethniques observées actuellement. 
En effet le pourcentage de Tutsi, en dehors du Rwanda central, 
est le plus élevé au Bwishaza, colonisé au X VIIe siècle. Une 
organisation plus semblable à celle du centre se trouve au Bu- 
konya et au Kinyaga, deux régions acquises et colonisées au 
X V IIIe siècle. Quant à toutes les autres, elles sont si typique
ment non assimilées parce que, d ’une part, au X IX e siècle 
G a h i n d i r o  et ses successeurs ne colonisèrent plus activement 
et que, d ’autre part, une assimilatiin n ’aurait pu s’opérer en un 
laps de temps trop court.

N otre descrip tion  diffère essen tie llem en t de l ’h isto ire  classiqu e  
en  d eu x  p o in ts. T o u t d ’abord les  con q u êtes h u tu , d a tées  d es  
XVIe-XVIIe siècles e t  a ttr ib u ées en  grande p artie  à N d o o r i, 
so n t en  fa it con tem poraines d e  la  grande exp an sion  du R w an d a  
v ers l ’est a u x  X V IIIe e t  X IX e siècles. E n su ite , le  R w an d a  
n e  fit pas un e série de con q u êtes e t  d ’exp an sion s co n ti
nu es. A  la  fin de la  prem ière période, le  p a y s  e st p e tit . Il n e  
com prend que le  N d u ga  e t  un e zon e d ’action  v ers le  B w is-  
h aza-R u sen y i. Il ne com prend pas, com m e les  auteurs le  d on n en t  
à penser, la  m o itié  de sa  superficie actu elle . L a  second e périod e  
n ’est p as une période de n ou velles  con q u êtes im p ortan tes. 
N do o ri n e  fa it que reprendre ce  que son  prédécesseur a v a it  perdu  
et ses successeurs arrondirent ce  n o y a u  du R w an d a  e t  sa  zone  
d ’action  au R u sen y i. A près cela , d eu x  règnes sans expan sion . 
P uis, l ’exp losion  exp an sive  sou s R u ju g ir a  qu i repousse tro is  
royaum es à la  fois. D e  R u ju g ir a  à R w a a b u g ir i, l ’exp an sion  
se pou rsu it, avec, cep end ant, un e période défen sive sou s Ga
h in d ir o .



Co n c l u sio n s .

Dans les deux chapitres précédents, l’évolution de la struc
ture interne du pays et celle de son expansion territoriale ont 
été décrites. Toutes les deux sont marquées par un caractère 
commun que nous n’avons pas encore relevé.

Les institutions du Rwanda se sont développées autour d’un 
noyau d’institutions stables, comme Yubuhake, les rites centraux 
de Vubwiiru, la délégation du pouvoir royal à des chefs. Mais en 
dehors de ce noyau stable, tout est changeant, malléable, fluide. 
Presque sous chaque règne on modifie ou on ajoute une chose 
ou l’autre aux institutions. E t encore, notre description a-t-elle 
été beaucoup trop rigide. Nous disions par exemple que Ga h in - 
d ir o  créa les offices de chef de la terre et de chef du bétail, mais 
nous n ’avons pas examiné les cas concrets où ces charges étaient 
cumulées entre elles ou avec d ’autres. Les institutions s’adap
taient sans cesse à des situations locales ou à des conditions 
individuelles. Ceci est certainement évident quand on examine 
les institutions des provinces périphériques. On peut dire que 
celles-ci étaient administrées par des chefs d’armée, qui y levaient 
les impôts et y nommaient les sous-chefs. Cela est vrai, mais en 
réalité cette formule couvre autant de solutions administratives 
qu’il y eut de provinces-frontières.

Un examen approfondi des processus d’expansion territo
riale montre la même chose. Le Rwanda est constitué d’un 
noyau central facilement reconnaissable. Autour de celui-ci 
on trouve une zone de conquêtes aux frontières fluides, elle- 
même entourée d ’une zone d’action ou de razzia, dont l’étendue 
est encore plus vague. Si ceci ne vaut pas pour les frontières 
orientales du pays qui sont fixées, c’est cependant remarqua
blement vrai pour l’ouest, où la conquête prend une forme de 
gouvernement différente dans chaque chefferie.

Cette caractéristique de versatilité dans les structures et les 
évolutions se retrouve dans presque tous les royaumes d ’Afrique. 
Presque tous s’étendirent à partir d’un noyau central par une 
conquête de chefferies voisines et durent adapter plus ou moins 
la forme de leur conquête aux populations qu’elle touchaient. Il 
en résulte alors des structures administratives légèrement dif



férentes de chefferie à chefferie. Mais cette fluidité est mineure, 
comparée à l’ampleur du phénomène au Rwanda occidental. 
Ce phénomène dénote un effort d’adaptation intense par des for
mules d’expansion et de structures politiques à des situations 
très difficiles.

Quelles sont ces situations si difficiles ? Elles se ramènent 
toutes au problème d’incorporer dans l’É tat des provinces sou
veraines où il n ’existe pas de société à castes, comme au 
Rwanda même, et de persuader les habitants de ces régions 
d’abandonner non seulement leur souveraineté mais de se ré
soudre également à accepter une situation d’inférieurs dans la 
société rwandaise. Ce problème ne s’est posé nulle part ailleurs 
dans la zone interlacustre. Ou bien les Hima se sont fondus dans 
la masse de la population comme au Buganda, et la société ne 
connaissait plus que des classes fondées sur l’autorité politique, 
ou bien les conquêtes ne se faisaient qu’entre États hima ou 
tutsi déjà organisés en castes. Il a été dit que ces États étaient 
nés d ’une infiltration progressive de Tutsi ou de Hima, d’une vie 
côte à côtes des deux races en présence et, enfin, de l’accroisse
ment du prestige des pasteurs et de la naissance de petites unités 
politiques qu’ils commandaient. Les contrats féodaux de clien
tèle ont préparé cette évolution. Ces petites unités s’amal
gamèrent et formèrent des États plus grands. La caste infé
rieure acceptait son sort et incorporait dans sa vue du monde 
la prémisse de l’inégalité, décrite par M. Ma q u e t . Mais cette 
évolution ne se fit pas au Rwanda occidental, où la conquête 
rencontrait des blocs homogènes de Hutu. La diversité de 
processus de conquête, protectorats sur des États d 'abahinza, 
nomination de chefs tutsi ou hutu locaux, nomination de parents 
du roi et toutes les situations de fait qui en résultèrent, sont 
des adaptations complexes à cette situation de base. Et cette 
conquête fut un échec. Il n ’y avait pas de moyens pour parvenir 
à ce que les Hutu du Rwanda occidental acceptent en même 
temps la perte d’une souveraineté et un statut d’infériorité dans 
une société à castes. Même la force armée ne pouvait y contrain
dre que temporairement, puisque chaque campagne militaire 
était suivie d’une révolte. E t la complexité des structures poli
tiques rwandaises ne réussit pas à pallier cet échec. En 1900,



le Rwanda n’était pas un É tat uni. La conquête de l’ouest 
s’avérait illusoire, malgré les efforts d ’adaptation et la proli
fération des structures politiques que l’ingéniosité de ses diri
geants y déploya.



R é s u m é .

Le but de cet ouvrage est de retracer les grandes lignes de 
l’histoire du Rwanda à la lumière des sources disponibles. Les 
historiographes du Rwanda ont sans exception accepté le 
schéma historique proposé par le chanoine d e  L a c g e r  en 1939. 
Quoiqu’ils l’aient enrichi de nouvelles données, ils n ’ont pas 
remarqué qu’un grand nombre de sources, notamment l’évi
dence ethnographique et les sources rassemblées dans l’Histo
rique et Chronologie du Rwanda [28] contredisent ce schéma 
d’évolution. C’est pourquoi nous pensons utile de présenter 
une nouvelle vue sur la question.

Les sources pour l’histoire du Rwanda sont extrêmement 
nombreuses. Mais les récits historiques généraux et locaux, 
ainsi que les généalogies, sont les sources principales dont nous 
disposons. Les autres, y inclus les poèmes et le code de Yub- 
wiiru, ont été surestimées. Elles ne nous permettent pas faci
lement de voir une évolution de l’histoire, mais nous apportent 
une foule de détails qui ne deviennent significatifs que quand 
on peut les mettre en corrélation avec les récits généraux.

Suite aux recherches des dernières années, la chronologie de 
l’histoire du Rwanda peut être fixée d’une façon raisonnable
ment précise, par rapport à une série d’éclipses de soleil, dont la 
première en date est celle de 1506 observée à Biharwe. La nou
velle chronologie proposée est sensiblement plus courte que celle 
proposée par M. l’abbé A. K a g am e .

Il est possible de décrire dans ses grandes lignes le dévelop
pement des structures politiques internes du Rwanda central, 
malgré le fait que peu de sources seulement y font allusion. 
D’une petite chefferie, gravitant dans l’orbite du Bugesera et 
où le roi n ’était que primus inter pares, le Rwanda acquiert au 
XVIe siècle une idéologie royale complexe et se construit une 
organisation militaire. Différents perfectionnements sont appor
tés au XVIe et au XVIIe siècle à cette organisation, mais des 
changements majeurs n’y sont introduits qu’au X IX e siècle, 
surtout sous le règne de R w a a b u g ir i.

L’expansion extérieure du royaume n’a pas été celle que nous



propose le  schém a de l ’h istoriographie classique. L es erreurs 
d ’in terp rétation  de celle-ci, d écou lent d u  fa it q u ’elle  n ’a pas  
an alysé  le  processus de la  conq uête. C elle-ci se fa it en  plusieurs  
stad es dep u is les  razzias de b é ta il in itia les  ju sq u ’à l ’assim ila tion  
ad m in istra tive  e t p sych olog iq u e de la  région conq uise. E ncore  
en 1900, la  p lu s grande p artie  du  R w and a sep ten trion a l n ’é ta it  
pas assim ilée e t une p artie  du  R w an d a orien ta l v en a it à pein e de  
l ’être. I l  sem ble que le processus d ’exp an sion  a it é té  le  su ivan t. 
A u  XVIe sièc le  le  R w and a se d étach e du  B u gesera  e t conquiert 
le N d u ga. A u XVIIe siècle  la  région d ’A strida  e st incorporée  
e t  d es te n ta tiv e s  de co lon isa tion s son t fa ites dans le  B w ish aza . 
A u x  X VIIIe e t  X IX e siècles les royaum es du  M ubari, N dorw a, 
B u gesera  e t G isaka son t soum is. E n  m êm e tem p s un e p én é
tration  en profondeur se fa it au  K in ya g a  e t les prem iers é lém en ts  
tu ts i d u  Centre s ’in sta llen t dan s les  régions sep ten trion a les, qu i 
son t occu pées gradu ellem ent sous Ga h in d ir o , R w oogera  e t  
R w a a b u g ir i. L ’exp an sion  du  R w an d a vers l ’e st e t vers l ’ou est 
fu t a insi quasi s im u ltan ée. L es con q u êtes orien ta les furent 
assim ilées rap id em ent, ce lles du  nord e t de l ’ou est n e le  furent 
pas. Ceci e st a ttr ib u ab le  a u x  différences cu ltu relles ex ista n t  
entre le R w and a cen tra l e t ses régions sep ten trion a les e t occi
den ta les.



S a m e n v a t t in g .
Deze bijdrage schetst de geschiedenis van Rwanda in grote 

trekken. De geschiedschrijvers van het land hebben allen het 
schema van ontwikkeling overgenomen dat door Kanunnik 
D e  L acger  in 1939 opgesteld werd. Niettegenstaande latere 
auteurs dit verrijkt hebben met nieuwe gegevens, hebben ze 
niet opgemerkt dat een groot aantal bronnen, waaronder etno
logische gegevens en de data die verzameld werden in Histo
rique et chronologie du Rwanda [28] niet overeenkomen met dit 
schema. Dit bracht er ons toe een nieuw standpunt te ontwik
kelen.

De bronnen voor de geschiedenis van Rwanda zijn zeer talrijk. 
De belangrijkste zijn de algemene en lokale historische ver
halen en de genealogieën. De andere, met inbegrip van de poëzie 
en de overleveringen der abiiru, werden overschat. Ze geven 
ons immers geen inzicht in het verloop der geschiedenis, maar 
brengen ons slechts een massa details die pas betekenis krijgen 
wanneer ze in verband gebracht worden met de algemene ver
halen.

Ingevolge de vooruitgang van het onderzoek in de laatste 
jaren is het nu mogelijk geworden de kronologie der geschiede
nis van Rwanda met voldoende preciesheid uit te werken. Een 
reeks zoneklipsen waarvan de oudste deze van 1506 is, waarge
nomen te Biharwe, leveren daarbij absolute dateringen. De 
voorgestelde kronologie is iets korter dan deze die vroeger door 
A. K a g am e  opgesteld werd.

Het is mogelijk de interne ontwikkeling der politieke Struktu
ren van centraal Rwanda in hun grote lijnen te volgen, niette
genstaande de betrekkelijke schaarsheid van de bronnen. Rwan
da was een kleine hoofdij in de schaduw van het rijk Bugesera 
en de koning was slechts een primus inter pares. In de XVIe 
eeuw kende het land een ingewikkelde ideologie van het ko
ningschap en werd een militaire organisatie opgebouwd. Verdere 
veranderingen werden doorgevoerd in de XVIe en XVIIe eeuwen, 
maar ingrijpende wijzigingen bleven dan uit tot de X IX e eeuw, 
wanneer ze, vooral door R w a a b u g ir i, ingevoerd werden.

De uitwendige groei van het rijk gebeurde niet zoals voor
gesteld door D e L a c g e r’s schema. Dit hield geen rekening met



h e t fe it d a t d e  term  « veroverin g  » in  R w an d a  a lle  s ta d ia  v a n  
veroverin g  d ek t, v a n a f de gelegen h eid srazzia  v o or  v ee , to t  de  
u ite in d elijk e  ad m in istra tieve  en p sych olog isch e in sch ak elin g  v a n  
een  veroverd  g ew est in  h e t geh eel v a n  h e t rijk. D e  groei van  h e t  
rijk sch ijn t a ls v o lg t verlop en  te  z ijn . In de XVIe eeu w  sch e id t  
R w an d a  z ich  af v a n  B u gesera  en overw in t N d u ga. In de XVIIe 
eeu w  w ordt de streek  v a n  h e t h u id ige A strid a  in g e lijfd  en  w orden  
pog in gen  to t  k o lon isa tie  u itgevoerd  in  B w iish aza . In de X V IIIe 
en  X IX e eeu w  w orden d e rijken M ubari, N dorw a, B u gesera  
en G isaka onderw orpen. T egelijk ertijd  is  er een  p en etratie  in  
de d iep te  in  K in ya g a  en  v estigen  de eerste  T u tsi v a n  cen traa l 
R w an d a  z ich  a ls u itw ijk e lin gen  in  de noord elijk e streken. 
D eze w orden g ele id elijk  b ezet door G a h in d ir o , R w o o g era  en  
R w a a b u g ir i. D e  u itb reid in g  v a n  R w an d a  in  h e t oosten  en  in  
h et w esten  is  dus h a a st g e lijk tijd ig . D e  veroverin gen  in  h e t  
oosten  w erden sn el geassim ileerd , d ie  in  h e t noorden en  h e t  
w esten  ech ter  n ie t. D it  is te  w ijten  aan  de versch illen  die voor
kom en tu ssen  de k u ituren  v a n  cen traa l R w an d a  en d ie der  
noord elijk e en  w este lijk e  strek en  : In cen traa l en  o o st R w an d a  
b eston d  de m aatsch ap p ij u it  T u ts i en  H u tu k a sten , in  noorde
lijk  en  w este lijk  R w an d a  b eston d en  er geen  k asten , daar er 
geen  T u ts i verb leven  vóór de verovering .
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